




                          La Fonction publique locale 
—————————— 

loi n° 2011-08 du 30 mars 2011 portant statut général  
                        des Fonctionnaires des collectivités territoriales  

 

    Cadre réglementaire: 23 décrets d’application 
 

 
1  Decret n° 2011-659 du 1er ’organisa-

tion et le fonctionnement du Conseil superieur de la Fonction publique locales  
2  Decret n° 2011-660 du 1er le regime commun des concours prevus 

pour l’admission dans les différents corps de fonctionnaires des Collectivités ter-
ritoriales  

3  Decret n° 2011-662 du 1er juin 2011 relatif au statut particulier du cadre des fonction-
naires de l’Administration générale des  Collectivités territoriales  

4  Decret n°2011-661 du 1er dispositions communes applicables aux 
stagiaires visés à l’article 26 du statut general des fonctionnaires des Collectivite s ter-
ritorialess ; 

5  decret n° 2012-973 du 18 septembre 2012 portant statut des fonctionnaires de la Sante  
et de l’Action sociale des collectivités territoriales ;  

6  decret n° 2012- regime des conges des fonction-
naires des collectivités territoriales ; 

7  decret n° 2012- regime de securite  sociale des fonc-
tionnaires des collectivités territoriales  ; 

8  decret n° 2012-972 du 18 septembre 2012 relatif aux commissions paritaires et aux 
conseils de discipline des fonctionnaires des collectivités territoriales  ; 

9  decret n° 2012- regime special applicable aux agents 
non fonctionnaire des collectivités territoriales ; 

10 decret n° 2012- modalites d’évaluation des  agents 
des collectivités  territoriales  ; 

11 decret n° 2012- actes d’administration et de gestion 
du personnel des collectivités  territoriales ; 

12 decret n° 2012-287 du 17 fevrier 2012 portant application de l’article 10 de la loi n°
2011-08 du 30 mars 2011 relative au statut general des fonctionnaires des collectivites 
territoriales et reglementant le cumul de fonctions; 

13 decret n° 2012-288 du 17 fevrier 2012 portant reglementation des secours apres de-
cès; 

14 decret n° 2012-970 du 18 septembre 2012 portant statut des fonctionnaires des Tra-
vaux publics et Transports des collectivités territoriales  . 
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15 • Décret n° 2018-1293 du 16 juillet 2018 portant statut particulier du cadre des

fonctionnaires de la Plani�ication des collectivités territoriales ;

• Décret n° 2018-1294 du 16 juillet 2018 portant statut particulier du cadre des
fonctionnaires de la Justice en service dans les collectivités territoriales ;

• Décret n° 2018-1295 du 16 juillet 2018 portant statut particulier du cadre des
fonctionnaires de l’Agriculture des collectivités territoriales ;

• Décret n° 2018-1296 du 16 juillet 2018 portant statut particulier du cadre des
fonctionnaires de l’Architecture, de l’Urbanisme, de l’Aménagement du Territoire,
de l’Horticulture et du Paysage des collectivités territoriales.

• Décret n° 2018-1297 du 16 juillet 2018 portant statut particulier du cadre des
fonctionnaires du Travail social des collectivités territoriales ;

• Décret n° 2018-1298 du 16 juillet 2018 portant statut particulier du cadre des
fonctionnaires des Eaux, Forets et Chasses en service dans les collectivités
territoriales ;

• Décret n° 2018-1299 du 16 juillet 2018 portant statut particulier du cadre des
fonctionnaires de la Culture des collectivités territoriales ;

• Décret n° 2018-1300 du 16 juillet 2018 portant statut particulier du cadre des
fonctionnaires des Archives et Bibliothèques dans les collectivités territoriales ;
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• Décret n° 2020-30 du 8 janvier 2020 �ixant les organigrammes-types des
collectivités territoriales 
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                        des Fonctionnaires des collectivités territoriales  

 
Objectifs majeurs 

 

> Mettre en place un sta-
tut clair et harmonisé pour les travail-
leurs des collectivités territoriales ; 

> Répondre à la nécessité de doter les col-
lectivités territoriales de ressources hu-
maines performantes et adaptées aux 
nouveaux besoins et aux multiples défis 
du développement ; 

> Sécuriser l’emploi des agents des collecti-
vités territoriales ; 

> Rendre attractif le travail dans les collec-
tivités territoriales. 

 

            Orientations  
 

 

> L’unité  des corps communs et l’homo-
généité des règles de gestion des corps 
des fonctionnaires de la Fonction pu-
blique locale (toutes catégories con-
fondues de CT) 

> La parité entre la Fonction publique de 
l’Etat et la Fonction publique locale 
(par voie de détachement) 

>  La mobilité des agents entre Collectivi-
tés territoriales (CT)  

> Le respect du principe de la libre admi-
nistration des collectivités territoriale 
(l’organe exécutif assure la gestion de 
son personnel) 

 

Stratégies  
 
>  Communication et processus d’opération-

nalisation ; 

>  Création d’instances de mise en œuvre et 
de suivi : Commission Ad Hoc nationale, 
Commission Ad Hoc d’Intégration, Cel-
lule de veille, Conseil Supérieur de la 
Fonction public locale …..  

 

Incidences et Avantages 
 
 

>  Administration et gestion du personnel 
confiées à l'organe exécutif local: 
(recrutement, Evaluation, Sanction); 

>  Sécurisation de l'emploi des agents: ; 

>  Mobilité des agents; 

>  Formation des agents : continue, valorisa-
tion des acquis d’expériences; 

>  Répertoire des emplois types et des com-
pétences  des Collectivités territoriales du 
Sénégal a été établi listant les emplois re-
censés et/ou pouvant exister dans les col-
lectivités territoriales avec  des fiches de 
postes; 

>  Profils de qualité adaptés aux postes: 
mise en place d’organigrammes types 
pour les collectivités territoriales ; 

>  Organigrammes-types organisant les ser-
vices des Collectivités territoriales (non 
contractuels mais indicatifs) 
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décret abrogeant et rernplaçant
les articles 4 et 5 du décret n" 2011:659 du
1"' juin 2011 fixant les attributions, la
composition, l'organisation et le
fonctionnernent du Conseil supérieur de
la fonction publique locale.

RBPUBLIQUE
[.ln Pcuple - LJn

DU SENEGAL
But - [inc lioi

RAI'POI{T DE PRES ENTATION

L'zl rllrse (rn æuv|c cle I'Acte Ill de la clécentralisation en 2013 est intervenuc a;rrèsl'entréc en vigueur de la Fortction publique locale avec la pronrulgation de la loi n"20ll-0gdu 3 0 mars 20 I I portant statut général cles fonctionnaires des collectivités locales.

cette réforme de la décentralisation a apporté, entre autres innovations, la suppress;ionde la région collectivité locale, la communalisation intégrale avec le passage de lacolllmLll)auté rurale et de la colntntlne d'arronciissement en commune de plein exercice, nraisaussi l'érecti'' dLr déparlerr0nt en coilectivité territoriare.

Pour tenir ctlnrpte de cctte ttouvelle recon{'igr,u'ation territoriale introduite par l,A.cteIII de la décentralisation, il est proposé la modification du décret no 20ll-659 du 1", juin20ll fixant les attributions, la composition, l'organisation et le fonctionnement du conseilsupériettr de Ia fonction publique locale, qui avaù été pris en application des dispositions deI'arlicle l8 de la loi no 20ll-0g clu 30 mari 20il sus-initiquee.

En effet' seuls les cletrx ordres de collectivités territoriales seront désorrnaisrepréserrtés au sein de cette instance, e\ savoir lacommune et le départernent.

Par ailleurs, en vue d'intégrer, au sein dudit con:;eil, le Ministère de I,lntérieur et dr: laSécLrrité publique, acteur important dans la mise en ceuvre de la fonction publilue locale, ilest ptoposé de ratnener à un élément la représentation du Ministère chargé d'es Finances.

-felle 
est l'économie du présent projet de clécret.
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Un Peuple-Un But-L/ne Foi

Décret no 20L7-LLB4
abrogeant et remplaçant les aftictes 4 r:t 5du décret no 2011-659 du 1"' juin ioitfixant les attributions, la composiition,t'organisatibn et le fonctionnement duConseif supérieur de la fonction publique
focale

LE PIRES;IDENT DE LA REPUBLIQIJE,

Vu la Constitution ;Vu la loi no2011-08 du 30 mar:;2010 portant statut général des Fonction'airesdes Collectivités locales ;Vu la loi no 2013-10 du 28 déc^e1!re 201'3 portant code général des collectivitéslocales, modifiée par ra roino 2014 -79 du 24 avril 2014 ;Vu le décret no 2011-61t9 du 1"' juin 201i fi;.; les..attributions, ta composition,lbrganisation et le fonctionnement du conseil supérieur de la fonctionpublique locale ;Vu le décret n'2014-845 rju 06 juillet 20L4 portant nomination du prelmier
Ministre ;Vu le décret no 2014-853 du 09 juillet 2014 portant répartition des seryicers del'Etat et du contrôle ctes établissements publics, des sociétés nationales et dessociétés à participation publique entre la présiderrce àu 

-rà'-nepublique, 
laPrimature et les ministères, rnodifié ;Vu le décret n'2015-855 du 06 juillet 2015 portant composition duGouvernement, modilié ;sur le rapport du Ministre cle let Gouvernance locale, clu Développement et delAménagement du Territoire.

DECRETE :

Article pr'emier'- Les articles 4 et 5 du décret nc' 2011-6s9 du 1", juin 2011 fixantles attributions, la compo:;ition, l'organisation ert le fonctionnement du Conseilsupérieur cJe la fonction publique localà sont abrogés et remplacés ainsi qu,il suit :

< Adicle 4'- Le Conseil supérieur de la Fonction publique locale, placé sous laprésidence du Ministre chargé des Collectivil.és locales, comprend, en outre,vingt membres répartis cornme suit :

- huit représentants de lAdministration ;

six fonctionnaires des collectivités territoriales choisis sur proposition des
organisat.ions professionnelles les plus représentatives ;
ffï:-g*!:r*.].rr locaux, à raison de deux (2) pour tes

REPUBLIQUE DU SENEGAL

dëpâdêmentS-enTùârril-4)FouT1e-seô-nrmunërry-



Articfe 5.- Les agents repré:;r:ntant rndministration sont :

- un représentant de la présicrcnce de ra Répubrique ou son suppréant ;- un représentant de la Cour suprême o, ,ou ,rppléant ;- un représentant du premier Ministre ou so,, suppréant ;- un représentant du Ministre chargé des Finances ou son suppréanr ;- un représentant du Ministre chargé de rlntérieur ou son suppléant ;- le Directeur des Collectivités locaLs ou ,on supptOant;- re Directeur générar cje la Fonction pubrique où ,on suppréant ;- le Directeur général cJu l-ravail et de la sécurrité sociate il;;; suppléant. >

Articfe 2'- Le Ministre de ra Gouvernance rocare, du Déveroppement et delAménagement du Territoire, ler Ministre du Tiavail, du Dialogue social, desorganisations professionnelles'et àes Relations avec res Institutions êt te Ministre rdela Fonction publique, de la Rationalisation oes rtrectifs et du Renouveau du siervlcepublic sont chargés, chacun en ce qui le concern., o. l'exécution du présent décretqui sera publié au Journal officiel.

Par le Président de la République
Par le Premier Ministre

4l\Ê,4*r',.^"--f

Mahammed Boun Abdallah DIOhtNE

Fait à Dakar, 06 juin 2OL7



REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peupte - U:_!-y, - Une Foi

Ministère de la Gouvernance territoriale,
du Développement et de lAméndgement
du Territoire

Projet de décret poÉant statut pafticulier du cadre des fonctionnaires de
la Planification des Collectivités territoriales

RAPPORT DE PRESENTATION

La loi no 2011-08 relative au statut général des fonctionnaires des collectivités
locales prévoit, en son article 2, que le décret qui porte organisation d'un cadre de
fonctionnaires des Collectivités territoriales constitue le statut paÉiculier de ce cadre.
Le présent projet de décret portant statut particulier du cadre des fonctionnaires de
la Planification des Collectivités territoriales est pris en application des dispositions de
l'article susvisé,

Les services publics du de la PÏanificationétant nécessaires à l?dministration des
Collectivités territoriales, il importe de les doter d'un tel cadre de fonctionnaires pour
leur fonctionnement.
Pour chacun de ces corps, il est prévu, outre la vocation, les conditions de
recrutement, d'avancement et de carrière.
Le présent projet de décret comporte cinq chapitres organisés en sections et déclinés
comme suit :

- le chapitre premier est relatif aux dispositions générales ;- le chapitre II concerne le corps des conseillers en planification, hiérarchie A1 ;- le chapitre III concerne le corps des planificateurs, hiérarchie A2 ;- le chapitre IV traite du corps des économistes, hiérarchie A3 ;- le chapitre V prévoit les dispositions transitoires et finales.

Telle est léconomie du présent projet de décret.

Le Ministre de la Gouvernance territoriale, du Développement et de lAménagement
du Territoire

ffi
Yaya Abdoul
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ZOlA-12g3
Décret no portant statut particulier du
cadre des fonctionnaires de la planification
des Col lectivités territoria les

LE PRESIDENT DE I.A REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;
VU la loi n" 2011-08 du 30 mars 20IL portant statut général des fonctionnaires des

collectivités territoriales ;
VU la loi n" 2013-1-0 du 28 décembre 2013 portant Code général des Collectivités
territoriales, modifiée ;
VU le décret n" 78-330 du 19 avril 1978 portant statut particulier du cadre des

fonctionnaires de la Planification, modifié ;
VU le décret no 92-1196 du 19 août 1992 relatif au classement et aux indices

correspondant au grade ou classe et échelon des corps de fonctionnaires de la
Fonction publique;

VU le décret no 2011-659 du 1er juin 2011 fixant les attributions, lbrganisation et le
fonctionnement du Conseil supérieur de la fonction publique locate, modifié par
le décret n" 2077-L1B4 du 06 juin 2017 ;

VU fe décret n" 20t7-I531 du 06 septembre 20L7 portant nomination du premier
Ministre;

VU le décret no 20L7-L533 du 07 septembre 20L7 fixant la composition du
Gouvernement;

VU le décret n" 20L7-L546 du 0B septembre 20L7 portant répartition des seruices de
I'Etat et du contrôle des Etablissements publics, des Sociétés nationales et des
Sociétés à participation publique entre la Présidence, la primature et les
ministères, modifié par le décret n" 201g-683 du 27 mars 20Lg ;

VU le décret no 20L7-t583 du 13 septembre 20L7 relatif aux attributions du Ministre
de la Gouvernance territoriale, du Développement et de l'Aménagement du
Territoire;

VU lAvis du Conseil supérieur de la Fonction publique locale en sa séance du 15
mars 2018 ;

SUR le rapport du Ministre de la Gouvernance territoriate, du Développement et de
I'Aménagement du Territoire,

DECRETE :

Chapitre premier.- Dispositions générales.

Afticle premier.- Le cadre des fonctionnaires de la Planification est compo# de
trois (3) corps.

Le statut padiculier de ce cadre est déterminé par les dispositions du présent décret.

Afticle 2.- Les trois (3) corps du cadre des fonctionnaires de la Planification des
Collectivités territoriales, la hiérarchie à laquelle chacun dêux est rattaché, les
modalités de leur recrutement et leur classement indiciaire sont déterminés
conformément au tableau suivant :



Classement indiciaire
Conseillers
planification....

diplôme d'ingénieur de
l'Ecole nationale de la
Statistique et de
l,Adm inistration économique
(France) ;
diplôme supérieur de gestion
des entreprises de l'Ecole
supérieure de Gestion des
entreprises (Sénégal) ;
diplôme dttudes
supérieures bancaires et
financières du centre Ouest
africain de Formation et
d'Etudes bancaires
de Dakar (maîtrise plus deux
ans détudes) avant la
réforme de 2000 ;
master de lTnstitut de
Développement
économique et de
Planification de Dakar;
ou tout autre diplôme de la
spécialité admis
en équivalence.

Planificateurs

supérieures spécialisées en
sciences économiques de
lUniversité Cheikh Anta
DIOP ou de
lUniversité Gaston BERGER
de Saint-Louis ;
- diplôme détudes
supérieures specialisées en
administration et gestion des
entreprises et organisation
du centre africain d'Etudes
supérieures en Gestion
(CESAG);
diplôme détudes
supérieures spécialisées en
gestion des projets du
CESAG;
- diplôme de formation
supérieure en planification
régionale et aménagement
du territoire de lTnstitut
panafricain pour le
Développement de
Ouagadougou ;



- diplôme détudes
supérieures en action
coopérative du Centre
panafricain de Formation
coopérative de Cotonou
(Bénin) ;- diplôme de recherche de
lTnstitut universitaire
d'Etudes de Développement
de Genève

- ou tout autre diplôme de la
spécialité admis en
équivalence

baccalauréat en
administration des affaires
de l'Université Laval
(Canada) ] - diplôme
dlngénieur des travaux de la
planification, filière
<< planification >>

de l'Ecole nationale
d'Economie appliquée,
obtenu à llssue de quatre
années détudes après le
baccalauréat ;
diplôme de l'Ecole centrale
de Planification et de la
Statistique de Varsovie ;
diplôme en études du
Développement de lTnstitut
universitaire d'Etudes
de Développement de
Genève;
maîtrise en sciences
économiques des universités
Cheikh Anta DIOP
de Dakar et Gaston BERGER
de Saint-Louis ;
maîtrise professionnalisée de
gestion des entreprises et
autres organisations
du CESAG;
ou tout autre diplôme de la
spécialité (mention
planification, statistique ou
médiateurs pédagogiques)
admis en équivalence plus
concours.

L7L5-33L7

AÊicle 3.- Les effectifs des fonctionnaires des Collectivités territoriales devant
composer chacune des classes des trois (3) corps du cadre de la planification sont
fixés chaque année par arrêté conjoint du'ministre chargé des finances, du ministre
chargé du plan, du ministre chargé de la fonction publifiue, du ministre chargé des
collectivités territoriales sur proposition des Exécutifs locaux.



Afticle 4'- A l'intérieur de chaque corps et sous réserve des décisions individuelles
de nomination ou d'affectation qui peuvent déroger exceptionnellement à cette règle,
la subordination,est établie de grade à grade ôu oe classe à classe. Dans chaque
classe, elle est établie déchelon à échelon et dans chaque échelon, elle résulte de
lhncienneté.

Chapitre II.- Corps des conseillers en planification, hiérarchie A1.
Section première. - Dispositions générales.

Afticle 5. - Les conseillers en planification des Collectivités territoriales ont pour
missions, notamment, de la conception et de la programmation des stratégies et des
objectifs de développement de la coilectivité terrltoriale.

Ils sont également chargés de l?nalyse de la situation économique du territoire et de
létude de ses potentialités.

Ils participent à lélaboration de politiques locales en populations par rapport à
l?mé.nagement du territoire et à la recherche de financement des plans territoriaux
de développement.

Afticle 6.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des conseillers en
Planification des Collectivités territoriales comporte cinq (5) classes et huit (B)
échelons conformément aux dispositions du décret no 92-1196 du 1g août 1gg2
relatif au classement et aux indices correspondant au grade ou classe et échelon des
corps de fonctionnaires de la Fonction publique .

Les grades ou classes et échelons ainsi que léchelle indiciaire du corps sont
déterminés conformément au tableau suivant :

Grades ou classes et échelons
Conseiller en planification de classe exceptionnelte

Conseiller en planification de 1è'u classe

Conseiller en planification de 2e classe I

Conseiller en planification de 3e classe
2uéchelon
L"'échelon

Conseiller en planification de 4" classJ:

Conseiller en planification



Section 2.- Recrutement

AÊicle 7'- Les conseillers en planification sont recrutés sur titre parmi les candidats
titulaires de l'un des dipfômes suivants :- diplôme d'ingénieur de l'Ecole nationale de la Statistique et de lAdministration

économique (France) ;- diplôme suPérieu.r de gestion des entreprises de l'Ecole supérieure de Gestion desentreprises (Sénégal) ;- diplôme détudes supérieures bancaires et financières du Centre Ouest africain de
Formation et d'Etudes bancaires de Dakar (maîtrise plus deux ans détud"rl uuunt
la réforme de 2000 ;- master de l'Institut de Développement économique et de planification de Dakar ;- ou tout autre diplôme de la spécialité admis en équivalence.

Section 3.- Avancement

Afticle 8'- L'avancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à untableau d'avancement établi conformément aux dispositions du statut général desfonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :

- conseiller en planification de 3e classe le' échelon, les conseillers en planification de4e classe qui comptent deux (2) ans de seruice âu 2u écrreràÀ àtluatre (4) ans auminimum de seryices effectifs dans le corps;
- conseiller en planification de 2e classe l"i échelon, les conseilers en planification

de 3e classe qui comptent deux (2) ans de seruices au 2e échelon et huit (B) ansau minimum de services effectifs dâns le corps;
- consejller en planification cle lère classe 1"' éèhelon, les conseillers en planification

de 2e classe qui comptent trois (3) ans de seruice au 2e échelon et quatoze (14)
ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;

- conseiller en planification de classe exceptionnelle, les conseillers en planifrcation de
1ère classe qui comptenttrois (3) ans'de servicâs au 2e écheton etseize (16) ansau minimum de seruices effectifs dans le corps.

Afticle 9.- Lhvancement d'échelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans sauf en ce qui concerne les échelons dugrade de conseiller en planification de-2b classe et les écnàtons âu grio" de conseilleren planification de 1ère crasse où ir est de trois (3) ans.

chapitre rrr.- corps des pranificateurs, hiérarchie A2.

Section première.- Dispositions générales.

Atticle 10'- Les planificateurs des Collectivités territoriales sont placés sous ladirection et le contrôle technique des fonctionnaires de la hiérarchie A1.

lis lon! participent à toute tâche de recherche de financemenÇ de contrôle del'exécution et de réajustement des plans territoriaux de développement, ainsi quedes plans et schémas dâménagement du territoire.



Ils exécutent toute tâche qui leur est confiée par les fonctionnaires de la hiérarchie
A1 qu'ils suppléent ou remplacent.

Atticle 11'- La carrière des fonctionnaires des Collectivités territoriales appartenantau €orps des planificateurs comporte cinq (5) classes et huit (B) 
'échelons

conformément aux dispositions du décret n'' gà-itg6 du 19 août 1992 relatif auclassement et aux indices correspondant au grade ou classe et échelon des corps defonctionnaires de la Fonction publique.

Les grades ou classes et échelons ainsi que léchelle indiciaire du corps sontdéterminés conformément au par re tabreau sùivant :

Afticle 12'- Les planificateurs sont recrutés sur titre parmi les candidats titulairesde l'un des diplômes suivants :- diplôme détudes supérieures spécialisées en sciences économiques del'Université Cheikh Anta DIOP ou de l'Université Gaston BERGER de Saint-Louis ;- diplôme détudes supérieures spécialisées en administration et gestion desentreprises et organisation du Centre africain d'Etudes supérieures en Gestion(CESAG) ;- diplôme détudes supérieures spécialisées en gestion des projets du (CESAG) ;- diplôme de formation supérieure en planificalion régionul" Ët àÀànugement duterritoire de llnstitut panafricain pour Je Développement de ouagadougou ;- diplôme détudes supérieures en action .oopéàtive du Centrà panafricain deFormation coopérative de Cotonou (Bénin) ;- diplôme de recherche de lrnstitut univeisitaire d'Etudes de développement deGenève ;
- ou tout autre diprôme de ra spécialité admis en équivalence.

Section 3.- Avancement

Afticle 13'- L?vancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à untableau d?vancement établi conformément aux- àispositions du statut général desfonctionnaires des collectivités locales.

Grades oq classes et échelons Echelle indiciaire
Planificateur de classe ionnelle
Planificateur 6s 1ère classe
2" échelon
lu'échelon
Planificateur de 2e classe :

2e échelon
1"'échelon
Planificateur de 3e classe :

2" échelon
le'échelon
Planificateur de 4u classe :

2" échelon
1er échelon
Planificateur ire

Section 2.- Recrutement



Peuvent être promus :

- planificateur de 3" classe, le' échelon, les planificateurs de 4e classe qui comptent
deux (2) ans de seryices au 2e échelon et quatre (4) ans au minimum de seruices
effectifs dans le corps ;
- planificateur de 2e classe, 1er échelon les planificateurs de 3e classe qui comptent
deux (2) ans de services au 2 échelon et huit (B) ans au minimum de services
effectifs dans le corps ;
- planificateur de 1è" classe, 1er échelon, les planificateurs de 2e classe qui comptent
trois (3) ans de seruices au 2e échelon et quatorze (1a) ans au minimum de services
effectifs dans le corps ;
- planificateur de classe exceptionnelle, les planificateurs de 1è'" classe qui comptent
trois (3) ans de seruices au 2e échelon et seize (16) ans au minimum de services
effectifs dans le corps.

AÉicle 14.- L?vancement déchelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans sauf en ce qui concerne les échelôns du
grade de planificateur de 2e échelon et les échelons du grade de planificateur de lère
classe où il est de trois (3) ans.

chapitre IV,- corps des économistes, hiérarchie A3,

Section première.- Dispositions générales.

Article 15.- Les économistes des Collectivités territoriales sont placés sous la
direction et le contrôle technique des fonctionnaires de la hiérarcÀie A2. Ils ont
notamment pour tâche de les aider à la formulation et la matérialisation des
programmes.

Ils sont chargés, en outre, de la superuision d'enquêtes et de la collecte des
données.

Ils participent suivi des projets d'aménagement des organismes territoriaux,
nationaux ou internationaux intervenant dans les Collectivités térritoriales.

Afticle 16.- La carrière des fonctionnaires des Collectivités territoriales appartenantau corps des économistes compofte cinq (5) classes et huit lgj 
'écnetons

conformément aux dispositions du décret nd gz-tlgo du 1g août 1gg2 relatif au
classement et aux indices correspondant au grade ou classe et échelon des corps de
fonctionnaires de la Fonction publique.

Les grades ou classes et échelons ainsi que léchelle indiciaire du corps sont
déterminés conformément au tableau suivant :

Grades ou classes et échelons Echelle indiciaire
ccurrorrrrsre oe ctasse excepuo!nelle 3317
trconomtste pnnctpal de lere classe :

2" échelon
1" échelon
Economiste principal de 2e classe :

2'échelon
1"'échelon

3104
2899

2674
249I



Economiste principal de 1è,.classe
2'échelon
1e'échelon

2352
2143

Economiste principal de 2e classe :

2" échelon
1" échelon
Economiste staoiaire

1928
1715
L715

Section 2.- Recrutement

Afticfe L7" L'accès au corps des économistes est réservé aux candidats qui auront
subi avec succès les épreuves d'un concours organisé à cet effet dont le programme
et les modalités sont déterminés par décret.

L?ccès audit concours est réservé aux candidats titulaires de l'un des diplômes
suivants :

- baccalauréat en administration des affaires de l'Université Laval (Canada) ;- diplôme d'ingénieur des travaux de la planification, filière < planification > de
l'Ecole sénégalaise d'Economie appliquée, obtenu à l'issue d'e quatre années
détudes après le baccalauréat .

- diplôme dé l'Ecole centrale de ÉtaniRcation et de la Statistique de Varsovie ;- diplôme en études du Développement de l'Institut universitaire d'Etudes de
Développement de Genève ;- maîtrise en sciences économiques des universités cheikh Anta DIop de Dakar et
Gaston BERGER de Saint-Louis .

- ou tout autre diplôme de la spéLialité admis en équivalence plus concours.

Section 3.- Avancement

AÊicle 18'- L'avancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription au
tableau d'avancement établi conformément aux dispositions du statut génbral des
fonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :

- économiste de 3e classe, ler échelon, les économistes de 4e classe qui comptent
deux (2) ans de services au 2e échelon et quatre (4) ans au minimum de seruices
effectifs dans le corps ;
- économiste de 2e classe, 1e' échelon, les économistes de 3e classe qui comptent
deux (2) ans de services au 2e échelon et huit (B) ans au minimum de seruices
effectifs dans le corps ;
- économiste de 1è'u classe, 1er échelon, les économistes de 2e classe qui comptent
trois (3) ans de services au 2e échelon et quatorze (14) ans au minimum de services
effectifs dans le corps ;
- économiste de classe exceptionnelle, les économistes de 1è," classe qui comptent
trois (3) ans de services au 2e échelon et seize (16) ans au minimum de seruices
effectifs dans le corps.

AÉicle 19.- Lhvancement déchelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans sauf en ce qui concerne les échelôns du
grade d'économiste de 2e classe et les échelons du grade déconomiste de re. ctassà
où il est de trois (3) ans.



chapitre v.- Dispositions transitoires et finares.

Afticfe 20.- Pour la constitution initiale des différents corps du cadre des
fonctionnaires de l'agriculture dans les Collectivités territoriales et par dérogation aux
conditions normales de recrutement, les conditions suivantes sont requises des
agents des Collectivités territoriales pour être nommés comme stagiaires s'ils sont
non fonctionnaires ou s'ils sont fonctionnaires, au grade du début :- être titulaire du diplôme requis pour accédèr auxdits corps avant l?ntrée en

vigueur du présent décret ;- avoir été enrôlé par le Cabinet d,audit,- avoir demandé leur intégration dans la Fonction
en vigueur du présent décret ;

publique locale avant l'entrée

- avoir un dossier de demande favorablement examiné par la Commission ad
hoc d'intégration (CAHI).

Il leur est rappelé une ancienneté civib valable pour l'avancement allant de la date
de reprise de service après lbbtention du diplôme requis à la date d?ntrée en
vigueur d.u présent décret. Toutefois, pour les agents non fonctionnaires des
Collectivités territoriales, ce rappel d?ncienneté n'est àpéré qu?près titularisation.

AÉicle 21.- Les fonctionnaires de la planification
vocation à seruir dans les départements ou dans
fonctions en rapport avec leur spécialité.

AÉicle 22.- Les fonctionnaires régis par le présent décret, peuvent être nommés en
surnombre au premier échelon du corps correspondant au diplôme obtenu, dès leur
prise de seruice après lbbtention dudit diplôme.

AÊicle 23.- Les intégrations, reclassements et avancements prononcés en vertu de
ses dispositions ne peuvent, en aucun cas, ouvrir droit à des rappels de traitement
poftant sur des périodes antérieures à cette date.

Afticle 24.' Le Ministre chargé des Finances, te Ministre chargé du plan, le Ministre
chargé de la Fonction publique et le ministre chargé Oes Càrcctivités territoriales
procèdent, chacun en ce qui le concerne, à l?xécu[ion du présent décret qui sera
publié au Journal officiet.

Fait à Dakar le 16 juif f et ZOIB

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Ar

llill È.,n I
/$tl.\ ô l\ *i$"^*f

Mahammed Boun Abdoullah DIONNE

des Collectivités territoriales ont
les communes comportant des
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Ministère de la Gouvernance territoriale,
du Développement et de lAménagement
du Territoire

Projet de décret portant statut pafticulier des fonctionnaires du cadre de la
Justice en service dans les Collectivités territoriales

RAPPORT DE PRESENTATION

La loi no 2011-0B relative au statut général des fonctionnaires des collectivités

locales prévoit, en son afticle 2, que le décret qui porte organisation d'un cadre de

fonctionnaires des collectivités locales constitue le statut pafticulier de ce cadre. Le

présent projet de décret portant statut pafticulier des fonctionnaires du cadre de la
Justice en seruice dans les Collectivités territoriales est pris en application des

dispositions de l?rticle susvisé.

Les seruices publics de la Justice étant nécessaires à l'administration des Collectivités

territoriales, il importe de les doter d'un tel cadre de fonctionnaires pour leur

fonctionnement.
Pour chacun de ces corps, il est prévu, outre la vocation, les conditions de

recrutement, dhvancement et de carrière.

Le présent projet de décret comporte quatre (4) chapitres organisés en sections et

déclinés comme suit :

- le chapitre premier concerne les dispositions générales ;

- le chapitre II est relatif au corps des inspecteurs de l'éducation surveillée et de la

protection sociale, hiérarchie A ;
- le chapitre III concerne le corps des éducateurs spécialisés, hiérarchie B ;
- le chapitre IV traite des dispositions transitoires.

Telle est léconomie du présent projet de décret,

Le Ministre de la Gouvernance territoriale, du Développement et de llménagement
du Territoire

SPYrlv,)



REPUBLIQUE DU SENEGAL
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2018-1294

Décret no poftant statut particulier
du cadre des fonctionnaires de la Justice
en seruice dans les Collectivités
territoriales

LE PRESIDENT DE tA REPUBLTQUE,

VU la Constitution ;
VU la loi no 2011-08 du 30 mars 2011 potant statut général des fonctionnaires des

collectivités territoriales ;
VU la loi no 2013-10 du 28 décembre 2OL3 portant Code général des Collectivités
territoriales, modifiée ;
VU le décret no 92-1196 du 19 août 1992 relatif au classement et aux indices

correspondant au grade ou classe et échelon des corps de fonctionnaires de la
Fonction publique;

VU le décret 20L0-707 du 10 juin 2010 portant organisation et fixant les règles de
fonctionnement du Centre de Formation judiciaire ;

VU le décret no 2011-509 du 12 avril 201i portant statut particulier du cadre des
fonctionnaires de la justice ;

VU le décret n" 2011-65_9 du ler juin 2011 fixant les attributions, lbrganisation et le
fonctionnemllt du Conseil supérieur de ta fonction publique locaie, modifié par
le décret no 20L7-I184 du 06 juin 20L7 ;

VU le décret n" 20L7-1531 du 06 septembre 2017 portant nomination du premier
Ministre;

VU le décret no 2017-1533 du 07 septembre 20L7 fixant la composition du
Gouvernement;

VU le décret no 20L7-L546 du 0B septembre 20L7 portant répaftition des seruices de
l'Etat et du contrôle des Etablissements publics, des Sociétés nationales et des
Sociétés à participation publique entre la Piésidence, la primature et les
ministères, modifié par le décret n" 201g-6g3 du 27 marsiotg ;

VU fe décret n" 20L7-L583 du 13 septembre 20L7 relatif aux attribûtions du Ministre
de la Gouvernance territoriale, du Développement et de l,Aménagement du
Territoire;

VU l'Avis du Conseil supérieur de la Fonction publique locale en sa séance du 15
mars 2018 ;

SUR -le rapport du Ministre de la Gouvernance territoriale, du Développement et de
llménagement du Territoire,

DECRETE :

Chapitre premier.- Dispositions générales

Afticle premier.- Le cadre des fonctionnaires de la justice en seruice dans les
collectivités territoriales est composé de deux (2) corps.

Le statut particulier de ce cadre est déterminé par les dispositions du présent décret.



Appellation du corps Niveau
Hiérarchie

Inspecteurs de
léducation surveillée
et de la protection
sociale

Diplôme d'insæcteu, Oe
léducation surveillée et dela protection sociate duCentre de Formation
judiciaire.

2020-3837

Educateurs spécialisés Dlptome déducateur
spécialisé du Centre de
Formation judiciaire ou toutautre diplôme de laspécialité admis en

1568-3124

Afticle 2'- Les d:T (2) corps du cadre des fonctionnaires de la justice en seruicedans les collectivités. ierritoriates, le niveau nieràiànique auquel chacun d?ux estrattaché' les modalités de leur recrutement ainsi ôùe reur échelonnement indiciairesont déterminés conformément au iableau suivant :

Atticle 3'- Les effectifs des fonctionnaires devant composer chacune des crasses desdeux (2) corps du cadre dôs- fonctionnuiËs âe la justice en seruice dans lescollectivités territoriates sont fixés, ;Ëil;';nnËà, par arrêté conjoint du ministrechargé des finances, du ministre. chargé oe ia-justice, du minlstre chargé de la
:t"?t:T:.ioYri'[ïffi1 

du ministre .nà'æ"Jur èoil"Ët,"ités terr*6;b, sur proposition

AÊicle 4'- A f intérieur de chaque corps et sous réserue des décisions individueilesde nomination ou d'affectati; il p.ruùiàà.*;exceptionneilement 
à cette règte,ta subordination.est,.étalfig oe-t$o.e a grad-ËJ'oe crâss" t;Ë;. Dans chaque

i{iXiË;i||u:" 
étabtie déchelàn"a e.nËrËnîo"aîs cnaque écheron, ere résurte de

chapitre rr'- corps des inspecteurs de l'éducation surveillée et de laprotection sociale.

Section première.- Dispositions générales.

Atticle 5'- Les inspecteurs de léducation surveillée et de la protection sociale enseruice dans les collectivités teiritorialer ."ur..nt notammenÇ res fonctions decontrôle et d'encadrement oes' personnels des Etablissements de lEducation
;Jffii",""i*îffJ3:îi:ï;i.îif Ë;*r"s"Ë.sinstitutionsËuîriquesouprivées

Ils instruisent et 1!venÇ également, toutes fes affaires relatives à la création et à laconstruction déhblissemenls recevant des enfants ôn situation de vurnérabirité.
AÊicle 6'- Les inspecteurs de léducation surveilfée et de ra protection sociale enservice dans les collectivités teriitoriales prot.ri, .vant reur'entréà en fonction,
fflill.i:,i1t"iii.i:,lJ;;i': li'i.n." de reur rieu d'exercice J ài, .or,., d,une



< Je jure d'exercer mes fonctions d'inspecteur de léducation surveillée et de la
protection sociale, avec loyauté, probité et conscience, dbbseruer en tout les devoirs
qu'elles m'imposent, de ne rien révéler ou utiliser de ce qui sera pofté à ma
connaissance à lbccasion de leur exercice >>.

Ils peuvent, en cas d'empêchement, prêter serment par écrit.

ce serment n'est pas renouvelable au cours de la carrière.

Afticle 7.- La carrière des fonctionnaires appaftenant au corps des inspecteurs de
léducation surveillée et de la protection sociale en seruice dans les Collectivités
territoriales compofte cinq (5) grades ou classes et huit (B) échelons conformément
aux dispositions du décret no 92-1196 du 19 août 1992 relatif au classement et aux
indices correspondant au grade ou classe et échelon des corps de fonctionnaires de
la Fonction publique.

Les grades ou classes et échelons ainsi que léchelle indiciaire du corps sont
déterminés conformément au tableau suivant :

Grades, classes et échelons Echelle
indiciaire

Inspecteur de léducation surveillée et de la protection
sociale principal de classe exceptionnelle

3837

Inspecteur de léducation
sociale de lère classe

2e échelon
le'échelon

surveillée et de la protection

3600
3338

Inspecteur de léducation
sociale de 2e classe

2e échelon
1"'échelon

surveillée et de la protection

3L24
292I

Inspecteur de l'éducation surueillée et Oe là protedion
sociale de 3e classe

2e échelon
le'échelon

27L2
249I

Inspecteur de l'éducation suryeillée et Oe ta proæction
sociale de 4e classe

2e échelon
le'échelon

2296
2020

Inspecteur de léducation surueillée et de la protection
sociale stagiaire

2020

Section 2.- Recrutement.

Afticle 8.- L'accès au corps des inspecteurs de léducation surveillée et de la
protection sociale en seruice dans les Collectivités territoriales est réserué, par voie
de concours, aux titulaires du diplôme d'inspecteur de léducation surueillée et de laprotection sociale du centre de Formation judiciaire.



Section 3.- Avancement.

Atticle 9'- L?vancement de grade ou de classe a lieu au choix après inscription sur
ffi :?'?,,'ïg::Ë':ffi :l#::iî.::[îilà;#i;uxdispositioÀiouttatutsdè,âiJài

Peuvent être promus :- inspecteurs de léducation surveillée et de la protection sociale de 3e classe leréchelon' tes inspecteurs oel'eoucaiil ilJlée et de la protection sociale de 4ecfasse 2e échefon qui comptent de-ux (ziuni àu seri.. a, zî?cnenn et quatre(4) ans au minimum de r.ri.., effectiis'dàni r" corps;- inspecteurs de léducation surueillée àid" ;; protection sociate de 2e classe 1eréchelon' les inspecteurs oeltoucaiililitée et de ra protection sociare de 3eclasse 2e échelon qui compten_t- deux (z) àni àe seruice a, 2. échelon et huit (B)ans au minimum de seruices effectifs ,iunr t. .Ërp, ;- inspecteurs de léducation surueillée il;'Ë oïr.oion sociale 6s 1ère classe 1eréchelon' tes inspecteurs oe iàoucation survËifËe et de ra protection sociare de 2eéchelon qui comptent trois (3) ans o. t"riË Ju 2. écheton et quatoze (14) ansau minimum de seruices effeclifs ouni Ë.ôrprl- inspecteurs de léducation surveillée et àà 
'u protection sociale de classeexceptionnelle, fes inspecteurs de léducàiion ru,.,.iile. .t àË À"proteaion social6s 1ère classe 2" écheion qri torptent t,.-oii tij ans de seryice au 2eéchelon etseize (16) ans au minimum de services effeaiis âun, re corps.

Afticle 10'- Lhvancement déchelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passerdans chaque échelon est nxè à-àeux (2) ans, ràri Ën ce qui concerne res écherons dugrade d'inspecteur de léducation-su,.reillée 
"t 

oà ra protection sociare de 2e crasse etles échelons du 9.pde o'inspeàËui o. r'eoucàiioÀ sirrveiilée et de ra prorection sociale69 1ère ctasse où-it est ou tibi, iàj'unr.

cHAprrRE rrr.- corps des éducateurs spéciarisés.

Section première.- Dispositions générales.

Atticle 11'- Les éducateurs spécialisés en seruice dans res collectivités territorialesont pour vocation dhccueillir àt a'oor"."r;;;J.; seruices et établissements descollectivités territoriales et de la D]rection de l'Educaiion surveillée et de la protectionsociafe' ou au niveau des familles, des mineuÀàà-oi"-trrit (18) ans et des mineursde vingt et un (21) ans en oantei'ou .n conflit avec ra roi.

Afticle 12'- La carrière des fonctigllaires appartenant au corps des éducateurs
:L::':J'.i'riilËî::îj|H. * èorrectivités te,,'itbiiares comporte cinq (5) srades ou

Les grades ou classes et échelons ainsi que léchelle indiciaire du corps sontdéterminés conformément u, tunf.-u, suivant :

Grades ou ctassesGiéèhèlons

Educateur spé



Educateur spécialisé 6" 1ère classe
2e échelon
ler échelon

Educateur spécialisé de 2e classe
2e échelon
1er échelon

249I
2356

Educateur spécialisé de 3" classe
2e échelon
ler échelon

Educateur spécialisé de 4e classe
2e échelon
1er échelon 1825

1568
Educateur

Section 2.- Recrutement.

Atticle 13'- Les éducateurs spécialisés en seruice dans les collectivités territorialessont recrutés, par voie de concours, parmi les tituraires du dipiôme déducateurspécialisé du Centre de Formation Judiciaire ou tout autre diplôme de la spécialitéadmis en équivalence.

Section 3.- Avancement.

AÊicle 14'- L'avancement- de grade ou de classe a lieu après inscription sur untableau d'avancement arrêté conformément au stitut général des fonctionnaires descollectivités locares. Ir se fait au choix dans res conditions suivantes :

Peuvent être promus :

- éducateurs spécialisés de 3e classe ler échelon, les éducateurs spécialisés de 4eclasse 2e échelon qui comptent deux (2) ani-dé seruice au 2e écirelon et quatre(4) ans au minimum de se.ices effectiis-dans re corps;- éducateurs spécialisés de 2e classe ler échelon, i., éducateurs spécialisés de 3eclasse 2e échelon qui comptent deux (2) ans âe service au 2e échelon et huit (B)ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;- éducateurs spécialisés 6s 1ère classe r_er écheiôni Ër éducateurs spécialisés de 2eclasse 2e échelon qui comptent trois (3) ans de seruice au 2e écheion et quatorze(14) ans au minimum de seruices effecfifs dans re corps ;- éducateurs spécialisés de classe exceptionnelle, les é'ouéateurs spécialis{5 6s 1èreclasse 2" échelon qui comptent trois (3) ans de service au 2e échelon et seize (16)ans au minimum de seruices effectifs dans le corps.

Atticle l5'- L'avancement déchelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passerdans chaque échelon est fixé à deux (2) ans, t*r ËÀ ce qui concerne les échelons dugrade déducateur spécialisé de 2" cl-asse et les écheions du graoË déducateurspécialisé 6s 1ère classe où il est de trois (3) ans.



CHAPITRE 4. - Dispositions transitoires et finales.

Afticle 16.- Pour la constitution initiale des différents corps du cadre des
fonctionnaires de l'agriculture dans les Collectivités territoriales et par dérogation aux
conditions normales de recrutement, les conditions suivantes sont requises des
agents des Collectivités territoriales pour être nommés comme stagiaires s'ils sont
non fonctionnaires ou s'ils sont fonctionnaires, au grade du début :

- être titulaire du diplôme requis pour accéder auxdits corps avant l'entrée en
vigueur du présent décret ;- avoir été enrôlé par le Cabinet d'audiÇ- avoir demandé leur intégration dans la Fonction publique locale avant l'entrée
en vigueur du présent décret ;- avoir un dossier de demande favorablement examiné par la Commission ad
hoc d'intégration (CAHI).

Il leur est rappelé une ancienneté civile valable pour l?vancement allant de la date
de reprise de seruice après l'obtention du diplôme requis à la date dêntrée en
vigueur du présent décret. Toutefois, pour les agents non fonctionnaires des
Collectivités territoriales, ce rappel d?ncienneté n'est opéré qu'après titutarisation.

Afticle 17.- Les intégrations, reclassements et avancements prononcés en veftu de
ses dispositions ne peuvent, en aucun cas, ouvrir droit à des rappels de traitement
portant sur les périodes antérieures à cette date.

AÉicle 18.- Le Ministre chargé des Finances, le Ministre chargé de la Justice, le
Ministre chargé de la Fonction publique et le Ministre cnargé des Collectivités
territoriales procèdent, chacun en ce qui le concerne, à l'exécution du présent décret
qui sera publié au Journal officiel.

Fait

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

,frttrftùi*"*t

16 juiftet 2O1A

Mahammed Boun Abdoullah DIONNE
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Ministère Oe ta Coui-Jrn-ance territoriate,
du Développement et de lAménagement
du Territoire

Projet de décret portant statut particulier du cadre des fonctionnaires de
lAgriculture dans les Collectivités territoriales

RAPPORT DE PRESENTATION

La loi no 2011-08 portant statut général des fonctionnaires des collectivités locales
prévoit, en son article 2, que le décret qui porte organisation d'un cadre de
fonctionnaires des Collectivités locales constitue le statut pafticulier de ce cadre.

Par ailleurs, l'Etat du Sénégal a

territoriale à travers I'acte 3 de

modernisation de lhction publique

révision de la Constitution avec la

I'expression collectivité territoriale.

entrepris une refondation majeure de lhction
la décentralisation qui vise, entre autres, une

territoriale. Cette option a été confirmée par la

loi no 2016-10 du 5 avril 2016 Qui a consacré

Le présent projet de décret portant statut particulier du cadre des fonctionnaires de
l'Agriculture dans les Collectivités territoriales est pris en application des dispositions
de l?rticle 2 du statut général de la fonction publique des collectivités locales,

Les seruices publics de lAgriculture étant nécessaires à l,Administration des
Collectivités territoriales, il importe de les doter d'un tel cadre de fonctionnaires pour
leur fonctionnement
Pour chacun de ces corps, il est prévu, outre la vocation, les conditions de
recrutement, d'avancement et de carrière.
Le présent projet de décret s'articule autour de huit (08) chapitres organisés en
sections et qui se présentent comme suit :

- le chapitre premier traite des dispositions générales
- le chapitre II est relatif au corps des ingénieurs agronomes, hiérarchie A1 ;- le chapitre III est relatif au corps des ingénieurs agronomes, hiérarchie A2 ;- le chapitre III est relatif au corps des ingénieurs agronomes, hiérarchie A3 ;
- le chapitre IV concerne le corps des ingénieurs des travaux agricoles,

hiérarchie 81 ;



le chapitre V concerne le corps des techniciens supérieurs agricoles, hiérarchie

82;
le chapitre VI est relatif au corps des agents techniques de l'agriculture,

hiérarchie 84 ;
le chapitre VII est relatif au corps des agents techniques de l'agriculture,

hiérarchie Cl ;
le chapitre VIII traite des dispositions transitoires et finales.

Telle est léconomie du présent projet de décret.

Le Ministre de la Gouvernance territoriale, du Développement et de lAménagement

(yPryqà

{#*



,IEIUBHQUE DU SENEGAT
Un Peupfe - Un But _ Une roi poËant sËatut paËiculierdes fonctionnâirei---aË

dans les CollectiviËJ

2a18-1295
Décret nodu cadre
I'Agriculture
territoriales

tE PRESXDENT DE Iâ REPUBTIQUE,

VU fa Constitution;

:: iiil.il,1lîliJl:,::l'" zottpoftant statut sénérar des roncrionnaires des

ïFiûiJ:;:1iË3,au 
ie décembre 2otsporranr Gode sénér:ar cbs coflecnv*ésVU re cfécrer n" z;i-{tâ6 du 221i*ro:: rs77poryr! srarur parricurier du cadre des:iifl.ffiro * regriculrul, modirié et cJmprété p.i là;AË 2003_182 du 15vu fe décret no 92-1196 du 19 aott 1992 refatif au crassement et aux indices

'iffi#filffii"îdes 
ou crasses 

"rJ.t"Ëns des corps Jà ionaionnaires de
vu le décret no 2011-6sô ou 1"'Jul 2011 fixant rq.attributions, rbrganisation et fe
., f:i:iffiïiË;îil'fffi:f;JiH;on puorique-,Ërc, modiné pai

"' 
'riif: 

no 2017-!ssrï' ôa 
"pttt[r. 2or7 porranr nominarion du premier* 

Â:#:ï:Lfi zoLT-rs33 du 07 seprembre 2av fixanr fa compostion du
VU fe décret no 2017_t546 du 0g r

l'Eht er du conrrôte oes rtaull|]i$ zll7..portant répartition des seMces de
sociétés à pagciparion ilffii:,i.ri:"i;i!,::trJri:' l,'?lï*:, ï Hministères, modifié par fe ae.r.t no 20rg_6gJal'zz mars 20rg ;vu fe décret no 20t7-ties o' l:'septembre zorzÀlatir aux attribution, du Ministre
+:rriï,:Jivernance 

te*itoriale, ou oéveroppeient er de t?ménasemenr du

:,iir",f $îf:*t' supérieur de fa Fonction publisue focare en sa séance du 15

il,iufilT,ri:ft:l iji,:ffi.:e 
la Gouvernance terr*oriare, du Dévetoppemenr et de

DECRETE :



Chapttre premier.- Dispositions généralesAËicle premier'- Es fonctionnaires de 
'Agricurture *dans hs corectMtésteritoriates sont groupe, Oàî, ui.caqr. unique àË.s"pJ (07) corps iers que définr$,Ë.[ii*i.,r1h:" iôi;.;ôi r]i,e',"ruiiË lï ît t senèra i oe! iôùon na i rcs des

Le statut particulier de ce cadre es déterminé par les dispositions du pÉsent décret.
Article 2'- Les t:4 (07) çorps du 

-l?.oqdes 
fonctionnaires de rAgricurture dans res

coflectivités territoriti"t, Ë fi.{Ër.hi{ a-Ë!lîttË'în..un.dêux-esîrattachÇ 
res[iirlrtr :;'J;ïrî:ir':îil:ff]" r.ù,. .Ëëïànt indiciaire iônt dérerminés

Ingénieurs
agronomes ,rrPrerne s.fngenieur de ltcole

l$ffff flfrjeure d,Asricutrure de rhiès(ENSA ae rhiès) ; 
- '' rvr 

'!r'..1(rr s ue l

l.r'on*,:p1olg!: (r-r,rnl (F;ilô ;
nationates suoérieuies oegid'o;Ë' oeGrignon, 

_Mo.tpqt$:l Rennes (France) ;Diptôme dlngénieu, Oei-e,Ëof esnatlonafes supérie
rFNFc^r do Ài^-_ ïesjgronomigues(ENESA) oe niancv ôf_-Èiffi:'iffi*q .

,_ . Diplôme dlngenieur brasseur de

lFr:tf.i: 
Brasserie et o. ru.it îàîe ruancy

.. Dipfôme dlngénieur des Ecofes
131191,a 

res supér.ieuies o* rnïuîiilf
3.ericote.s er afimentai* à.-ri"rli'ii o"Nancy (France) ;- Diplôme dlngénieur de la faculté des
l:çqor asronomi{'uË; d; ftïi a'èemolorx(Belgique);

;,.^"p.,?t911 jln gé{eur de f 
,Académie 

des*i:*S asricoles ô ffiil;#Ëill*.,i
(URSS) ;
gI lo_ylu$* diptôme de ta spéciarté admisen équivafence

2020-3837



Ingénfeurs
agronomes

- Diplômeornffi
fflf,;ip,::: j:t?l:d; È.ii o*biu"ir., u,spécialité en agriculture ;''-"uvv(r 

u'raru'

- Maitrise en sciencâ de 45 crédib desuniversités canadienngs de, Laval, ùontreat,
!_u9Oe5 ou Sherbroore, spéciatËé enagriculture;r- Maitrise en sciences d,un an desuniverstés des Etae_Lini, oâîLrqu",spé€iafité en agricufture : 

- ---'!"Yr

ou rout autre diprôme oe ra spéciarité admisen équivafence

1715-3600

Ingénieurs
agronomes . uqLLcraureat en science de gdæAfuoes universités car

Monfréâf r1r.ah^^ gafnnp de Lavaf,Mo ntréa f , quéueC 
o u-3ir;ËË"l3k.i.l,u

en agricufture;
- DiPfôme de nnstitut agricole de
f-Y:f:, !_Pl. dlvorre), spéciat*é enagriculture ; 

-'r -3t'v'Éttr..= .:ll

. . Baccafauréat en science desuniverstés des ftars_uniJ ËâilËio*,spéciallté_9Jr agriculture ; 
-''rrrvr'\.rr

- DiplOme Oe nngé;ieyr.{es rechniquesggfcores ou Cenrre nàtional oËil;,
iFJ.'f.ii i 

ues des regioniîni il;'î
:i:i,{"][ffiplôme de ta sBéciar*é admis

1775-33t7

fngénieurs
des travaux

agricoles

v,l,,vr^; rl fngenleur dgs tnvàuxE
:T?,1?11 

des cadres rurarx de

*'ïqi{Ëi:iliîËm:l:i':r;n"
o,.n."i3,:ll*:gn-9g *n du cycre

S;ï5fl iii-p.:î::fl 't::rË.Ë'gii.i'f ,
*?1..11.,r"r.;iffji..iid'Asrànomieg! lo_llrltre diplôà. d.ï,spéciatité admisen equivafence-

1568-3124



Techniciens
supérieurs
agricoles Centre reSjopl de Formation et d,Rpplication

en Agrométéorologie et Hydrologie
opérationnelle de Niamey (Nigei) .

ou tout autre diplôme de la spécialité admis
en équivalence

Diplôme d'étucles techniçres
supérieures en protection des vêg&aux du

148+292t

Agenb
techniques

de
lAgriculture

- vtprerne oe rccnnrcrcn du Centre
national de Formation des Techniciens en
Agriculture et Génie rural de Ziguinchor;
ou t-out autre diplôme de la spetiafité adinis
en équivalence.

Diptôme oe tecrrnrciffiffi Lt40-2092

Agents
techniques

de
l'Agriculture

: Diplôme des Ecoles d,agenb
tech.niques de lîgricufture obfenu à llssue
de deux années au moins d'étudeilprès le
B.E.P.C. ;
ou tout autre diplôme de la spécialité admis
en equivalence.

10s3-1816

AÊicle 3.- Les effectifs des fonctionnaires des collectivités territoriales devantcomposer chacune des classes clel ggnt (07) corps du cadré oJ'Égriculture sontfixés chaque année, par arêré conJoinr ou r'lini#ô;h;;sË il il#o du MinisrrecfatgÉ de l'agriculture, du Ministre inargé-des èoir..tiungr tenitoriales et du Minisrrechargé de la Fonction publique sur propôsition des ergcuflre Ë.à*.'*
Afticle 4.' A llntérier.rr de-chaque corps et sous réserve des décisions individuellesde nomination ou d'.4ry9{?tion qiri peuvenldéroæià..ptionneiler"nt à cette regle,la subordination 

S*..ettPlie d.e slacl_e à gradà-;u'ol ctâsse a crassàl Dans chaqueclasse, elle est établie d'échelon à éche6n et oans chaque g.r,rèloï, Lth résulte del'ancienneté,

chapitre rr.- corps des ingénieurc agronomes, hiérarchie Al.
Section première.- Dispositions générales.

Article 5.- Les ingénieurs agronomes, hiérarchie A1, des collectivités teffitorialesont vocation à seMr dans toute collectivité teritoriale .orùrtant ààs emptois enrapport avec leur compétence, notamment dans les dornaines de l,agronomie, du
conditionnement et de la transformation des produib agricoles.



Dans |,exercice de feur fonction, 
.les lngénieurs agronomes

ffyfli:il'":'rîni:;.oàËonËpuon,de,..nËi.n.,oe,ëarisâTi'#J:l&rî1il?,:î

*,i*?titîffiffi 

"&lil,îff1î,"13iJffi:'.""ce,lesinsénieursasronomes

Ils peuvent être .|'dé;ilio-urg éi;dJËilique rehrive à bur domaine de
compérence, noramdËt,Ed;. aà ioùi-r.t!=ntjegricgJe, 

Çe È mainænance des:i?iih,Tiliï{gfif;:x'**n;ft $fu ',1;1;gs*p.JùdiÀoààiToures res acriv*ésii-o'"îi,Ë", 
_lrrr"-*, ïîï'r:,or*ssenr oe Ë æmpftence des

ingénieurs agronomes sonr * *:: soit pàij;u'tilisation direcierà, ,oyns des;:i:ii des coltectiuitet iàtnËliabs, soit !âr'Ëï.ouo à des proressionners du

*ii,ir','i,.l3lllî,îL Lïrfréii:f _3s1ono'::_j,._1 core*ivirés re'itoriales
::ry'r, ..ry .eôr* o" ràn, ilî"':^Ë.gF]Ë',#fiH"iiîî;i:{k ","ffi"_t\H

3iil5l.'Tt l .i;giéJîfi #:ïJ,:HËf;;iî Rî,,fffl 
n irives des trava tx et i nsn iseni

tiËlJË ïnili:: 
des ronctio-n 

ryi1e9- des core*iv*és re*iroriares apparrenant*ne{;;il,Ë,ili,i}liJ,li:fl l.i',Jffi :j6r111f t**tiilp:,t,-n'BiiiF,!51
ppqqff Ë:r,p;q;trËif ,'dffi r,;''ffi 

ïsrade*;É,Ëute,nrùn-oé,

l:t,,fli,.1i J#rr:;; :rr.ff i",:t,lî;, j;ff;#e r,échel re rndicia ire d u corps sonr

Grades ou cfasses et échelonstnnUnt.

Ingénieur.a@
2eéchelon

Ingénieur@
2erScheton

tngénieur@
2eéchefon

tnqe-nieur@
2eéchelon

2296
2020



Section 2,- Recrutement,

iË'"i:*nlriï'if Hîîîi3g?ffi:descorte*iv*ésre'itoriaressonrrecrutéspar

l;ifr $iîî'?sJf'îr"s"i:f r"1i,'Ëlfl sxî,flrFr::s.r'undesdiprômesc*ésàz) le concours soressiàiË: .:r 
...,;;; 

;qi.diË:'ffifiH:feîil;
i"ï?,3?'T,::.|i:*:'J:'#'J'nhn"u;; '!,uïon-ronaioi.,TàiËldescorlecriv*és

i,ffi'l:'*i,âï:H:i,Hîfl:iHfi?,i,:L:i,ffi:r avoir effedué cinq (5) années au

Les progratTgt 
'et 

19 modalités.d..g.r. concours.sglt.nlés par anêté conjoint du
Ministre chargé ott éorrËiîites terr*or*ËË'ou Minrste éharge de b Fon*ionFublique.

Section 3,_ AvancemenL

Article e'- lâyl11eTTt.de gnde ou de classe a,.fieu au choix par inscription à unHlhili,ii::ï:y.ïkf iffl::,,:ïd:'i,1trli,pô,itËi, jl,,#.tnsénéra,des

peuvent être promus :- ingénieur agronome A1 de 3e-classg, rr'échefolrles ingénieurs agronomes de 4e;l?ffi ,ii''î.ryJî*HJ.[à;;.l:o;d;i5î"'3u'rêrËiàîËiîï*"(4t;*,;- ingénieur agronome A1 de 2è crasse, t*ëinenn, hj;-ingénieurc agronomes de 3e

fl?i'i,,r'tîËiËiËffifili:H i'Jilï"'d, z' eËrËËn' Ëi nuir iôf ;* ;- ingénieur agronome A1 de ltu crasse, lsécÉebn, tes ingénieurs agrcnomes de 2e

ilÎËr'Iiffiiry!Ë,::g:n';t{*itJJ;;.;2;é;;Ëil;iËh"'Ë(14);;- ingénieur aoronome A1 a.b::. .,,.ep'oin,i,F, tes-ingénieurs agronomes deji",i,lffi'f#U:,9*:i:kÈïi,;Ëd#auz.éËnàrài.Ët,éi,.(reians

Article 9" Lâvancement dëcheton est fonction de rancienneté. Le temps à passerdans chaque échelon é"t h*eî';-""*.. q2 ani-sJulËi .. qui_concerne Ès échefons du:;?ff fl1:iïf.r.ryg:if [là$ii5,:fuîï!,a.n;*îî,i.Jo"diËË;i#
chapitre rxx" corps des ingénieurs agronomes, hiérarchie A2
Section première,- Dispositions générates,

AÊicle 10'- Les.1géTeuq agronomes, hiérarchie A2 des corfectivités teriùoriaresont vocation à servir oans torite';oil..d'iià'Ë"iilriih. comportàni'JL .rpfois en:3ii?,['i:iJ;i:,ïiË'ffJ':?,,H5,if,TÏ:fîSii,.?f 
il!:",Tl.no'ie,du



*,ii.i$:llrîiffi1,'.uî;,J:ffË,ïrj.' mêmes ron*ions que res insénieurs

,,il',,['fi Rf,ît!2îtr"ï'll^,î]llfi;.|u;JH.rrài:i:#ii,mes,hiérarchieA2sonr

lfgt" tl.- La c.arière des fonctir
iu corps des inoé

ss!;n.Ëi,",ffi ffi*r"îi.#i,gçflfi 
i?ÊdrËfiJî,lfqfi.ipi:i

fi Ëi9ËËËqff:îjitËr,''eï,*'ffiif lsli3ïgoo",*il.récnennàâsr_es grades ou coétermin?ï.J,îrrrfr!ffirr.:r.gl.,*rJ,T:lr1_ tëchelle indiciaire du corps sonr

Article 12,- Les ingénieurs aoro
P?f yoie oe conàours.direct o, ,irr[?iffles 

coffectivités territoriafes sont rccrutés10) fe concours ditqa.est ou;eftËuxcandidab fitura,fs ge 
'un 

des diprômes cités à
t?rticte 2 du présent oo.rliol"ali*t-3ut 

"?înËîr5.gis en équiù#nce ;
z) fe concôurs iprerr'ilÀti .'t .oyverr àil ifrr. fonc'ànnàii., insénieursffii,HT'::$Ë*:i:îfl 1ï;iî1fil,:î:h'iïn'ionaionnaliàiil,co,ecriv*és

hi1':.lg's$,# :H:i,Hîfi:iç"î?,i,:fj;ffi,, avoir effectué cinq (5) années au

Les programmes g! rgr 
.modatités de 

.ges. clncoufs sg$.nfs par a*êté conjoint duilll',ilA.tharsé 
oes corleaiJitèîtË,r*oriuËË Àrîinisrre énaræ àË n Fon*ion

Grades ou Sl?sses et échetonsInsénieu-1ffiffi
exceptionnefle

tns2geu@

i:ËfiË#ronome 
2 e classel

lnsénle,u@

tngénieuffi
2"écheton

2A97
L7T5



Section 3.- Avancement

Atticle l3'- L'avancement dt g,90. o-u de classe a. lieu au choix par inscription à un
;3l5ffi gi::Xîy.ïH1îzui;'[;jî-à,,i,"liioispùiiiônî.îlktutgénéra,_oËs

peuvent êke promus :- ingénieur agronome de 3e classe, 1s échefon, r9s ingénieurs agronomes de 4eclasse qui 
lômptent deur q) tns d; ,"ËË; au 2e e.-r^,âôn ài quarre (4) ans auminimum de seryices etrecùié ffi, tË;;Ë;"' ingénieur agronome de 2t classe, r* eôneion, fes_ ingénieurs agronomes de 3e

Ë?i',i,r',E:$lJi*: Ë,ht*lÉ,f.::#ïl 
au z' écrrÀron et-h,* iô) a;; ;

ii.i:'Ë'i3ïliff ffi if,:i::;i:;ï*gr,,s jngénieurcasronomesde2e
au minlmum de services eËairs dans le.ororl' 

2e échelon et qùatorze ii+i ";- ingénieur agronome oe cla*se_]gnlion1ËrË, bs ingénieurs agronomes de lè,e*fr;i,iiiî$*.*iinili3ilrË::ffË";,,2;ètËË,.,i,àf il*riôài,i,
Article 14" Ltqvgncement d'échelonest fonction de f?ncienneté. Le temps à passerdans chaque écheror à* d; àê* (2) *; ;iï àn g€. qgi concerne res écherons du
il?ff .#3:T:::,:g#î'Ji;.$î}).f ÉiiiËdFËËË'i;"à;"o.h,'s6.;

chapitre rv" corps des ingénieurs agronomes, hiérarchie A3
Sestion première._ Dispositions générales.

Afticle l5'- Les ingénieurs agronomes, hiérarchie.f des collectivités te'itoriafesont vocation à servfr oans touie coilectivité Ë,,îiîrirr. ;fi;;#,r les emptois enff iÎ,g';"tr;;i!#iË'FJ;'3,;*îfn'SÏili,5î}?*il1.*.irn;offi;Ë;;t j

Ils peuvent être 
Sqgelés à remplir fes mêmes fonctions que les ingénieurs agronomesappaftenant à fa hiéfafChie AZ.--" 

rYv r'v,''Er rurrr-Llo

Iî#îl3i;dKîff ffi ,',.1".J,.j|?"jiJ:?;îiuii,..f, flJi?:mes,hiérarchieA3sonr
AËicle 16" La canière des fonctiolr]l.aires des coilectivi!és 

lerritoriafes appartenantau corps des inoénieurs agroffi;i nieiârJtË-ng"Ëirn"çgng 
crasses ou grades erhuit échefons cônro''-éttffi;iiirporiuonr-d,ioi.*t 

no 92-1190 àù rg aotr 1992::"i'5#':îffi nï#,ijJf g,;;îflfihyiiig,uo"",.Ë;;e.nêTà,-oé,

dn'.flniiJ,i,Jlîâîf:r.,Tf.,:i,,llïj1,,1u. l,écherre indiciaire du corps sonr



Grades ou crassur.Gti,
Echetfe indiciaire:n#F

IngeTie

Ino;tm

hsénm

Section 2 _ Recrutemen[

Article 17.

l3{,:,:-.l) te canco

rsfisixî
agronomes 

r
rerritoriales 

ar

Les candidab
moinJaÀ.ffi .?.;:lili,ifr3#,,H;fr 

;$,,3,?1,,i:rayoireffecuécinq(gannéesau

'iii*['fr :1ff 

"::'Ëil,&ff 

i:rff ff î.i:1.:Ji,,illl,g:, j,,i#.::,,îg:;?t 
j*,

SecUon 3._ Avancement

Ëfiîii,çHtffi*ilflifl 
:?:r'.rxi,.3n;,lxi#"iiîH*ir,ffiîï,î:l

_ ,^_l_lrvent être promus :- rngénieur aon

3*= qî' -fffi,Hf,i:ïË,i,::ffi 

àïfiffi
minimum de sr

J.1iffi?3i
minimurn de se



ingénieur agronome de lè'e classe, ler échelon, les ingénieurs agronomes de 2e
classe qui comptent trois (3) ans de seruices au 2e écheton et qrlatoze (14) ans
au minimum de seruices effectifs dans le corps ;
ingénieur agronome de classe occeptionneile, les ingénieurs agronomes de lère
cl?s:e qui comptent trgls (3) ans de seMces au 2e éinebn et ieizJ(16) ans au
minlmum de services effectifs dans le corps.

Aticle 19' - L'avancement d'écheton est fonction de l'ancienneté. [e temps àpasser dans chaque échelon est fixé à derx (2) ans sauf en ce qù conceme les
échelons du grade 

9T_gglSur agronome de 2é classe et tes écn'ébns du gnde
dlngénieur agronome de te" chssé où il est de trols (3) ans.

Chapitre v' ' corps des ingénieurc des travaux agricoles, hiérarchie Bl
Section première - Dispositions générales,

AÊicle 20, - Les ingénieurs des travaux agricoles des Collectivités tenitoriales sontplacés sous la direction et le contrôle techiique des inôènrcùË-àgùîoro er sont
chargés de les seconder dans leurs fonctions.

Ils pewent être également chargés, spécialement, de fonctions d?pplication des
règlements relatiB au conditionnement d-es produrus ât de la oéienie-arb cuftures.

Æticle 21.' La carrière des fonctionnaires des Collectivités territoriales appartenant

?!,^:?lf dgn$tieurs des Favaux.agricoles 
çgmporte cinq (5) chsles é nuit (g)

échelons, conformément aux dispositions du décÉt n" gz-tigb du 19 aott 19'9â
suwisé.

Les grades ou classes et échelons ainsi que lëchelle indiciaire du corps sont
déterminés par le tableau suivant :

9Edes ou classes et échelons Echelle indiciaire
Ingénieur des travaux agricoÈs de classe
o<ceptionnelle 3L24

Ingénleur des travaux agricôles-îê-F
classe :

2eéchelon
leréchelon

292L
27L2

Ingénieur des travaux agricoles 2. classe :
2eéchelon
1eréchelon

249L
2355

Ingénieur des travaux agricôles Oe gp

classe :

2eéchelon
leréchelon

2200
2010



Ingénieur des travaux agricoles 4e classe :
2eéchelon
1eréchelon

1825
1568

Ingénieur des trawux agricoles staqlaire 1568

Section 2,- Recrutement,

Article 22.' Les ingénieurs des travaux agricoles des Collectivités terriûoriales sont
recrutés par voie de concours direct ou proiessionnel :

1o)- le-concours direct est ouvert aux candidab titulaires de t'un des diplômes
cités à l'article 2 du présent décret ou de tout autre dipiôme admis en
équivalence;
Zo) Je concours professionnel est ouvert aux agents fonctionnaires techniclens
1uqérieurs- agricoles des Collectivités tenitoriaÏes et non fonctionnaircs des
collectivités territoriales appartenant à la hiérarchie B.

Les candidab au concours professionnel doivent avoir effectué cinq (5) années au
rnoins de seruices effectifs dans l'administration.

Les programms et les modalités de ces concours sont ffxés par arrêté conJoint du
Ministre chargé des Collectivités territoriales et du Ministre ènargé de la Fonction
publique.

Section 3.- Avancement

Àticle 23.- L'awncement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à un
tableau d?vancement éhbli conformément aux dispositions du statut général des
fonctionnaires des collectivités locales.

Pewent être promus :

- ingénieur des travaux agricoles de 3e classe, ler échelon, les ingénieurs des
travaux agricoles de 4e classe qui comptent deux (2) ans de seruices au 2e
échelon et quatre (4) ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;- ingénieur des travaux agricoles de 2e classe, ls échelon, les ingénieurs des
travaux agricoles de 3e classe qui comptent deu (2) ans de selices au 2e
échelon et huit (8) ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;- ingénieur des travaux agricoles çlg lère classe, ler écheton, les ingénieurs des
travaux agricoles de 2e classe qui comptent trois (3) ans de services au 2e
échelon et quatoze (14) ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;- ingénieur des travaux. agricoles de classe exceptionnelle, les ingénieurs des
travaux agricoles de *te chsse qui comptent trois (3) ans de services au 2e
échelon et seize (16) ans au minimum de services effectifs dans le corps.

AÊicfe 7A.- Vavancement d'échelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans sauf en ce qui concerne les échelons du
grade dlngénieur des travaux aEricoles de 2e classe et les échelons du grade des
travaux agricoles 6s 1ère chsse où il est de trois (3) ans.



Chapitre vI'- corps des techniciens supérieurs agricoles, hiérarchie 82.
Section première,- Dispositions générales.

AËicle 25'- Les techniciens supérieurs agricoles des coltectivités terrltoriales sontplacés sous la direction et te contrôte.technil;-A;;rgenieuË oË t-rl'vaux agricoteset sont chargés de res seconder dans reurs fohctù;;.'

Article 26" Lâ carrière des fonctionnaires des collectivités territoriales appartenantau corps des techniciens supérieurs_.agricores .g-rù,tg cJlo 6) iÈ*., et huit (8)

ffS,'ri" 
conformément aui oispositiôns aù àé;Ëi n" gz-iibâ àu rg aotr 1e-e2

Les grades ou classes et échelons ainsi
déterminés par te tabteau suivanf i

Section 2 - Recrutement,

Article 27' - Les.techniciens supérieurs agricoles des ColfecHvltés teritoriales sontrecrutés par voie de concourc direct ou proféssionnel :

10) le concours direct est ouvert aux candidats titulaires de I'un des diplômes cités à
!:?$.cle 2 du présenr décrer ou de rout autre diprôme àdmis en éùiurIdn." ;
?').1" concours professionnel est owgrt aux aôenslonctionnaires agents techniquesde l'agriculture des collectivités teritoriales ét non fonctionnaires des collectivités
tenitoriales appartenant à la hiérarchie B.

Les candidats au concours professlonnel doivent avoir effectué cinq (5) années aumoins de seruices effectiB dans l,administration.

que l'échelte indiciaire du corps sont

ou classæ et
Technicien supg

Technicien supérieur a@
2736
2s28

Technicien supérieurffi
2eéchelon

Technicien supérieur affi
2eéchelon 2047

1881
Technicien supérieur agricolemse :

2eéchelon

Technicien



l_e.s. OroSrgrilfies et les nMinistre
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Section 3._ Avancement
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Articfe 29,_

;*ittt*ii,-ôirix,,r,iiitfr,i",îii-il*:rncienne,é
*rapi.,e w . corps oo,n'*'. 

;"' * .Ëliiii,{iïlg[",51.*j3,i,ï,îî
agenb 
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hiérarchie
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4.ti.t" 30._ Le
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Y.gr" flfo**
Agent ç.

3e échefon
2047
1939
1856

Agent tec
3%chefon

t774
1645
1560Agenrte@

4eéchefon

1470
t357
1223
11.ç0

Section 2._ Recrutement

Article 32. _ Les agents techr

-*'ii,T$r::1"r"o.ionloï=ËË;:Jî.#:::Hî.îîcolrecrivitésrentorrares
ot*1-l''-*ii: 1'"ri'$rlJ['tii î"XX..!,l ,es de f,un des diplômeséquivafence , . :nt décret ou de tout ïriËe'"oiplor. admis en- ?) le coîcâurs professionn
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Les candidab 
T:glcours professionnef doivent a,moins de seMces 

"f.iiifriSnr,Fào*n,*r,on. 
yoir effectué cinq (D années au

fft',*F.::rÏff ï::'i,,iH,ff i:îÉ:,;ff ,.:3îJi,,ill,Hîi,ffJ'::u,î?fii,l;
Section B,_ AyancemenL

fi flfff T'?;.h':#Hffi f f :ff?j,.':lq.dasse.ri:r,3.,chokparinscriptionàunronctionnaires aéi .orr..tiuitérlléîlÏement aux dispositioni âu !Ë.lrl générar des



Pewent être promus :- agent technique q9 1u'" classe, ler échelonr_ les agents techniques de 2e ctasse qui
comptent detx (2) ans de services au 4e échelon et quatre (+) ans au minimum
de seruices effectifs dans le corps ;- agent technique principal de ler échelon, les-agents techniques de Lè* clasæ qui
comptent deux (2) ans de seruices au 3e échelon et huil ans au minimum de
seMces effectifs dans le corps ;- agent technique principal de classe o<ceptionnelte, les agents techniques
principaux qui comptent deux ans de seMces au 3e échelon 

-et 
douze ans au

minimum de seMces effectifs dans le corps.

AËicle 34'- L?vancement d'échelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans.

Ghapitre VII'- Gorps des agents techniques de l?grlculturc, hiérarchie
c1.

Section première.- Dispositions générales.

Article 35'- Les agents technlques de l'Agriculture des Collectivités tenitoriales sont
placés sous l?utorité des fonctionnaires des ingénieurs agronomes, ingénieurs des
travarx agricoles et techniciens supérieurs agricoles.

A cet effet, ils sont chargés de les seconder dans l?ccomplissement des Éches qui
leur sont conflées.

Aticle 36.- La carrière des fonctionnaires des Collectivités territoriales appartenant
au corps des agents techniques de lAgriculture compork trois (3) grades et onze
(11) échelons, conformément aux dispositions du décret no 92-1196 du 19 août 1992
susvisé.

Les grades ou classes et échelons ainsi que l'échelle indiciaire du corps sont
déterminés par le tableau suivant :

Grades ou classes et échelons Echelle indiciaire
Agent technique de l'Agriculture principal de classe
exceptionnelle 1818

Agent technique principal de lAgriculture
3eéchelon
2eéchelon
1échelon

t768
L675
1600

Agent technique de lAgriculture de lère classe :

3eéchelon
2eéchelon
1e'échelon

1564
1514
1403



Agenr tggfrniq
4eéchelon

1298
t2t4
1138
1053

Section 2,- Recrutement

{.ii4#,:i:;s"ff.:î',1ï?,ffi ff [tr#::i:il..iîcorrecrivirésre**oriaressont10) fe conq-uF directËJtî*tt 
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-iôÀcburs 

professionnel- 
9$ ouveÊ aux agents fonctionnaires agentstechniques de l'agricumËîà coireaivîtÀ'à",ryàr_"; ; ffi r,;ndionnaires descoilectivités ærrit6riares-apiu-rt nunt à fa hiér:archie c.

hii#l:ï:nâi:H:iHî3;:iHi;îfi*3t:în.n, avoir effecrué cinq (5) années au

Les programmes 
.et les modalités.de ces concours sgg.n$s par affêté conJoint du
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des coneaJvitàî te'noriarÀ; ;ff, Mfnisrre charsé de h Foncrion

Section 3.- Avancement

AËicle 38" L?vancem,gnl de grade oy de classe a_rizu.au chok par inscription à un
Hll?f ii:x'ff.ïlff îiL;ii[îîâff ;=;'posirionso,Gtutgénérardes

Peuvent être promus :- agent technique de th cfasse, le'échelon.les agents techniques de 2e cfasse qui
;:g*'?:,S:H[?ilîSï"':#:î il;;'ffiffi er quatre i;t;;, au minimum- agent technique principar de 1'ï;éhelln,.J:r,..ge.nts tecfrniques de rèæ crasse quicomptent deux (2) ans de services au 3e ecËelon et huit ans au minimum deseMces effectifs dans fe corps ;- agent technique principal dé_ chsse exceptio1l"ll.,, 

fo. agenb techniquesprincipaux qui comptend aeui-ans. de r.r-io.s' âu 3e échelon 
-et 

douze ans auminimum de seruices efectifs Oans le a*pr:'--- 
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chapitre vlrr'- Dispositions transitoires et finares.
Article 40" 

- 
Pgur la constitution initiare des. différents corps du cadre desfonctionnaires de ltgricurtut oînr re9 coiràctiviià: territoriafes 

"t fi,. 
dérogation auxconditions normahi oe rèJrutËryrent, rur-iôitàiùonr iuivanîrË !Ënt ,.quises desagents des coftectivités te'itoiirl"r dori-et 

"'nî*reJîàriiiî #giaires slrs sonrnon fonctionnaires ou s'rs soni ionaionnaircs, au grade du début :

ilil"tfnnË!.i|nj?ffirîquis 
pour accéder audib corps aran',entree en- avoir été enrQl.é.par le Cabinet d,audit,

- ii'Ëri:i' .iî',.::ilit53:::iï-'Ënij; Fonction pubrique roæle avanr'enrrée- 
iil'l,tiiluilff'51 ,hffi;'dé 

ravorabtemenr examiné par ra commission ad

Il leur est rappelé une ancienneté ci$le valable pour tâvancement affant de ta date
oe reprise de prvlce.gprèsÏ;oripltign âî-oipr5ire requis à h oàæ d,enrrée en
vigueur du présent. dd;ret ioutglols, poui'îuî'ige$ non Fonctionnaires des
colfectivités tà*itonareË, Ë. ilpilâ oaii.,î*te iËst opere quâprès iirurarisaron.
Article 41'- Les fonctionnaires des cotfectiviûés territori{9s Égis par fe prtisentdécret peuvent ê,'.-;;;;ei 

"1. 
surnombrJ au premier éineon du aorps;ifff::tdant au dipfôme ontéou dèr-ffiffi ol se,vice après 

'obrenrion 
ouàit

AÊicle 42" Les-integrations, reclassemenb et avancements prononcés en vertu de
ces dispositions rp. péwent, Ln-àù_.rn ca.sr ou*iiTro,r_à go ,.pp"ii de rra*ementpoftant sur des périôaés ilia;;Ër a ra àite-â6fi4 en vigueur du présenr décrer.
Articre 43'- Le 

.Hrrrrg chargé des. Finançes, re riïIr. c*roé de ra Foncrion
pubtique et h Ministre cnargé Jàs .olrgqryrffi;Lojtori.les procèoénr, chacun en ce
qui fe concerne' à t'exécuuîi oJiier.rûê;Ë àî,ï'ràr, pubrié au Jouinaf officier.

Fait à Dakar le 16 juilet ZO1B

Par le pnÉsident de la République
Le premier Ministre

Illt/l'{lhAer
Mahammed Boun Abdallah DXONNE

Macky SALL



REPUBTIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - lln But - Une Foi

Ministère Ou Ë ôoruernance territoriale,
du Développement et de l,Aménagement
du Territoire

Projet de décret portant statut particulier du cadre des fonctionnaires del?rchitecture, de l'urbanisme, de llménagement du Territoire, de
l'HoËiculture et du Paysage des Colleètivités territoriales

RAPPORT DE PRESENTATION

La loi no 2011-08 relative au statut général des fonctionnaires des Collectivités
locales prévoit, en so*n afticle 2, que le décret qui porte organisation d,un cadre de
fonctionnaires des Collectivités territoriales constitue le statui partiàulier de ce cadre.
Le présent projet de décret portant statut particulier du cadre des fonctionnaires dellrchitecture, de.l'Urbanisme, de llménagement du Territoire, de l,Horticulture et du
Paysage des collectivités territoriales eit pris en application des dispositions delhrticle susvisé.
Les services publics de llrchitecture, de l'Urbanisme, de lAménagement du
territoire, de l'Horticulture et du Paysage étant nécessaires à lhdministration des
Collectivités territoriales, il importe Oe les doter d'un tel cadre pour teur
fonctionnement.
Le présent projet de décret s?rticule autour de sept (07) chapitres qui se présentent
comme suit :

- le chapitre premier traite des dispositions générares ;- le chapitre 2 traite du corps des architectes, urbanistes, aménagistes,
horticulteurs et paysagistes, hiérarchie A1 ;- le chapitre III concerne le corps des architectes, urbanistes, aménagistes,
horticulteurs et paysagistes, hiérarchie A2 ;- le chapitre IV est intitulé corps des techniciens supérieurs, architectes, urbanistes,
aménagistes, hofticulteurs et paysagistes, hiérarchie 82 ;'- le chapitre V concerne le corps des techniciens horticoles et paysagistes,
hiérarchie 84;

- le chapitre VI est relatif au corps des agents techniques, architectes, urbanistes,
aménagistes, horticoles et paysagistes, hiérarchie C2 ;- le chapitre vII traite des dispositions transitoires et finates.

Telle est léconomie du présent projet de décret.

Le Ministre de la Gouvernance territoriale, du Développement et de lAménagement

"eU

(à



REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

2018-1296

Décret no poÊant statut particulier du cadre
fonctionnaires de l?rchitecture, de I'urbanisme,
llménagement du Territoire, de IHoÉicurture et
Paysage des Collectivités territoriales

des
de
du

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution;
VU la loi no 2011-08 du 30 mars 2011 portant statut général des fonctionnaires des

collectivités territoriales ;
VU la loi no 2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code général des Collectivités
territoriales, modifiée ;
VU fe décret no 77-B9L du 72 octobre 1977 portant statut particulier du cadre des

fonctionnaires de lArchitecture, de l'Urbanisme, de llménagement du Territoire,
de l'Horticulture et du paysage, modifié ;

VU le décret no 92-1196 du 19 août 1992 relatif au classement et aux indices
correspondant aux grades ou classes et échelons des corps des fonctionnaires de
la Fonction publique;

VU le décret no 2011-659 du ler juin 2011 fixant les attributions, lbrganisation et le
fonctionnemelt !u Cgnseil supérieur de la fonction publique loca'ie, modifié par
fe décret n" 20L7-L184 du 06 juin 20t7 ;

VU le décret no 20L7-t531 du 06 septembre 2017 portant nomination du premier
Ministre;

VU fe décret no 20L7-I533 du 07 septembre 2Ot7 fixant la composition du
Gouvernement;

VU fe décret no 20t7-L546 du 08 septembre 20L7 portant répartition des seruices de
l'Etat et du contrôle des Etablissements publics, des Sociétés nationales et des
Sociétés à participation publique entre la Présidence, la primature et les
ministères, modifié par le décret no 2018-6g3 du 27 mars 2018 ;

VU le décret no 20L7-L583 du 13 septembre 20L7 relatif aux attributions du Ministre
de la Gouvernance territoriale, du Développement et de l'Aménagement du
Territoire;

VU llvis du Conseil supérieur de la Fonction publique locale en sa séance du 15
mars 20tB;

SUR le rapport du Ministre de la Gouvernance territoriale, du Développement et de
l'Aménagement du Territoi re,

DECRETE :



Chapitre premier : Dispositions générales

Afticle premier.- Les fonctionnaires de llrchitecture, de l'Urbanisme, de
lAménagement du Territoire, de l'Horticulture et du Paysage des collectivités
territoriales sont groupés dans un cadre unique de six (6) corps tels que définis par
lhfticle 2 de la loi n" 2011-08 relative au statut général des fonctionnaires des
col lectivités loca les.

Le statut pafticulier de ce cadre est déterminé par les dispositions du présent décret.

Afticle 2.- Les six (6) corps du cadre des fonctionnaires de lArchitecture, de
l'Urbanisme, de lAménagement du Territoire, de l'Horticulture et du paysage des
collectivités territoriales, la hiérarchie à laquelle chacun d'eux est raÉacÀé, les
modalités de leur recrutement et leur classement indiciaire sont déterminés
conformément au tableau suivant :

Appellation des
corDs

Hiérarchie
Recrutement Classement

indiciaire
Architectes,
urbanistes,
aménagistes,
horticulteurs et
paysagistes

A1 - Diplôme de I'Ecole nationale supérieure des
Beaux-Arts de Paris (France) : architecte
D.P.L.G. ;- Diplôme de l'Ecole spéciale d'Architecture de
Paris (France) : architecte DESA ;- Diplôme de l'Ecole nationale supérieure
d Arts et Métiers (France) ;- Diplôme de I'Ecole spéciale des Travaux
publics, du Bâtiment et de l'Industrie de
Paris (France) ; section architecture ;- Diplôme dhrchitecte DPLG ou d'urbanisme
de l'Ecole dîrchitecture et d'Urbanisme de

_ Dakar;

ou tout autre diplôme de ces spécialités admis
en équivalence.

2020-3837

Architectes,
urbanistes,
aménagistes,
horticulteurs et
paysagistes

A2 - Diplôme de l'Ecole nationale d'ingénieurs de
Strasbourg (France) : section architecture ;- Diplôme d?rchitecte ou d'urbaniste de
l'Ecole d?rchitecture et d'Urbanisme de
Dakar ;

- Diplôme de l'Ecole nationale supérieure
d'Horticulture de Versailles (France) ;

ou tout autre diplôme de ces spécialités admis
en équivalence.

1715-3600

Architectes,
urbanistes,
aménaqistes.

A3 - Diplôme d'ingénieurs des technique
horticoles de l'Ecole d'Horticulture dîngers
(France) i

L7L5-3317



horticulteurs et
paysagistes

- Diplôme d'ingénieur des travaux
d'aménagement du Territoire et de gestion
urbaine de l'Ecole nationale d,Economie
appliquée, obtenu à l,issue de quatre
années détudes après le Baccaiauréat ;

ou tout autre diplôme de ces spécialités admis
en équivalence.

Techniciens
supérieurs
architectes,
urbanistes,
aménagistes,
horticulteurs et
paysagistes

82 - Dtptome de l'Institut universitaire de
Technologie (D.U.T) en architecture,
urbanisme, aménagement du territoire,
horticulture ou paysage;

- Brevet de technicien supérieur (B.T.S.) en
architecture, urbanisme, aménagement du
territoire, horticulture ou payasage;;

ou tout autre diplôme de ces spécialités admis
en équivalence

t4B4-292t

Techniciens
horticoles et
paysagistes

84 - Brevet de technicien de l,Ecole nationale
d'Horticulture du centre de formation
professionnelle horticole de Cambérène
(Sénésal) ;- Diplôme de technicien d,aménagement du
territoire et de la gestion de
l'environnement de l'ENEA

ou tout autre diplôme de ces spécialités admis
en équivalence

Lt40-2092

Agents
techniques
architectes,
urbanistes,
aménagistes
horticulteurs et
paysagistes

c2 - Diplôme de l'Ecole nationale d,fconomie
appliquée (E.N.E.A.) : section agent technique ;- C.A.P. en architecture, urbanisme,
aménagement du territoire, horticulture ou
paysage ;plus mention complémentaire ;
ou tout autre diplôme de ces spécialités admis
en équivalence

983-1s66

AÉicle 3.- Les effectifs des fonctionnaires devant composer chacun des grades ou
classes des six (6) corps du cadre des fonctionnaires de llrchiteéture, de
l'Urbanisme, de llménagement du Territoire, de t'Horticulture et du paysage des
collectivités territoriales sont fixés chaque année, pâr arrêté con;àint du ministre
chargé des finances, du ministre chargé de d. l'urbanisme, du ministre de
l'aménagement du territoire et des collectivités territoriales, et du hinistre chargé de
la fonction publique sur proposition des Exécutifs locaux.

Afticle 4.' A l'intérieur de chaque corps et sous réserue des décisions individuelles
de nomination ou d'affectation qui peuvent déroger exceptionnellement à cette regfe,
la subordination est établie de ggd.e à grade ôu de classe à classe. Dans chaque
classe, elle est établie déchelon à échelôn et dans chaque écneton- elle résulte de
I'ancienneté.



Chapitre II.- Corps des architectes, urbanistes, aménagistes,
horticulteurs et paysagistes, hiérarchie A1.

Section première.- Dispositions générales.

AÊicle 5.- Les architectes et urbanistes ont vocation à servir dans toute collectivité

territoriale compoftant des emplois en rapport avec leurs compétences.

Les architectes et urbanistes sont chargés, notamment, de létude, de la réalisation,

de la préparation et de l'archivage:
- des plans directeurs d'urbanisme,
- des plans d'urbanisme de détail ;
- des plans architecturaux.

Ils composent les édifices, en déterminent les propottions, les dispositions, les

décorations, les font exécuter et en fixent les dépenses.

Les urbanistes assurent toutes les fonctions de recherche et détude depuis la
préparation jusqu'à la mise en place des plans d'urbanisme.

Les aménagistes ont vocation à servir dans toute collectivité territoriale où leur

compétence est nécessaire. Ils sont chargés de létude des plans d?ménagement
intégrés ainsi que de la recherche du meilleur équilibre de l'environnement par la
coordination des études concourant à la transformation du cadre physique et à

l'amélioration des conditions de vie individuelles et collectives.

Ils sont chargés, notamment :

- des études spatiales et prospectives relatives à la conception du plan

d?ménagement du territoire ;
- de la conception des plans d'aménagement du territoire ;

- des études relatives à la planification urbaine ;
- du contrôle de la localisation des équipements collectifs et des projets'

Les horticulteurs et paysagistes ont vôcation à seruir dans toute collectivité

territoriale comportant des emplois en rapport avec leur compétence.

Ils sont chargés, notamment, de créer des parcs et jardins, détudier et délaborer les

projets d'espaces verts, d'interuenir dans la mise en æuvre des grands travaux

déôuipement (autoroutes, énergie, hydraulique agricole), d?ménagement foncier

(remembrement, boisement), d'urbanisation et d'industrialisation.

Ils attestent l'exécution des services ainsi que des travaux et instruisent au premier

degré les litiges ou contentieux éventuels.

Article 6.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des architectes,

urbanistes, aménagistes, horticulteurs et paysagistes des collectivités territoriales

(échelle indiciaire IOZO-Zgll) comporte cinq classes et huit échelons conformément

aux dispositions du décret no 92-1196 du 19 août L992.



Grades ou classes et échelons
Architecte, urbaniste, .
classe exceptionnelle.........
Architecte, urbunitt",
classe :

Architecte, urbaniste, amé
classe :

Architecte, urbunitt.
classe :

Architecte, urbaniste, am
classe :

f.l.n O., urbaniste, am

Les grades ou classes et échelons ainsi que léchelle indiciaire du corps sontdéterminés conformément au tableau suivant :

Section 2.- Recrutement.

Atticle 7'- Les architectes, urbanistes, aménagistes, horticulteurs ou paysagistesdes coflectivités territoriales appartenant à l'échelle indiciaire 2020-3837 sontrecrutés parmi les candidats titulaires de lun oes oiptom", ,riuànti ,--- diplôme de l'Ecole nationale supérieure deË'Beaux-Afts de paris (France) :architecte DpLG ;- diplôme de l'Ecole spéciale dArchitecture de Paris (France) architecte DESA;- diplôme de lEcore nationare supérieure dArts et tqètieis rÉràri"iï'- diplôme de I'Ecole spéciale des Travaux publics, du Bâtiment et de lîndustrie deParis (France) : section architecture.- ou tout autre diplôme de la spécialité admis en équivalence.

Section 3. - Avancement.

Afticle 8'- L'avancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à untableau dhvancement établi èonformément aux diipositions du statut général desfonctionnaires des collectivités locales.
Peuvent être promus :- architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste de 3e classe, leréchelon, les architectes, urbaÀistes, aménagistes, norticulteurs ou paysagistes de4e classe qui comptent deux (2) ans de services au 2e échelon li iuatre (4) ansau minimum de seruices effectifs dans le corps ;



- architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste de 2e classe, 1er

échelon, les architectes, urbanistes, aménagistes, horticulteurs ou paysagistes de

3e classe qui comptent deux (2) ans de seruices au 2e échelon et huit (B) ans au

minimum de services effectifs dans le corps ;
- architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste 6s 1ère classe, ler

échelon, les architectes, urbanistes, aménagistes, hofticulteurs ou paysagistes de

2e classe qui comptent trois (3) ans de services au 2e échelon et quatorze (14)

ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;
- architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste de classe

exceptionnelle, les architectes, urbanistes, aménagistes, hofticulteurs ou
paysagiste5 69 1ère classe qui comptent trois (3) ans de seruices au 2e échelon et
seize (16) ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;

AÊicle 9.- L'avancement d'échelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passer

dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans sauf en ce qui concerne les échelons du

grade dhrchitecte, d'urbaniste, d'aménagiste, d'horticulteur ou de paysagiste de 2e

classe et les échelons du grade d'architecte, d'urbaniste, d'aménagiste, d'hotticulteur
ou de paysagiste 6s 1ère classe où il est de trois (3) ans.

Chapitre III. -Corps des architectes, urbanistes, aménagistes,
hoÉiculteurs et paysagistes hiérarchie A2.

Section première. - Dispositions générales.

AÊicle 10,- Les architectes, urbanistes, aménagistes, horticulteurs et paysagistes

ont vocation à seruir dans toute collectivité territoriale en rapport avec leur

compétence.

Ils sont placés, selon leur spécialité, sous la direction et le contrôle technique des

fonctionnaires des collectivités territoriales du corps des architectes, urbanistes,

aménagistes, horticulteurs et paysagistes A1 qu'ils secondent et remplacent

éventuellement.

Afticle 11.- La carrière des fonctionnaires des collectivités territoriales appartenant
au corps des architectes, urbanistes, aménagistes, hofticulteurs et paysagistes

(échelle indiciaire 1715-3600) comporte cinq (5) classes et huit (8) échelons

conformément aux dispositions du décret no 92-1196 du 19 août 1992.

Les grades, classes et échelons, léchelle indiciaire du corps sont déterminés

conformément au tableau suivant :

Grades ou classes et échelons Echelle indiciaire

Architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste de 3600

Architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste de 1'"

classe :

2" échelon.
1"'échelon.

3451
33t7



Architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste de
classe :

2'échelon.
1"'échelon.

2ème

3040
2801

Architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste 69 3ème

classe :

2" échelon........... r ir r r r r

lt'échelon.
2667
2406

Architecte, urbaniste, aménagiste, hotticulteur ou paysagiste 6s 4ème

classe :

2" échelon.
lu'échelon.

2097
L7t5

Architecte, urbaniste, aménagiste, hofticulteur ou paysagiste
staqiaire.......

L7L5

Section 2. - Recrutement.

Afticle 12.- Les architectes, urbanistes, aménagistes, horticulteurs ou paysagistes

des collectivités territoriales appartenant à léchelle indiciaire 1715-3600 sont

recrutés parmi les candidats titulaires de l'un des diplômes suivants :

- diplôme de l'Ecole nationale d'ingénieurs de Strasbourg (France) : section

architecture ;- diplôme d?rchitecture et d'urbanisme de l'Ecole d?rchitecture et d'urbanisme de

Dakar;
- diplôme de l'Ecole nationale supérieure d'hofticulture de Versailles (France)
- ou tout autre diplôme de ces spécialités admis en équivalence.

Section 3.- Avancement.

Article 13.- L?vancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à un

tableau d'avancement établi conformément aux dispositions du statut général des

fonction nai res des col lectivités locales.

Peuvent être promus :

- architecte, urbaniste, aménagiste, hofticulteur ou paysagiste de 3e classe, 1er

échelon, les architectes, urbanistes, aménagistes, horticulteurs ou paysagistes de

4e classe qui comptent deux (2) ans de seruices au 2e échelon et quatre (4) ans

au minimum de seruices effectifs dans le corps ;
- architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste de 2e classe, ler

échelon, les architectes, urbanistes, aménagistes, hodiculteurs ou paysagistes de

3e classe qui comptent deux (2) ans de seruices au 2e échelon et huit (B) ans au

minimum de seruices effectifs dans le corps ;
- architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste 6s 1ère classe, ler

échelon, les architectes, urbanistes, aménagistes, horticulteurs ou paysagistes de

2e classe qui comptent trois (3) ans de seruices au 2e échelon et quatorze (14)

ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;
- architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste de classe

exceptionnelle, les architectes, urbanistes, aménagistes, horticulteurs ou

paysagistes 6s 1ère classe qui comptent trois (3) ans de seruices au 2e échelon et

seize (16) ans au minimum de services effectifs dans le corps ;



Afticle 14,- Lhvancement déchelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans sauf en ce qui concerne les échelons du
grade d?rchitecte, d'urbaniste, d?ménagiste, d'horticulteur ou de paysagiste de 2e
classe et les échelons.du grade d'architecte, d'urbaniste, d?ménagiste, d,Àorticulteur
ou de paysagiste 6s 1ère classe où il est de trois (3) ans.

chapitre rv.- corps des architectes, urbanistes, aménagistes,
horticulteurs et paysagistes hiérarchie A3.

Section première.- Dispositions générales.

AÊicle 15.- Les architectes, urbanistes, aménagistes, horticulteurs et paysagistes
(échelle indiciaire t7t5-33t7) ont vocation à seruir dans toute collectivité térritôriale
compoftant des emplois en rapport avec leurs compétences.

Ils sont placés, selon leur spécialité, sous la direction et le contrôle technique des
fonctionnaires des collectivités territoriales du corps architectes, urbanistes,
aménagistes, horticulteurs et paysagistes A2 qu'ils secondent et remplaceni
éventuellement.

AÊicle 16.- La carrière des fonctionnaires appaftenant au corps des architectes,
urbanistes, aménagistes, horticulteurs et paysagistes des collectivités territoriales
(échelle indiciaire L7I5-33L7) comporte cinq 1Sl classes et huit (B) échelons
conformément aux dispositions du décret n. gz-tigb ou 19 août Lggz.

Les grades ou classes et échelons, léchelle indiciaire du corps sont déterminés
conformément au tableau suivant :

Grades ou classes et échelons Echelle indiciaire
Architecte, urbaniste, aménagiste, hofticurteur ou pavsagiste oe
classe exceptionnelle.........

33L7

Architecte, urbaniste, aménagiste, horticurteur ou pa,Tsagiste oe r"
classe :

2e échelon.
1"'échelon.

3104
2899

Architecte, urbaniste, a ménagiste, horticulteu@
classe :

2e échelon.
1e'échelon.

2674
249L

urba n iste, a ménagiste, horticu lteu r ou paysag iste-ê-æ

2" échelon.
le'échelon.

Architecte,
classe :

2352
2143

Architecte, urbaniste, aménagiste, horticurteur ou paysagiste de +è*
classe :

2" échelon.
1e'échelon.

1928
17L5

Architecte, urbaniste, aménagiste, hofticurteur ou pavsagiste
staqiaire.......

T7L5



Section 2.- Recrutement.

Afticle 17'- Les architectes, urbanistes, aménagistes, hofticulteurs ou paysagistesdes coflectivités territoriales appartenant à l'échelle indiciaire L7r5-33L7 sontrecrutés, par voie de concours, parmi les candidats titulairur àr-oiplôme de t,Ecoled'horticulture dAngers (France) ou de tout autre diplôÀà JÀ n rpË.ialité admis enéquivalence.

Section 3.- Avancement.

AÊicle l8'- L?vancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à untableau d'avancement établi cônformément aux- àispositions du statut général desfonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :- architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste de 3e classe, leréchelon, les architectes, urbaÀistei, aménagisies, hortiôultéurs o, pryrugistes de4e classe qui comptent deux (2) ans de seÀrices au 2e écheton ei quatre (4) ansau minimum de seruices effectifs dans le corps ;- architecte, urbaniste, aménagiste, horticultbui o, paysagiste de Ze classe, leréchelon, les architectes, urbaÀistei, aménagisies, hoftiiultéurs ou paysagistes de3e classe qui comptent deux (2) ans de seriices au 2e échelon et huit (g) ans auminimum de seruices effectifs dans le corps ;- architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste flg lère classe, leréchelon, les architectes, urbaiistes, amenagisies, norticuiteurs ou paysagistes de2e classe qui comptent trois (3) ans de seÂrices au 2e échelon et quatorze (14)
ans au minimum de services effectifs dans le corps ;- architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste de classeexceptionnelle, les architectes, urbanistes, aménagidtàé, 

--iorticulteurs 
oupaysagiste5 6s 1ère classe qui comptent trois ('g) ans de seruices au 2e échelon etseize (16) ans au minimum de services effectiis dans le corps.

Afticle 19.- Lhvancement déchelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans sauf en ce qui concerne les échelons dugrade d'architecte, d'urbaniste, d?ménâgiste, d,horticultêur ou oé paysagiste de 2eclasse et les échelons.du grade d?rchibfte, é'urbaniste, d'aménagisîà, d,horticulteur
ou de paysagiste 6s 1ère crasse où ir est de trois (3) ans.

Chapitre IIr.- Corps des techniciens supérieurs, architectes, urbanistes,
aménagistes, horticutteurs et paysagistes, hiérarchil ez.

Section première.- Dispositions générales.

AËicle 20'- Les techniciens supérieurs architectes, urbanistes, aménagistes,
hotticulteurs et paysagistes des collectivités territoriales sont placés sous la directionet le contrôle technique des fonctionnaires des corps des architectes, urbanistes,
aménagistes, horticulteurs et paysagistes A3.



Ils sont chargés de les seconder dans les tâches qui leur sont impafties notamment,fétude et la constitution des dossiers administratifs,l'instruction oL ààisier de permis
de construire, le contrôle de l'exécution des travaux.

Afticle 21'- La carrière des fonctionnaires des collectivités territoriales appartenantau corps des techniciens supérieurs architectes, urbanistes, aménagistài,horticulteurs et paysagistes comporte cinq (5) ctasses et huii (B) échelonsconformément aux dispositions du décret n" gi-itgo ou 19 août tggz.

Les grades, classes. et échelons, l'échelle indiciaire du corps sont déterminésconformément au tableau suivant :

Section 2.- Recrutement.

Afticle 22,' Les techniciens supérieurs architectes, urbanistes, aménagistes,
hottjculteurs ou paysagistes sont recrutés parmi les candidats titulaires de l,un des
diplômes suivants :

- diplôme de llnstitut universitaire de Technologie (DUT) de ces spécialités ;- brevet de technicien supérieur (B.T.s.) de ces-speliatités ;- ou tout autre diplôme de ces spécialités admis en équivalence,

Section 3,- Avancement.

AÉicle 23.- Lhvancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à un
tableau d?vancement établi conformément aux dispositions du statut général desfonctionnaires des collectivités locales.

Grades ou classes et échelons Echelle indiciaire
Technicien supérieur
horticulteur ou paysagiste

architecte, urbaniste, aménagiste,
de classe exceptionnelle

. Technicien supérieur architecti, - urblîr$
horticulteur ou paysagiste de 1'" classe :

. Technicien supérieur arcfritecG, - urban@
horticulteur ou paysagiste de l'e classe :

. Technicien supérieur ardritectg--urb;;G
horticulteur ou paysagiste de l,e classe :

Technicien supérieur architecte, - urban@
horticulteur ou paysagiste de l'e classe :

. Technicien supérieur architecte, @horticulteur ou paysaqiste staqiaire



Peuvent être promus :

technicien supérieur.architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste
du -3" classe, 1e' échelon, les techniciens supérieurs architectes, urbanistes,
aménagistes, horticutteurs ou paysagistes de 4. àlasse qui comptent deux (2) ans
de seruices au 2e échelon et quatre (+) ans au minimum de seruices effectifs dans
le corps ;
technicien supérieur.architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste
da ?" classe, le' échelon, les techniciens supérieurs architectes, urbanistes,
aménagistes, horticulteurs ou paysagistes de 3e classe qui comptent deux (2) ans
de seruices au 2e échelon et huit (B) ans au minimum de seryices effectifs dans le
corps;
technicien supérieur architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste
6s 1ère classe, 1er échelon, les techniciens supérieurs architectes, urbanistes,
aménagistes, horticulteurs ou paysagistes de 2" âasse qui comptent trois (3) ans
de services au 2e échelon et quatoae (14) ans au minimum de seruices effectifs
dans le corps;
technicien supérieur architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur ou paysagiste
de .classe exceptionnelle, les techniciens supdrieurs architectes, ùrbaniites,
aménagistes, hortictrlteurs ou paysagistes de iu." classe qui comptent trois (3)
ans de seruices au 2e échelon et seize (16) ans au minimum de senrices effectifs
dans le corps.

Afticle 24.- L'avancement déchelon est fonction de lhncienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux ans sauf en ce qui concerne les échelons dugrade de technicien supérieur architecte, urbaniste, 

'aménagistg, 
Àorticulteur oupaysagiste de 2e classe et les échelons du. grade d?réhitecte, d,urbaniste,

d?ménagiste, d'horticulteur ou de paysagiste de lèdclasse où il est de trois ans.

Chapitre V. -Corps des techniciens architectes, urbanistes, aménagistes,
hofticulteurs et paysagistes, hiérarchie 84.

Section première. - Dispositions générales.

Afticle 24.- Les techniciens horticoles et paysagistes des collectivités territoriales
sont placés sous la direction et le contrôle technique des fonctionnaires des corps
des techniciens supérieurs, architectes, urbanistes, aménagistes, horticulteurs et
paysagistes 82. Ils sont chargés de les seconder dans leJ tâches qui leur sont
imparties.

Ils assurent le fonctionnement des secteurs d'entretien des espaces vefts et aires
sportives.

Au niveau des pépinières horticoles, ils assurent la production des végétaux.

AËicle 25.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des techniciens
hotticoles et paysagistes des collectivités territoriales compte trois (3) grades et onze
(11) échelons conformément aux dispositions du décret no 92-11g6 du 1g août 1gg2.



Les grades ou classes et échelons, léchelle indiciaire du corps sont déterminés
conformément au tableau suivant :

Grades ou classes et échelons Echelle indiciaire
Technicien orincipal de classe exceptionnelle 2092
Technicien principal :

3'échelon
2"échelon
le'échelon

2047
1939
1856

Technicien de lère classe :

3eéchelon
2eéchelon
1"échelon

r774
1645
1560

Technicien de 2è"classe :

4" échelon
3'échelon
2'échelon

1e'échelon

t470
t357
L223
tL40

Technicien staqiaire 1140

Section 2,- Recrutement.

Article 26.- Les techniciens architectes, urbanistes, aménagistes, hofticulteurs et
paysagistes des collectivités territoriales sont recrutés parmi les candidats titulaires
du brevet de technicien de l'Ecole nationale d'Horticulture de Cambérène (Sénégal)
ou de tout autre diplôme de la spécialité admis en équivalence.

Section 3.- Avancement.

Article 27.- L'avancement de grade a lieu au choix par inscription à un tableau
d?vancement établi conformément aux dispositions du statut général des
fonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :

- technicien de 1ère ç1s5ss, 1er échelon, les techniciens de 2e classe qui comptent
deux (2) ans de seruices au 4e échelon et quatre (4) ans au minimum de seruices

effectifs dans le corps ;- technicien principal ler échelon, les techniciens de 1ère ç;sssg qui comptent deux
(2) ans de seruices au 3e échelon et huit (B) ans au minimum de seruices effectifs
dans le corps ;- technicien principal de classe exceptionnelle, les techniciens principaux qui

comptent deux (2) ans de seruices au 3e échelon et douze (12) ans au minimum
de seruices effectifs dans le corps.

AÉicle 28.- L?vancement déchelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passer

dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans.



Chapitre VI. - Corps des agents techniques architectes, urbanistes'
aménagistes, horticoles et paysagistes, hiérarchie C2.

Section première. - Dispositions générales.

Afticle 29.- Les agents techniques architectes, urbanistes, aménagistes, horticoles

et paysagistes des iollectivités territoriales sont placés, selon leur spécialité, sous la

direction et le contrôle technique des fonctionnaires des corps des architectes,

urbanistes, aménagistes, hotticulteurs et paysagistes, hiérarchie 84.

Ils sont chargés de les seconder dans l?xercice de leurs fonctions qui leur sont

imparties nolamment : la constitution des dossiers administratifs, l'instruction de

doisiers de permis de construire, le contrôte de l'exécution ou des diverses tâches

manuelles incombant aux seruices des parcs et jardins.

AÊicle 30.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des agents

techniques architectes, urbanistes, aménagistes, horticulteurs et paysagistes des

collectivités territoriales comporte trois (3) grades et onze (11) échelons

conformément aux dispositions du décret no 92-1196 du 19 août L992.

Les grades, classes et échelons, léchelle indiciaire du corps sont déterminés

conformément au tableau suivant :

Grades ou classes et échelons Echelle indiciaire

4gent technicien architecte, urbaniste, aménagiste,
horticole et oavsaqiste orincipal de classe exceptionnelle

1566

Agent technicien architecte, urbaniste, aménagiste,

horticole et paysagiste principal :

3" échelon
2e échelon
1" échelon

1548
L497
L426

Agent technicien architecte, urbaniste, aménagiste,

horticole et paysagiste de l'e classe :

3e échelon
2" échelon
1" échelon

1369
T2B4
1210

Agent technicien architecte, urbaniste, aménagiste,

horticole et paysagiste de 2e classe :

4èt" échelon
3eéchelon

2"échelon
1u'échelon

1156
1098
1041
983

Àgent technicien a rchitecte, u rba niste, a ménagiste,

horticole et pavsaqiste staqiaire

983

Section 2.- Recrutement.

Article 31.- Les agents
hofticulteurs et Paysagistes
candidats titulaires :

techniques architectes, urbanistes, aménagistes,

des collectivités territoriales sont recrutés parmi les



- du diplôme de l'Ecole nationale d'Economie appliquée (E.N.E.A) : mention agent
technique ;- du C.A.P. de la spécialité (horticulture ou paysage) plus mention
complémentaire ;- ou de tout autre diplôme de ces spécialités admis en équivalence.

Section 3.- Avancement.

Afticle 32.- L'avancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à un
tableau d'avancement établi conformément aux dispositions du statut général des
fonctionnai res des col lectivités loca les.

Peuvent être promus :

- agent technique architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur et paysagiste de
1ère classe, ler échelon, les agents techniques architectes, urbanistes,
aménagistes, horticoles ou paysagistes de 2e classe qui comptent deux (2) ans de
seruices au 4e échelon et quatre (4) ans au minimum de services effectifs dans le
corps ;- agent technique architecte, urbaniste, aménagiste, horticulteur et paysagiste
principal ler échelon, les agents techniques architectes, urbanistes, aménagistes,
horticoles ou paysagistes de 1è'e classe qui comptent deux (2) ans de seruices au
3e échelon et huit (8) ans au minimum de seruices effectifs dans le corps;

- agent technique architecte, urbaniste, aménagiste, hofticulteur et paysagiste
principal de classe exceptionnelle, les agents techniques architectes, urbanistes,
aménagistes, horticoles ou paysagistes principaux qui comptent deux (2) ans de
seruices au 3e échelon et douze (12) ans au minimum de seruices effectifs dans le
corps.

AÉicle 33.- L'avancement déchelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans.

Chapitre VII. - Dispositions transitoires et finales.

Afticle 34,- Pour la constitution initiale des difrérents corps du cadre des
fonctionnaires de lArchitecture, de l'Urbanisme, de llménagement du Territoire, de
I'Horticulture et du Paysage dans les collectivités territoriales et par dérogation aux
conditions normales de recrutement, les conditions suivantes sont requises des
agents des collectivités territoriales pour être nommés comme stagiaires s'ils sont
non fonctionnaires ou s'ils sont fonctionnaires, au grade du début :

- être titulaire du diplôme requis pour accéder auxdits corps avant l?ntrée en
vigueur du présent décret ;- avoir été enrôlé par le Cabinet d?udit,

- avoir demandé leur intégration dans la Fonction publique locale avant l'entrée
en vigueur du présent décret ;- avoir un dossier de demande favorablement examiné par la Commissions ad
hoc d'intégration (CAHI).



Il leur est rappelé une ancienneté civile valable pour l'avancement allant de la datede reprise de seruice après lbbtention du dipl'ôme requis a ra oâte d?ntrée envigueur d.u présent décret. Toutefois, pour les agents non fonctionnaires descollectivités territoriales, ce rappel d?ncienneté n?st ôpeÈ quâprei iitularisation.

AËicle 35.- Les fonctionnaires de l'architecture, de l'urbanisme, de l,aménagementdu territoire, de l'horticulture et du paysage jrêtent serment devant le Tribunald'instance du ressott dont dépend la cotteétivité ierritoriale où ils exercent leursfonctions et reçoivent une carte de service.

La formule de serment sera fixée par arrêté conjoint du Ministre chargé de la Justice,
du Minjstre chargé du Renouveau urbain et du Minirtr" chargé de l1ménugàrÀnià,
Territo i re et des Col lectivités territoria les.

Afticle 36'- Les fonctionnaires régis par le présent décret peuvent être nommés ensurnombre au premier échelon du corps correspondant au diplôme obtenu dès leurprise de seruice après lbbtention dudit diplôme.

AÉicle 37'- Les intégrations, reclassements et avancements prononcés en vertu deses dispositions ne pourront en aucun cas, ouvrir droit à des ræpàii-0" traitementportant sur des périodes antérieures à cette date.

Afticle 38.- Le Ministre chargé des Finances, le Ministre chargé de la Fonctionpublique et le Ministre. chargé des collectivités [erritoriales procèdént, chacun en cequi le concerne, à l'exécution du présent décret qui sera puOiie au Jouinal officiel.

201t

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

4hrn+h*^-r

16 juifiet

Mahammed Boun Abdallah DIONNE



REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - y:_!rt - tJne Foi

Ministère de la Gouvernance territoriale,
du Développement et de lAménagement
du Territoire

Projet de décret portant statut particulier du cadre des fonctionnaires du
Travail social des Collectivités territoriales

RAPPORT DE PRESENTATION

La loi no 2011-08 relative au statut général des fonctionnaires des collectivités
locales prévoit, en son afticle 2, que le décret qui porte organisation d'un cadre de
fonctionnaires des Collectivités territoriales constitue le statut particulier de ce cadre.
Le présent projet de décret poftant statut particulier du cadre des fonctionnaires du
Travail social des Collectivités territoriales est pris en application desdites
dispositions.

Les services publics du travail social étant nécessaires à l'administration des
Collectivités territoriales, il importe de les doter d'un tel cadre de fonctionnaires pour
leur fonctionnement.
Pour chacun de ces corps, il est prévu, outre ta vocation, les conditions de
recrutemenÇ d'avancement et de carrière.
Le présent projet de décret comporte cinq chapitres organisés en sections et déclinés
comme suit :

- le chapitre premier est relatif aux dispositions générales ;- le chapitre II traite du corps des conseillers en travail social, hiérarchie A1 ;- le chapitre III concerne le corps des conseillers en travail social, hiérarchie
A2;

- le chapitre IV traite du corps des médiateurs familiaux et communautaires,
hiérarchie 81 ;

- le chapitre V est relatif au corps des travailleurs sociaux spécialisés, hiérarchie
81 ;

- le chapitre VI traite des dispositions transitoires et finales.
Telle est léconomie du présent projet de décret.

Le Ministre de la Gouvernance territoriale, du Développement et de lîménagement
du Territoire

ffireYaya Abdoul KANE



" 2018-1297
Décret no poftant statut pafticulier
du cadre des fonctionnaires du Travail social
des Col lectivités territoria les

LE PRESIDENT DE 1.A REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;
vu la loi no 2011-0B du 30 mars 2011 poftant statut général des fonctionnaires des

collectivités territoriales ;

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - une Foi

VU la loi no 2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code général des Collectivités
territoriales, modifiée ;
VU le décret no 92-1196 du

correspondant au grade ou
Fonction publique;

VU le décret n" 94-562
Travailleurs sociaux
novembre 2004;

19 août 1992 relatif au classement et aux indices
classe et échelon des corps de fonctionnaires de la

du 2 juin 1994 portant création de l'Ecole nationale des
spécialisés, modifié par le décret no 2OO4-L4O} du 4

VU le décret no 2011-65_9 du ler juin 2011 fixant les attributions, tbrganisation et lefonctionnemglt du Conseil supérieur de la fonction publique locaîe, modifié par
le décret n" 20I7-t184 du 06 juin 2017;

VU fe décret n" 20I2-L322 du 16 novembre 20L2 portant statut particulier du cadre
des fonctionnaires du Travail social i

VU le décret no 20L7-1531 du 06 septembre 2017 poftant nomination du premier
Ministre;

VU fe décret no 2077-L533 du 07 septembre 2OI7 fixant la composition du
Gouvernement;

VU fe décret np 2017-1546 du 0B septembre 20t7 portant répartition des services de
l'Etat et du contrôle des Etablissements publics, des Sociétés nationates et des
Sociétés à participation publique entre la pigsioence, 

-ià- 
primature et les

ministères, modifié par re décret no 201g-683 du 27,ars'20tg ;VU le décret no 20L7-L583 du 13 septembre 20L7 relatif aux attributions du Ministrede la Gouvernance territoriate, du Développement et de l1ménagement du
Territoire ;

VU l'Avis du Conseil supérieur de la Fonction publique locale en sa séance du 15
mars 2018 ;

SUR le rapport du Ministre de la Gouvernance territoriale, du Développement et de
I Aménagement du Territoire,

DECRETE :

Chapitre premier.- Dispositions générales.

AÊicle premier.- Le cadre des fonctionnaires du travail social des Collectivités
territoriales est composé de quatre (4) corps.

Le statut particulier de ce cadre est déterminé par les dispositions du présent décret.



Recrutement

Conseillers
en travail social

- diplôme supérieur en travail
social de l'Ecole nationale des
Travailleurs
socia ux spécial isés(ENTSS)

- la maitrise de 60 crédits en
travail social des établissements
ou universités canadiens,
classée ;- ou tout autre diplôme de la

2020-3837

Conseillers
en travail social

- maîtrise de 45 crédits en service
social des établissements ou
universités canadiens classée ou
tout autre diplôme de la

lité admis en équivalence.

1715-3600

Médiateurs
familiaux et
communautaires

diplôme d'Etat de médiateur
familial et communautaire de
I'ENTSS ou tout autre diplôme de
la spécialité admis en

1568-3124

Travailleurs
sociaux
spécialisés

- diplôme d'Etat de
travailleur social de I'ENTSS ou
tout autre diplôme de la

ité admis en équivalence

1568-3124

Afticle 2'- Les corps du cadre des fonctionnaires du travail sociat des Collectivités
territoriales, le niveau hiérarchique auquel chacun d'eux est rattaché. les modalités
de leur recrutement, leur classement indiciaire sont déterminés conformément au
tableau suivant :

AÊicle 3.- Les effectifs des fonctionnaires devant composer chacun des grades ou
classes des quatre corps du cadre des fonctionnaires du travail social sônt fixés,
chaque année, par arrêté conjoint du ministre chargé de l?ction sociale, du ministre
chargé des finances, du ministre chargé des Collectivités territoriales et du ministre
chargé de la fonction publique sur proposition des Exécutifs locaux.

Afticle 4.- A l'intérieur de chaque corps et sous réserue des décisions individueles
de nomination ou d?ffectation qui peuvent déroger exceptionnellement à cette règle,
la subordination est établie de grade à grade 6u de classe à classe. Dans cha[ue
classe, elle est établie déchelon à échelon et dans chaque échelon, elle résulte de
l?ncienneté.

Chapitre II.- Corps des conseillers en travail social, hiérarchie Al.
Section première. - Dispositions générales.

AÉicle 5.- Les conseillers en travail social de la hiérarchie A1 des Collectivités
territoriales exercent dans leur domaine de compétences des fonctions de conseil, de
contrôle, d'encadre|ent, de supervision et dévaluation appliquées au domaine
social. Ils sont spécialement chargés de I'inspection des seruices sociaux des
Col lectivités territoriales.



AÊicle 6.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des conseilters en
travail social des Collectivités territoriales comprend cinq (5) grabes ou classes et huit(B) échelons conformément aux dispositions du décret n" g2-11g6 du 1g août 1gg2
relatif au classement et aux indices correspondant au grade ou classe et échelon des
corps de fonctionnaires de fa Fonction pubiique.

Les grades ou classes et échelons ainsi que léchelle indiciaire du corps sont
déterminés conformément au tableau suivant :

Grades ou classes, échelons Echelle
indiciaire

conselter en travalt social de classe exceptionnelle 3837

conselter en travall social flg [ere classe
2e échelon
1e'échelon

3600
3338

conseller en ffavall social Ze classe :

2e échelon
1e'échelon

3L24
292t

conseiller en travail social 3e classe
2e échelon
1er échelon

2712
2491

conseilter en ffavall social 4e classe :

2e échelon
1e'échelon

2296
2420

conseliler en favait social stagiaire 2020

Section 2.- Recrutement.

Afticle 7.- Les conseillers en travail social des Collectivités territoriales, hiérarchie A1
sont recrutés par voie de concours direct ou professionnel :

1o) le concours direct est ouveft aux candidats titulaire de l'un des diplômes cités à
l'article 2 du présent décret ou tout autre diplôme admis en équivatenià ;20) le concours professionnel est ouvert aux agents fonctionnaires conseillers en
travail des Collectivités territoriales et non fonctioÀnaires des Collectivités territoriales
appaftenant à la hiérarchie A.

Les candidats au concours professionnel doivent avoir effectué cinq (5) années au
moins de seruices effectifs dans lhdministration.

Les programmes et les modalités de ces concours sont fixés par arrêté conjoint du
Ministre chargé des Collectivités territoriales et du Ministre chargé de la Fonction
publique.

Section 3.- Avancement.

AÉicle 8'- L?vancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à un
tableau d?vancement établi conformément aux dispositions du statut générat dài
fonctionnaires des collectivités locates.



Peuvent être promus :
- conseiller en travail social de 3e classe ler échelon, les conseillers en travail social de4e classe qui comptent deux ans de services au 2e échelon et quatre ans au minimum
de seruices effectifs dans le corps ;- conseiller en travail social de 2e classe 1er échelon, les conseillers en travail social
de 3e classe qui comptent deux ans de services au 2e échelon et huit ans minimum
de seruices effectifs dans le corps;
- conseiller en travail social 6s 1ère classe 1e'écheton, les conseillers en travail socialde 2e classe qui comptent trois ans de seruices au'2e échelon ài quuto1.7e ans au
minimum de seruices effectifs dans le corps ;- conseiller en travail social de classe exceptionnelle, les conseillers en travail socialdq lu" classe qui comptent trois ans de seruices au 2e échelon et seize ans au
minimum de seruices effectifs dans le corps.

Afticle 9'- L?vancement déchelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux ans sauf en ce qui concerne les échelons dugrade de conseiller en travail social de 2e classe et tes échelons du grade de
conseiller en travail social 6s 1ère classe où il est de trois ans.

Chapitre III.- Corps des conseillers en travail social, hiérarchie A2.

Section première.- Dispositions générales.

Afticle 1o.- Les conseillers en travail social des Collectivités territoriales de la
hiérarchie A2 exercent dans leur domaine de compétences des fonctions de conseil,
d'expertise, dbrientation et dhccompagnement dans teur lieu d,exercice.

AÊicle 11.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des conseillers en
travail social des Collectivités territoriales comprend cinq grades ou classes et huit
échelons conformément aux dispositions du décret no g2-11g6 du 1g août 1gg2
relatif au classement et aux indices correspondant au grade ou classe et échelon des
corps de fonctionnaires de la Fonction publique.

L9t grades ou classes et échelons ainsi que léchelle indiciaire du corps sont
déterminés conformément au tableau suivant :

Grades ou classe, échelons Echelle
indiciaire

Conseiller en travail social de classe excentionneile .
3600

Lonselter en travatl social çlg lere classe
2e échelon
1e'échelon

3451
3317

Lonseilter en travatl social ze classe
2e échelon
1e, échelon

3040
2801

Lonseilrer en travalt soctal 3e classe :

2e échelon
1er échelon

2667
2406

Lunseilter en travatl
2e échelon
1er échelon

soctal 4e classe

2097
t715
L7T5



Section 2.- Recrutement.

Afticle 12.- Les conseillers en travail social des Collectivités territoriates, hiérarchie
A2, sont recrutés par voie de concours direct ou professionnel :
1o) le concours direct est ouveft aux candidats titulaire de l'un des diplômes cités à
l'afticle 2 du présent décret ou tout autre diplôme admis en équivatence ;2") le concours professionnet est ouvert aux agents fonctionnaires conseillers entravail des Collectivités territoriales et non foncuoÀnaires des Collectivités territorialei
appartenant à la hiérarchie A.

Les candidats au concours professionnel doivent avoir effectué cinq (5) années au
moins de seruices effectifs dans l?dministration.

Les programmes et les modalités de ces concours sont fixés par arrêté conjoint duMinistre chargé des Collectivités territoriales et du Ministre chargé de la Fonction
publique.

Les conseillers en travail social des Collectivités territoriales sont recrutés, par voie deconcours, parmi les titulaires d'une maîtrise de 45 crédits en seruice social des
établissements ou universités classée ou de tout autre diplôme de la spécialité admis
en équivalence.

Section 3.- Avancement.

AËicle 13.- L'avancement de grade ou de classe a lieu par inscription à un tableau
d'avancement étabti conformément aux dispositions du statut général des
fonctionnai res des col lectivités locales.

Peuvent être promus :

- conseiller en travail social de 3e classe ler échelon,
de 4e classe qui comptent deux ans de seruices au
minimum de services effectifs dans le corps;

les conseillers en travail social
2e échelon et quatre ans au

- conseiller en travail social de 2e classe ler échelon, les conseillers en travail social
de 3e classe qui comptent deux ans de seruices au i" échelon et huit ans minimum
de services effectifs dans le corps ;
- conseiller en travail social 6s 1ère classe 1er échelon, les conseillers en travail socialprincipaux de 2e classe qui comptent trois ans de services au 2e échelon et quatorze
ans au minimum de services effectifs dans le corps;
- conseiller en travail social de classe exceptionnelie, les conseillers en travail social
de 1ère classe qui comptent trois ans de seruices au 2e échelon et seize ans au
minimum de seruices effectifs dans le corps.

Afticle 14.- Lhvancement d'échelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux ans sauf en ce qui concerne les échelons dugrade de conseiller en travail social de 2e classe et les échelons du grade de
conseiller en travail social 6s 1ère classe où il est de trois ans.

Chapitre IV.- Corps des médiateurs familiaux et communautaires,
hiérarchie B1.

Section première. - Dispositions générales.



Afticle 15'- Les médiateurs familiaux et communautaires des collectivitésterritoriales exercent, dans teur domaine de compétànce, les fonctions suivantes :- prévention de la viorence dans les familles et les communautés;
- réduction des difficultés familiales incluant la violence domestiqùe ;- gestion des conflits et des difficultés relationnelles au sein des familles et descommunautés.

AÊicle 16'- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des médiateursfamiliaux et communautaires des collectivités iàrritoriales comprend cinq grades ethuit échelons, conformément aux dispositions du décret no g2-11g6 du 1g août 1gg2relatif au classement et aux indices correspondant au grade ou classe et échelon descorps de fonctionnaires de la Fonction pubiique.

Les grades ou classes et échelons ainsi que léchelle indiciaire du corps sontdéterminés conformément au tableau suivant :

Section 2.- Recrutement.

AÉicle ' t7.- Les médiateurs familiaux et communautaires des Collectivités
territoriales sont recrutés par voie de concours direct ou professionnel :
1o) le concours direct est ouvert aux candidats titulaire de l'un des diplômes cités àl'afticle 2 du présent décret ou tout autre diplôme admis en équivalence ;2") le concours professionnel est ouveri aux agents fonctionnaires médiateursfamiliaux et communautaires des collectivités territ6riales et non fonctionnaires descollectivités territoriales appartenant à la hiérarchie B.

Les candidats au concours professionnel doivent avoir effectué cinq (5) années aumoins de services effectifs dans l?dministration.

Les programmes et les modalités de ces concours sont fixés par arrêté conjoint duMinistre chargé des collectivités territoriales et du Ministre érrargé àe ta Fonctionpublique.

Grades ou classe, échelons

Médiateur familial et communautaire de

Médiateur familial et communautaire de
2e échelon
ler échelon

292r
2712

Médiateur familial et
2e échelon 249r

23s6
Médiateur familial et communautaire de 3e classe :
2e échelon
1e'échelon

2200
20L0

Médiateur familial
2e échelon
1er échelon

et communautaire de 4e classe :

1825
1568

Médiateur familial et communautaire arre :



Section 3.- Avancement.

AÊicle 18'- L'avancement de grade ou de classe a lieu par inscription à un tableaud?vancement établi conformément aux dispositions du statut général desfonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :

- médiateur familial et communautaire de 3e classe le, échelon, les médiateursfamiliaux et communautaires de 4e classe qri.orptent deux ans de seruices au 2eéchelon et quatre ans au minimum de servic'es effeétifs dans le .;;p;J- médiateur familial et communautaire de 2e classe ter écneton, les médiateursfamiliaux et communautaires de 3e classe qui comàtent deux ans de seruices au 2eéchelon et huit ans minimum de seruices effectifs dàns le corps;- médiateur familial et communautaire 69 1ère clàsse 1", èchelon, les médiateursfamiliaux et communautaires 69 1ère classe qui comptent trois ans de seryices au 2eéchelon et seize ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;- médiateur familial et communautaire de classe exceptionnelle, les médiateursfamiliaux et communautaires 6s 1ère classe qui 
-omptent 

trois ans de seryices au 2eéchelon et seize ans au minimum de services'effectifs dans le corps.

Afticle 19'- Lhvancement déchelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux ans sauf en ce qui concerne tes échelons dugrade de médiateur familial et communautaire de 2e classe et les échelons du grade
de médiateur familial et communautaire 69 1ère classe où il est Oe tCIs ans.

Chapitre V. - Corps des travailleurs sociaux spécialisés, hiérarchie Bl,
Section première. - Dispositions générales.

AËicle 20'- Les travailleurs sociaux spécialisés des collectivités territoriales
exercenÇ dans leur domaine de compétence, les fonctions suivantes :- protection des droits de lbnfanÇ prévention, éducation de l'adolescent en situation
de vulnérabilité ;
- 

- 
accompagnement des populations dans la conception, la mise en æuvre etlévaluation de leurs projets de développement ;- évaluation du 

. 
handicap, adaptation et réâdaptation socio-professionnelle despersonnes à besoins spéciaux.

Afticle 21'- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des travaileurs
sociaux spécialisés des Collectivités territorialer'iorprend cinq (5) grades et huit (B)
échefons conformément aux dispositions du décrel no g2-Ltg6 du 1g août 1gg2relatif au classement et aux indices correspondant au grade ou classe et échelon descorps de fonctionnaires de la Fonction pubiique.

Les grades ou classes et échelons ainsi que léchelle indiciaire du corps sontdéterminés conformément au tableau suivant :

Grades ou classe, échelons

Travailleur social spéciatis



Travailleur social spécialisé OelE ctasse :

2e échelon
ler échelon

292r
2712

Travailleur social spécialisé de 2. classe :
2e échelon
1e'échelon

249r
2356

Travailleur social spécialisé de 3e classe :
2e échelon
1er échelon

2200
2010

Travailleur social spécialisé de 4e clàsse
2e échelon

1er échelon
1825
1568

Travailleur social lisé staqiaire :

Section 2.- Recrutement.

Afticle 22.- Les travailleurs sociaux spécialisés des Collectivités territoriales sont
recrutés par voie de concours direct ou professionnel :
1o) le concours direçt est ouvert aux candidats titulaire de l'un des diplômes cités àl'article 2 du présent décret ou tout autre diplôme admis en équivàlence ;2) le concours professionnel est ouvert aux agents fonctionnaires travailleurssociaux spécialisés des Collectivités territoriates et non fonctionnaires descollectivités territoriales appartenant à la hiérarchie B.

Les candidats au concours professionnel doivent avoir effectué cinq (5) années au
moins de seruices effectifs dans l?dministration.

Les programmes et les modalités de ces concours sont fixés par arrêté conjoint duMinistre chargé des Collectivités territoriales et du Ministre chargé de la Fonctionpublique.

Afticle 23.- L'avancement de grade ou de classe a tieu par inscription à un tableaud?vancement établi conformément aux dispositions du statut général dô;
fonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :- travailleur social spécialisé de 3e classe ler échelon, les travailleurs sociaux
spécialisés de 4e classe qui comptent deux ans de services au 2e échelon et quatre
ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;- travailleur social spécialisé de 2e classe 1è, êchelon, les travailleurs sociaux
spécialisés de 3e classe qui comptent deux ans de seruices au 2e échelon et huit ans
minimum de services effectifs dans le corps ;- travailleur social spécialisé de 1è'" ciasse le' échelon, les travailleurs sociaux
spécialisés de 2" classe qui comptent trois ans de seruices au 2e échelon et seize ans
au minimum de seruices effectifs dans le corps ;- travailleur social spécialisé de classe exceptionnelle, les travailleurs sociaux
spécialisés 6s 1ère ctasse qui comptent trois ans de seruices au 2e échelon et seize
ans au minimum de services effectifs dans le corps.

AÉicle 24.- L'avancement déchelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux ans sauf en ce qui concerne les échelons dugrade de travailleu-r social spécialisé de 2e classe et les échelons du grade detravailleur social spéciarisé 6s 1ère ctasse où il est de trois ans.



CHA'ITRE vr.- Dispositions transitoires et finares.

Atticle 25'- Pour la constitution initiale des diftérents corps du cadre desfonctionnaires du Travail social dans les collectivitér tèrntàiiur*? pu,. dérogationaux conditions normates de recrutement, les .onJùion, suivantes iànt ,."qrises desagents des coffectivités territoriales pour être nommér ;Ë-stliiaires s,ils sontnon fonctionnaires ou s'irs sont fonctionnairei, auliace du début :- être titulaire du diplôme requis pour âccéd"er auxdits corps avant l,entrée envigueur du présent décret ;- avoir été enrôlé par le Cabinet d?udit,- avoir demandé leur intégration oans la Fonction publique tocale avant l,entréeen vigueur du présent décret ;- avoir un dossier de demande favorablement examiné par la commission adhoc d'intégration (CAHI).

Il leur est rappelé une ancienneté civile valable pour l'avancement allant de la datede reprise de seruice après lbbtention du diplôme requis à la date d,entrée envigueur du présent décret. Toutefois, pour 'tei 
agents non fonctionnaires descollectivités territoriales, ce rappel dhnclenneté n;Àsropéré qu,après titularisation.

Afticle 26'- Les intégrations, reclassements et avancements prononcés en vertu deces dispositions ne peuvenÇ en aucun cas, ouvrir drot à dèr-iupp.lide traitementportant sur des périodes antérieures à la oaie àentË. 
"n 

vigueur du présent décret.

Atticfe 27'- Le Ministre chargé des Finances, le Ministre chargé de lAction sociate,le Ministre chargé de la ronition publique ât l. 
'Minirtr" 

chargé des collectp1ésterritoriales procèdent, chacun en ce qui le concerner t l*;ffi-oJîrer"nt décretqui sera publié au Journal officiel.

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

4f[ru"A #*1
Mahammed Boun Abdoullah DIONNE

16 juillet 2O1l
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Ministère de la Gouvernance territoriale,

du Développement et de lAménagement

du Territoire

projet de décret poÊant statut particulier du cadre des fonctionnaires des

Eâux et Forêts et Chasses en seruice dans les Collectivités territoriales

RAPPORT DE PRESENTATION

Le présent projet de décret poftant statut particulier du cadre des fonctionnaires des

Eaux, Forêts et Chasses en service dans les Collectivités territoriales est pris en

application des dispositions de l?rticle 2 de la loi no 2011-08 du 30 mars 2011 qui

prévoit que les corps des fonctionnaires des collectivités locales sont regroupés en

cadres.

Les services publics des Eaux et Forêts et Chasses étant nécessaires à

l?dministration des Collectivités territoriales, il importe de les doter d'un tel cadre de

fonctionnaires pour leur fonctionnement.

Le présent projet de décret comporte huit (S) chapitres organisés en sections et

déclinés comme suit :

- chapitre premier : dispositions générales;

- chapitre II : corps des ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses, hiérarchie A1 ;

- chapitre III : corps des ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses, hiérarchie A2;

- chapitre IV : corps des ingénieurs des travaux des Eaux, Forêts et Chasses,

hiérarchie A3 ;
- chapitre V : corps des ingénieurs des travaux des Eaux, forêts et chasses,

hiérarchie 81 ;
- chapitre VI : corps des agents techniques des Eaux, Forêts et Chasses, hiérarchie

84;
- chapitre VII : corps des gardes des Eaux, Forêts et Chasses, hiérarchie Cl ;

- chapitre VIII : dispositions communes, transitoires et finales.
pour chacun de ces corps, il est prévu, outre la vocation, les conditions de

recrutement, d'avancement et de carrière.

Il est également prévu des dispositions transitoires pour la constitution initiale

desdits corps.

Telle est léconomie du présent projet de décret.

el,y\{'a\
\7*

\-dalE
l3

et de lAménagementLe Ministre de la Gouvernance territoriale, d



REPUBLIQUE DU SENEGAL
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2018-1298

Décret no poftant statut pafticulier du
cadre des fonctionnaires des Eauç Forêts
et Chasses en service dans les

Col lectivités territoria les

nomination rltt=F-remipr::--t-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;
VU la loi no 2011-08 du 30 mars 2011 portant statut général des fonctionnaires des

collectivités territoriales ;

VU la loi n" 2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code général des Collectivités
territoriales, modifiée ;
VU le décret no 77-896 du 12 octobre t977 portant statut particulier du cadre des

fonctionnaires des Eaux, Forêts et Chasses modifié et complété par le décret
no 2003-180 du 15 avril 2003 ;
VU le décret no 91-1350 du 6 décembre 1991 portant création et organisation du

Centre national des Techniciens des Eaux, Forêts, Chasses et des Parcs
nationaux ;

VU le décret no 92-1196 du 19 août 1992 relatif au classement et aux indices
correspondant au grade ou classe et échelon des corps de fonctionnaires de la

Fonction publique ;
VU le décret no 2011-659 du 1er juin 2011 fixant les attributions et lbrganisation et le

fonctionnement du Conseil supérieur de la fonction publique locale modifié par
le décret no 2017-L1Ba;Çu 06 juin æy i ,^"

VËîê décret n9-,2017-153,Ë-du 06 seotembre 2OrF:oerrtant
MiniSire :

VU !e déci'et iia 2û17-i533 du A7 sepiembre 2ûi7 fixant ia composition ciu

Gouvernement;
VU le décret no 20I7-L546 du 0B septembre 2017 portant répartition des services de

_ l'Etat et du contrôle des Etablissements publics, des Sociétés nationales et des

'Sociétés à participation publique entre Ia Piésidence, la Primature et les

==lninistères, modifié par le décret n" 2018-683 drr?f mars 20_18 ;
rl-U-Te-Téarèt nô20t7-1583 du 13 septembre ZOf'Z relatif âux attrinuiions du Ministre

--*de la Gouvernance territoriale, du Développernent et de 1'Aménagement du
Territoire ;

VU I'Avis du Conseil supérieur de la Fonction publique locale en sa séance du 15

mars 2018;
SUR le rapport du Ministre de la Gouvernance territoriale, du Développement et de
llménagement du Territoire,

DECRETE :

CHAPITRE PREMIER.- DISPOSITIONS GENERALES

AÊicle premier.- Le cadre des fonctionnaires des Eaux, Forêts et Chasses en
service dans les Collectivités territoriales est composé de six (6) corps.

Le statut particulier de ce cadre est déterminé par les dispositions du présent décret.



Article 2.- Les six (6) corps du cadre du personnel des Eaux, Forêts et Chasses en
service dans les Collectivités territoriales, la hiérarchie à laquelle chacun d'eux est
rattaché, les modalités de leur recrutement ainsi que leur classement indiciaire sont
déterminés conformément au tableau suivant :

ra tr9r ç '

- dioiôme en sciences de
lTngénieur, des établissements
d'enseignement supérieur
soviétique, spécialité Eaux et

- Doctorat en biologie végétale de
l'Univ_e,rsité de Nancv i, FfA-n_Ee;'..;
- Maîtrise en sciences de 60 crédits
des universités canadiennes de --.--
Laval, Montréal, Québec
ou Sherbrooke, spécialité Eaux et
Forêts ;
- Maîtrise en sciences de deux ans
des universités des Etats Unis
d'Amérique, spécialité Eaux et
Forêts ;

- ou tout autre diplôme de la
spécialité admis
en équivalence.

Appellation des corps Hiérarchie Recrutement Classement
indiciaire

Ingenieurs des Eaux,
For'êts et Chasses.

A1 - diplôme d'ingénieur de l'Ecole
nationale supérieure d,Agriculture
de Thiès, option Eaux, Forêts ;
- diplôme d'ingénieur de l'Ecole
nationale supérieure d Agronomie
de Grignon, Montpellier ou
Rennes (France) spécialité Eaux,
Forêts ;
- diplôme d'ingénieur d?gronomie
tropicale de l'Ecole supérieure
d,Agronomie tropicale, spécialité
Eaux, Forêts (France) ;
- diplôme d'ingénieur de l'Ecole
nationale supérieure agronom ique
(ENSA) de Nancy ou Toulouse
(France) spécialité Eaux, Forêts ;
- diplôme d'ingénieur de l'Ecole
nationale du génie rural et des
Eaux et Forêts (France) ;
- diplôme d'ingénieur des
universités belges de Louvain et
de 6mbloux, sp@lité Eaux eÇ

3837 -
2020

Ingénieurs des Eaux,
Forêts et Chasses.

Baccalauréat

Ingénieurs des Eaux,
Forêts et Chasses.

- baccalauréat en sciences de 90
crédits des
universités canadiennes de Laval



Montréal, Québec ou
Sherbrooke, spécialité Eaux et
Forêts ;
- baccalauréat en sciences des

universités des Etats-Unis
dîmérique spécialité Eaux et
Forêts ;
- diplôme de l'Institut agricole de

Bouaké (Côte d'ivoire) ;
- ou de tout autre diplôme de la
soécialité admis en équivalence.

Ingénieurs des Travaux
des Eaux, Forêts et
Chasses

B1 - diplôme de l'Ecole nationale des
Cadres ruraux de Bambey, option
Eaux et Forêts ;

- ou de tout autre diplôme de la
soécialité admis en équivalence.

3L24 -
1568

Agents Techniques des
Eaux, Forêts et Chasses

84 - diplôme de Technicien du Centre
national de Formation des
Techniciens des Eaux,
Forêts, Chasses et des Parcs

nationaux de Ziguinchor ;

- ou tout autre diplôme de la
spécialité admis
en équivalence.

2092 -
1140

Gardes des Eaux, Forêts
et Chasses

C1 - certificat de fin d'études
élémentaires plus service militaire
plus diplôme de fin de
formation de gardes des Eaux et
Forêts, Ch.aqses. -.:

1816 -
1053

l_. _-T

.: | ;:- '--l 
-=f'--...-- - r:'r1
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Afticle 3.- A l'intérieur de chaque corps et sous réserve des décisions individuelles
de nomination ou d?ffectation qui-peuvent déroger exceptionnellement à cette règle,-

la subordination est établie de grade à grade ou de classe à classe. Dans chaque
classe, ellg est étan[e_d|éc-helo:rràéehelon et-dans chaqus échelon, elle. r:ésulte --
l?ncienneté. 

_r.*:_-_

CHAPITRE II.- Corps des ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses,
hiérarchie A1.

Section première. - Dispositions générales

Article 4.- Les Ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie A1 en service
dans les Collectivités territoriales sont chargés de la conception et de I'orientation des
programmes en matière de développement forestier, piscicole et cynégétique. En

outre, ils peuvent être appelés à diriger ou à entreprendre des recherches
scientifiques concernant l'environnement naturel.

Les Ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses en service dans les Collectivités
territoriales ont pour mission, notamment, d'assurer la conservation des ressources



naturelles, d'occuper des fonctions de direction, de conseil et de contrôle dans les

services dont dépendent les Eaux, Forêts et Chasses.

Article 5.- La carrière des fonctionnaires appaftenant au corps des Ingénieurs des

Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie A1 des Collectivités territoriales compofte
cinq (5) grades et huit (B) échelons.

Les grades ou classes, échelons et l'échelle indiciaire du corps sont déterminés
conformément au tableau suivant :

Grades, classes et échelons Echelonnement
indiciaire

Ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A1 de classe

exceptionnelle
3837

Ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A1 de 1è'"

classe :

2'échelon
1"'échelon

3600
3338

Ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A1 de 2"
classe :

2" échelon
1"'échelon

3t24
2921

Ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A1 de 3e

classe :

2" échelon
1"'échelon

2712
249L

Ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A1 de 4e

classe

i--'rb'r, i.- écheicn i 2a2u i

i Inqénieur des Eaux, Forêts et Chasses A1 staciaire i 2020 |

L'effectif de chacun des grades ou classes du corps des ingénieurs des Eaux, Forêts
et Chasses de la hiérarchie A1 est fixé, chaque année, par arrêté conjoint du Ministre
chargé des finances, du Ministre chargé des Eâux, forêts et chasse, du Ministre

_ -;êhargé des JoUectivités territoriales et-du Mini.ql"i:Ê-rhar:gé de lajonction publique sur
proposition des Exécutifs locaux.

Section II.- Recrutement

Article 6.- Les ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie A1 des
Collectivités territoriales sont recrutés par voie de concours direct ou professionnel :

1") le concours direct est ouveft aux candidats titulaires de l'un des diplômes cités à
l?rticle 2 du présent décret ou de tout autre diplôme admis en équivalence ;
20) le concours professionnel est ouveft aux agents fonctionnaires ingénieurs des
Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie A1 des Collectivités territoriales et non
fonctionnaires des Collectivités territoriales appartenant à la hiérarchie A.

Les candidats au concours professionnel doivent avoir effectué cinq (5) années au
moins de services effectifs dans l'administration.



Les programmes et les modalités de ces concours sont fixés par arrêté conjoint du

r"rlniitre cnargé des Collectivités territoriales et du Ministre chargé de la Fonction

publique.

Section III.' Avancement

AÉicfe 7.- L'avancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à un

tableau d'avancement établi éonformément aux dispositions du statut général des

fonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :

- ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses (A1) de 3e classe 1er échelon, les

ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses de 4e classe qui comptent deux (2) ans de

services au2 échelon et quatre (4) ans au minimum de services effectifs dans le

corps ;

- ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses (Ai) de 2e classe 1e' échelon, les

ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses de 3e classe qui comptent deux (2) ans de

services au2" échelon et huit (B) ans au minimum de services effectifs dans le

corps ;
- ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses (A1) de 1ère ç135t. 1er échelon, les

ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses de 2e classe qui comptent trois (3) ans de

services au 2e échelon et quatorze (L4) ans au minimum de seruices effectifs

dans le corps ;

- ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses (A1) de classe exceptionnelle, les

ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasse5 fls lère classe qui comptent trois (3) ans

de services au 2e échelon et seize (16) ans au minimum de seruices effectifs dans

te_Erps.

Article B.- L'avancement d'échelon est fonciion cje l'ancienneté. l-e temps à passer

dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans, sauf en ce qui concerne les échelons du

grade d'ingénieur des Eaux et Forêts et Chasses de 2e classe et les échelons du

grade d'ingénieur des Eaux, Forêts et Chasse5 6s 1ère classe où il est de trois (3)

ans. 
'

- Ghapitre*Horps des ingénieurs des Eaux, forêtsret€rasses,
,T hiérarchie A2' -*:::--

Section première. - Dispositions générales
Afticle 9.- Sous la direction des ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses de la

hiérarchie A1, les ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie A2 des

Collectivités territoriales sont chargés de la conception et de lbrientation des

programmes en matière de développement forestier, piscicole et cynégétique. En

outre, ils peuvent être appelés à diriger ou à entreprendre des recherches

scientifiques concernant l'environnement naturel.

Ils ont également pour mission dhssurer la conservation des ressources naturelles,

dbccuper des fonctions de direction et de contrôle dans les seruices dont dépendent
les Eaux, Forêts et Chasses.



Afticle 10.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des ingénieurs des
Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie A2 des Collectivités territoriales comporte
cinq (5) grades et huit (B) échelons.

Les grades ou classes ainsi que léchelle indiciaire du corps sont déterminés par le
tableau suivant :

Grades. classes et échelons Echelle indiciaire
Ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A2 de Classe
exceotionnelle 3600

Ingénieur des Eaux,
2'échelon
le'échelon

Forêts et Chasses A2 de 1è'" classe
3451
3317

Ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A2 de 2e classe
2e échelon
1"'échelon

3040
2801

Ingénieur des Eaux,
2'échelon
1"'échelon

Forêts et Chasses A2 de 3u classe
2677
2406

Ingénieur des Eaux,
2" échelon
1"'échelon

Forêts et Chasses A2 de 4e classe
2097
1715

Inqénieur des Eaux, Forêts et Chasses A2 staqiaire 17t5

L'effectif de chacun des grades ou classes du corps
et Chasses de la hiérarchie A2 est fixé, chaque
Ministrq chargé des finances,.. çF*Ministre çhargé
M i n i sti,Ëc h a rq é d e#oil ectiviiffiè rrito ri a I eF*.et d u
oi-lbiioue s'rf' Df'ooosition des Exécutifs locaux.r.-.'i-1.

Section II.- Recrutement

des ingénieurs des Eaux, Forêts
année, par arrêté conjoint du
des.. E-a,ux, forêts .eJ chasse,._d-U_

Ministre charoé-.+fp- la Fonr-tion

Afticle 12.- Les ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie A2 des
Collectivités territoriales sont reciljtés par voie de concours direct ou professionnel :

1o) le concours direct est ouve@ux candidats titulaires de l'un des diplômes citérà,
l?rticlè 2 du présent-déôiêt où de tout au*e drplôme admis en équivalence ;
2") le concours professionnel est ouveft aux agents fonctionnaires ingénieurs ,d'gs-

Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie A2 des Collectivités territoriales et non
fonctionnaires des Collectivités territoriales appartenant à la hiérarchie A.

Les candidats au concours professionnel doivent avoir effectué cinq (5) années au
moins de services effectifs dans l'administration.

Les programmes et les modalités de ces concours sont fixés par arrêté conjoint du
Ministre chargé des Collectivités territoriales et du Ministre chargé de la Fonction
publique.

Section III.- Avancernent



AÉicle 13'- L'avancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à un
tableau d'avancement établi conformément aux dispositions du statut général des
fonctionnaires des collectivités locales,

Peuvent être promus :

- ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A2 de 3e classe 1er échelon, les ingénieurs
des Eaux, Forêts et Chasses A2 de 4e classe qui comptent deux (2) ans de
seruices au 2e échelon et quatre (4) ans au minimum de seruices effectifs dans le
corps ;

- ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A2 de 2e classe 1e'échelon, les ingénieurs
des Eaux, Forêts et Chasses A2 de 3e classe qui comptent deux (2) ans de
seryices au 2e échelon et huit (B) ans au minimum de seryices effectifs dans le
corps ;

- ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A2 de 1re classe ler échelon, les
ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses A2 de 2e classe qui comptent trois (3) ans
de services au 2e échelon et quatoae (1a) ans au minimum de services effectifs
dans le corps ;- ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A2 de classe exceptionnelle, les ingénieurs
des Eaux, Forêts et Chasses de 1er classe qui comptent trois (3) âns oe services
au 2e échelon et seize (16) ans au minimum de seryices effectifs dans le corps.

Afticle 14.- L'avancement déchelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans, sauf en ce qui concerne les échelons dugrade d'ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A2 de 2b classe et les échelons du
grade d'ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A2 de lre classe où il est de trois (3)
ans.

.*o1r,.r. *. - .ôrps ses ,ngËrueurc o* a"u*, 1'oràa, aa an"rr*r,
hiérarc!:ie 43.

Section première. - Dispositions générales

:Article 1"4. - Sous la direction des ingénieurs des Eaux, Forêts et Chasses de la
-hiérarchie 

A2, les ingénieurs des faux,- Forêts 4 Chasses de la hiérarchie A3 des
ctivités-territoriales sont chargiés de ra--co-*uBtior er- Oe l,oriehtâtion des

*p.rogrammes en matière de développement forestier, piscicole et cynégétique. Enoutre, ils peuvent être appelés à' diriger ou à âÂtr.prànoà des recherches
scientifiques concernant I'environnement naturel.

Ils ont également pour mission d'assurer la conservation des ressources naturelles,dbccuper les fonctions de direction, de conseil et de contrôle dans les services dontdépendent les Eaux, Forêts et Chasses.

Article 16.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des ingénieurs desEaux, Forêts et chasses de la hiérarchie A3'des collectivités ierritoriales comporte
cinq (5) grades et huit (B) échelons.

Les grades ou classes ainsi que léchelle indiciaire du corps sont déterminésconformément au tableau suivant :



Grades ou classes et échelons Echelle indiciaire
Ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A3 de Classe
exceptionnelle : 3317
fi rgenreur oes traux, Forets et chasses A3 de
2" échelon
1"'échelon

1re classe :

3104
2899

r rgcrreur ues traux, Forets et chasses A3 de 2e classe :
2" échelon
1e'échelon

2674
249I

rngenreur oes Eaux/ ForeB et Chasses A3 de 3e classe
2" échelon
1e'échelon

2352
2143

rl tgeilteur (]es traux
2e échelon
1er échelon

:t:r_.:-l - - ,

Fore6 et Chasses A3 de 4e classe :

T928
L715

rr rgËr reur ues E:dux, Forets et Lnasses A3 stagiaire 17L5

L'effectif de chacun des grades ou classes du corps des ingénieurs des Eaux, Forêtset Chasses de la hiérarchie A3 des Collectivités territorialeé est fixé, chaque année,
?al arrêté conjoint du Ministre chargé des finances, du Ministre chargé'des faux,
forêts. et chasse, du Ministre chargé oer coflectivités territoriales et du Ministre
chargé de la Fonction pubrique sur proposition des Exécutifs locaux.

Article 18.- Les tnEénieurs ûes Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie A3 des
Collectivités territoriales sont recrutés pàr voie de concours direct ou professionnel :

ll}!::ry:ys.ojr9a.est ouvert aux candidats titutaires de l'un des biptô*", cirés àfarticle 2 du présent décret ou de tout autre diplôme admis en équivalence ;

' ronitionnii';; ;;;à'1eurs desE^. ,,. r- --4!-Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie A3 d-es Collectivités t.iiitoriaf.s et non
fo n eti on n a i rss:d€ "'eol lecti vités te rrito ria l es a p pa rte n a nt-à l a h i ér-d,rEh";-À;

Les candidats au-ôoncours professionnel doivent avoir effectué onq fsl années aumoins de services effectifs dans l,administration. -"'r

Les programmes et les modalités de ces concours sont fixés par arrêté conjoint duMinistre chargé des Collectivités territoriales et du Ministre chargé de la Fonctionpublique.

Section III.- L'Avancement

Article 19'- L'avancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à untableau d'avancement établi cônformément aux dispositions du statut général desfonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :



- ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A3 de 3e classe le' échelon, les ingénieurs

del Eaux, Forêts et Chasses A3 de 4e classe qui comptent deux (2) ans de

seruices au 2e échelon et quatre (4) ans au minimum de services effectifs dans le

corps ;
- ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A3 de 2e classe 1er échelon, les ingénieurs

del Eaux, Forêts et Chasses A3 de 3' classe qui comptent deux (2) ans de

services au 2e échelon et huit (B) ans au minimum de seruices effectifs dans le

corps ;

- ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A3 de 1'e classe ler échelon, les ingénieurs

de! Eaux, Forêts et Chasses A3 de 2e classe qui comptent trois (3) ans de

seruices au 2e échelon et quatoae (14) ans au minimum de seruices effectifs

dans le corps ;

- ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A3 de classe exceptionnelle, les ingénieurs

de! faux, Forêts et Chasses A3 de lre classe qui comptent trois (3) ans de

seryices au 2e échelon et seize (16) ans au minimum de services effectifs dans le

corps.

Articte 20.- L?vancement d'échelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passer

dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans, sauf en ce qui concerne les échelons du

grade d'ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A3 de 2e classe et les échelons du

grade d'ingénieur des Eaux, Forêts et Chasses A3 de 1è'" classe où il est de trois (3)

ans.

Chapitre VI.- Corps des inEénieurs des travaux des eaux, forêts et chasses'
hiérarchie 81.

Sectrgp p rem ièrffiDispositSrts géné râlbs

Ârticle 21"- Le-c ingénieurs des tra,raux des F='JX, Fcr'êts et Chesses Ce !a hiéra:'chle

81 des Collectivités territoriales sont chargés de la gestion et de la coordination des

programmes d?ctivités développées au niveau des Collectivités territoriales où ils

soni en service. Ils peuvent également être impliqués dans les travaux de recherches

scientifiques concernant l'environnement naturel'

Ils sont placés sous -le contiffies ingénïeurs des EâUx, Forêts 
.êf-Châs5es-K

Collectivités territoriales qu'ilq.,, secondent dans leurs missions de conceptioR'

d'organisation et de contrôle des plans d'aménagement forestier.

Articfe 22.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des ingénieurs des

Travaux des Eaux, Forêts et Chasses des collectivités territoriales comporte cinq (5)

grades et huit (B) échelons.

Les grades ou classes ainsi que l'échelle indiciaire du corps sont déterminés
conformément au tableau suivant :

Grades ou classes et échelons Echelle indiciaire

Ingénieur des Travaux des Eaux, Forêts et Chasses de Classe

exceptionnelle

3124



Ingénieur des Travaux?es Eaux,
2'échelon

Forêts et Chasses de 1re ctasse :

2927
2712Ingénieur des Travaux àes faux,

2e échelon
Forêts et Chasses de 2.classe :

1"'échelon 2491
?356

Ingénieur des Travaux des Ëaux, Forêts et Chasses de 3. classe :
2u échelon
1"'échelon 2200

2010Ingénieur des Travaux des Eaux, Forêts et Chasses de 4. classe :
2" échelon
1" échelon 1825

1568Ingénieur des Travaux a

L'effectif de chacun des grades ou classes du corps des ingénieurs des Travaux desEaux, Forêts et Chasses âes collectivités locales est fixé, chaque année, par arrêtéconjoint du-Ministre chargé.des finances, du Ministre cnargé des Eaux, forêts etchasse, du Ministre chargé des collectivités territoriafes et du Ministre chargé de laFonction pubrique sur proposition des Exécutifs rocaux.

Section II.- Recrutement

Afticle 24'- Les ingénieurs des Travaux des Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie81 des collectivités territoriales sont recrutés 
'pur 

uàià- J.-.on.or* direct ouprofessionnel :

1") le concours direct est ouved aux candidats titulaires de l'un des diplômes cités à
-._. *_ l'article àdu présentslécret ou dglp_ut autre-.dialôme admis*en âquivai"ence ; ,.,,,:::-:.' 
-:. 

?o) le rnn{-flllrq nrnf'aççinnnr:l cEFnnr/êrf ârr*-ôêiifc fnnæfiana:iÉiaô-ïHà5n;ôr,rc À''-(r,,
T:'al'aux des 5aux, Forêts et chasses de ia hléi-arch;e Bi des Coiiectivitéi territoriaiesei non fonctionnaires cies Coiiectivités territoriares appartenant a la hierarchie B.Les candidats au concours professionnel doivent avoir effectué cinq (5) années aumoins de seruices effectifs dans fadministration.

les modalités de .., .onôôrrs sont fixés par arrêté conjoint du
Çol lectivités leryito-riales-etdu Min istre cha rgé de la Fonction_*.

Les programmes et:-. lllinistre, c,lrargé des
publique.

Section III.- L?vancement

AËicle 25'- L'avancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à untableau d'avancement établi cônformément aux dispositions du statut général desfonctionnaires des collectivités locafes.

Peuvent être promus :

- ingénieurs des Travaux des Eaux, Forêts et chasses de 3e classe 1e, échelon, lesingénieurs des Travaux des Eaux, Forêts et chassàs de 4e classe qui comptent deux(2) ans de services au 2e échelon et quatre f+l uÀr u, minimum de seryices effectifsdans le corps ;
- ingénieurs des Travaux des Eaux, Forêts et chasses de 2e classe 1er échelon,ingénieurs des Travaux Eaux, Forêts et chasses de 3e classe qui comptent deux

les
(2)



ans de seruices au 2e échelon et huit (B) ans au minimum de services effectifs dans
le corps ;
- ingénieurs des Travaux des Eaux, For.êts et Chasser 6s 1ère classe 1er échelon, les
ingénieurs des Travaux des Eaux, Forêts et Chasses de 2e classe qui comptent trois
(3) ans de services au 2e échelon et quatorze (I4) ans au minimum de services
effectifs dans le corps ;
- ingénieurs des Travaux des Eaux, Forêts et Chasses de classe exceptionnelle, les
ingénieurs des Travaux des Eaux, Forêts et Chasses f,s lère classe qui comptent trois
(3) ans de seruices au 2e échelon et seize (16) ans au minimum de services effectifs
dans le corps ;

Afticle 23. - L'avancement d'échelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans, sauf en ce qui concerne les échelons du
grade d'ingénieur des Travaux des Eaux, Forêts et Chasses de 2u classe et les
échelons du grade d'ingénieur des Travaux des Eaux, Forêts et Chasses de 1'e classe
où il est de trois (3) ans.

Chapitre VII.- Corps des agents techniques des Eaux, Forêts et Chasses,
hiérarchie 84

Section première.- Dispositions Eénérales.

Article 27.- Lesagents techniques des Eaux, Forêts et Chasses 84 des collectivités
territoriales sont placés sous la direction et le contrôle technique des fonctionnaires
Les ingénieurs des travaux des Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie 81 et sont
chargés de les seconder dans l'accomplissement des tâches qui leur sont imparties.

-6,sont châGs de la,dËtion des-.ffiources nffirelles à Ëîers.
conûuite des travaux d'air,enaoement et la renression des infr'actlons.

Article 28. - La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des agents
techniques des Eaux, Forêts et Chasses des collectivités territoriales comporte trois

gl%?:::J'fil'i'jlllr""T!Tnlru 
r,échene indiciaire du coips sonr déterminés

conforméme,1g.au tableau suivant :

notamment; la ::

-*-Grades ou elasses et échelons Echelle indiciaire

Agent technique Principal des Eaux, Forêts et Chasses de Classe
exceptionnelle

2092

Agent technique principal des Eaux,
3" échelon
2'échelon
1" échelon

ForêG et Chasses :

2047
1939
1856

Agent technique des Eaux,
3" échelon
2'échelon
1" échelon

Forêts et Chasses de lre classe
1774
1645
1560



Agent technique des Eaux,
4" échelon
3'échelon
2'échelon
lu'échelon

Forêts et Chasses de 2e classe :

t470
1357
L223
1 140

Agent technique des Eaux, Forêts et Chasses stagiaire 1i40

L?ffectif de chacun des grades ou classes du corps des agents techniques des Eaux,
Forêts et Chasses des collectivités locales est fixé, chaque année, par arrêté conjoint
du Ministre chargé des finances, du Ministre chargé des Eaux, forêts et chasse, du
Ministre chargé des Collectivités territoriales et du Ministre chargé de la Fonction
publique sur proposition des Exécutifs locaux.

Section II. - Recrutement

Article 30. - Les agents techniques des Travaux des Eaux, Forêts et Chasses de la
hiérarchie 84 des Collectivités territoriales sont recrutés par voie de concours direct
ou professionnel :

1o) le concours direct est ouveft aux candidats titulaires de l'un des diplômes cités à
l'article 2 du présent décret ou de tout autre diplôme admis en équivalence ;
2") le concours professionnel est ouveft aux agents fonctionnaires agents techniques
des Travaux des Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie 84 des Collectivités
territoriales et non fonctionnaires des Collectivités territoriales appartenant à la
hiérarchie B.

Les candidats au concours professionnel doivent avoir effectué cinq (5) années au
moins d e services effectifs-dans | ?d m i n istrati o n.

Les prcgrami-nes et ies mooaiites de ces concours sont iixes par arrete conjoint dtt
Ministre chargé des Collectivités territoriales et du Ministre chargé de la Fonction
publique.

Section III.- Avafi cÊrîiêfit

Alticle 31.- L'avancemenË?ê grade ou-de classe a lieu au choix-par inscriptiéËà-un
tableau d?vancement établi conformément aux dispositions du statut génélal des
fonction na ires des col lectivités locales.

Peuvent être promus :

- agent technique des Eaux, Forêts et Chasses de 1re classe 1er échelon, les agents
techniques des Eaux, Forêts et Chasses de 2" classe qui comptent deux (2) ans de
services au 4e échelon et quatre (4) ans au minimum de seruices effectifs dans le
corps ;
- agent technique principal des Travaux des Eaux, Forêts et Chasses de ler échelon,
les agents techniques des Eaux, Forêts et Chasses de 1'e classe qui comptent deux
(2) ans de services au 3e échelon et huit (B) ans au minimum de services effectifs
dans le corps ;
- agent technique principal des Eaux, Forêts et Chasses de classe exceptionnelle, les
agents techniques principaux des Eaux, Forêts et Chasses qui comptent deux (2)
ans de services au 3" échelon et douze (12) ans au minimum de services effectifs
dans le corps.



AÉicle 32.- L?vancement d'échelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans.

CHAPITRE VIII, . CORPS DES GARDES DES EAUX/ FORÊTS ET CHASSES
hiérarchie Cl

Section premier.- Dispositions générales.

AÊicle 33.- Les gardes des Eaux, Forêts et Chasses des Collectivités territoriales
sont placés sous la responsabilité et le contrôle des fonctionnaires des corps
précédents. Ils ont pour mission d?ssurer la surveillance et la protection des forêts
et de la faune, de participer aux travaux de reboisement et d'aménagement forestier,
de collaborer à la recherche des auteurs d'infractions.

AÉicle 34. - La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des gardes des
Eaux, Forêts et Chasses des Collectivités territoriales comporte trois (3) grades et
onze (11) échelons.

Les grades ou classes ainsi que léchelle indiciaire du corps sont déterminés
conformément au tableau suivant ;

?e X^L^r^-

z= ecneion

Section II.- Recrutement

AËicle 36.- Les gardes des Eaux, Forêts et Chasses de la hiérarchie C1 des
Collectivités territoriales sont recrutés par voie de concours direct ou professionnel :

10) le concours direct est ouveft aux candidats titulaires de l'un des diplômes cités à
l?rticle 2 du présent décret ou de tout autre diplôme admis en équivalence ;

?t) ^te 
concours professionnel est ouveft aux agents fonctionnaires gardes des Eaux,

Forêts et Chasses de la hiérarchie C1 des Collectivités terr-itoriales et non
fonctionnaires des Collectivités territoriales appartenant à la hiérarchie C.

Grades ou classes et échelons Echelle indiciaire

Garde principal des Eaux, Forêts et Chasses de Classe
exceptionnelle

1816

Crrr{à*Àrinrin-l -l^i.-Ë-,,- Ê^-A}^;5--L^^^^^ , j- '-:

z- ecneton
1"'échelon

1675
1600

Garde des Eaux, Forêts et Chasses de
3" échelon
2" échelon
1"'échelon

1re classe

1564
L5t4
1403

-Garde des Eaux, Forêts et Chasses-dc'2. clasSêt---
4" échelon
3" échèlon
2'échelon
1e'échelon

1298
Lzt4
1138
1053

Garde des Eaux, Forêts et Chasses staqiaire 1053



Les candidats au concours professionnel doivent avoir effectué cinq (5) années au

moins de seruices effectifs dans l'administration.

Les programmes et les modalités de ces concours sont fixés par arrêté conjoint du

Ministre chargé des Collectivités territoriales et du Ministre chargé de la Fonction

publique.

Les gardes des Eaux, Forêts et Chasses des collectivités territoriales sont recrutés
parmi les candidats titulaires de l'un des diplômes correspondants indiqués à l?rticle
2du présent décret.

Section III.- Avancement

Articfe 37.- L'avancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à un

tableau d'avancement établi conformément aux dispositions du statut général des

fonctionnai res des collectivités locales.

Peuvent être promus :

- garde des Eaux, Forêts et Chasse5 69 1ère classe, 1e' échelon, les gardes des

Eaux, Forêts et Chasses de 2e classe qui comptent deux (2) ans de services au 4e

échelon et quatre (4) ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;
- garde principal des Eaux, Forêts et Chasses de ler échelon, les gardes des Eaux,

Forêts et Chasses 69 1ère classe qui comptent deux (2) ans de services au 3e

échelon et huit (B) ans au minirnum de services effectifs dans le corps ;

- garde principal des Eaux, Forêts et Chasses de classe exceptionnelle, les gardes

des Eaux, Forêts et Chasses qui comptent deux (2) ans de services au 3e échelon

et douze (12) ans au minimum de seruices effectifs dans le corps.

ë - ÂrticleÆ"- L'avancôinent,d1écfiffin est fontffin de lfaneienneté. Le temos à oasser.'
dans chaque echelon esi fixé à deuv (2) ans.

CHAPITRE IX.- Dispositions transitoires et finales

Article 39.- Pour la constitution initiale des différents corps du cadre des

fonctionnaires Eaux, Forêts et Chasses dans les CollectîVités territoriales et par

dérogali g aux conditions normales de recrutemen!,les..eondiljons suivantes sont,;:._ ,
rs Dour etre nommes commei,èquiSês dêSâgents dâ5 collectivitéË territorialè-pour être nommés comme st*giaires

s'ils sonteon fonctionnaires ou s'ils sont fonctionnaires, au-Erade du début :

- être titulaire du diplôme requis pour accéder auxdits corps avant l'entrée en

vigueur du présent décret ;
- avoir été enrôlé par le Cabinet d'audit,
- avoir demandé leur intégration dans la Fonction publique locale avant l'entrée

en vigueur du présent décret ;
- avoir un dossier de demande favorablement examiné par la Commission ad

hoc d'intégration (CAHI).

Il leur est rappelé une ancienneté civile valable pour l'avancement allant de la date
de reprise de service après l'obtention du diplôme requis à la date d'entrée en

vigueur du présent décret. Toutefois, pour les agents non fonctionnaires des

Collectivités territoriales, ce rappel d'ancienneté n'est opéré qu'après titularisation.



Article 4o.- Les intégrations, reclassements et avancements prononcés en vertu de ces

dispositions ne peuvent, en aucun cas, ouvrir droit à des rappels de traitement portant sur des

périodes antérieures à la date d?ntrée en vigueur du présent décret.

AÉicle 41.- Le Ministre chargé des finances, le Ministre chargé de la Fonction publique, le

Ministre chargé des Collectivités territoriales et le Ministre chargé de I'Environnement

procèdent, chacun en ce qui le concerne, à I'exécution du présent décret qui sera publié au

Journal officiel.

Fait à Dakar, le {6 juillet 2018

Par le Président de la RéPublique

Le Premier Ministre

rilL\frîti*r
Mahammed Boun Abdallah DIONNE



REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peupte - U:_!_!t - Une Foi

Ministère de la Gouvernance territoriale,
du Développement et de lAménagement
du Territoire

Projet de décret poftant statut paÉiculier du cadre des fonctionnaires de
la Culture des Collectivités territoriales

RAPPORT DE PRESENTATTON

La loi no 2011-08 relative au statut général des fonctionnaires des collectivités
locales prévoit, en son article 2, que le décret qui porte organisation d'un cadre de

fonctionnaires des Collectiivités territoriales constitue le statut particulier de ce cadre.

Le présent projet de décret poftant statut particulier du cadre des fonctionnaires de
la Culture des Collectiivités territoriales est pris en application des dispositions de
lhrticle susvisé.

Les services publics de la culture étant nécessaires à l'administration des Collectivités
territoriales, il impofte de les doter d'un tel cadre de fonctionnaires pour leur
fonctionnement.

Pour chacun de ces corps, il est prévu, outre la vocation, les conditions de
recrutement, d'avancement et de carrière Le présent pCIet de décret comporte six
chapitres organisés en sections et déclinés comme suit :

. le chapitre premier traite des disposittions générales ;

. le chapitre II est relatif au corps des conseillers aux affaires culturelles, hiérarchie
A;

. le chapitre II traite du corps des conseruateurs de musée, hiérarchie A ;

. le chapitre III est relatif au corps des animateurs culturels, hiérarchie B ;. le chapitre IV concerne le corps des techniciens de musée, hiérarchie B ;. le chapitre V concerne le corps des gardiens de musée, hiérarchie D ;. le chapitre VI prévoit les dispositions transitoires et finales.
Telle est léconomie du présent projet de décret.

Le Ministre de la Gouvernance territoriale, du Développement et de lAménagement

ory*s@



REPUBLIQUE DU SENEGAL
t/n Peupte - r-:--:*- Une tui 201A-1299

Décrct no poftant statut paÊiculier du cadre
des fonctionnaires de la Culture des Collectivités
teritoriales

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;
VU la loi no 2011-08 du 30 mars 2011 pofnnt statut général des fonctionnaires des

collectivités territoriales ;
VU la loi n" 2013-10 du 28 décembre 20L3 portant Code général des Collectivités
territoriales, modifiée ;
VU le décret no B0-7L7 du 14 juillet 1980 portant statut particulier du cadre des
fonctionnaires de la culture ;
VU le décret no 92-1196 du 19 août 1992 relatif au classement et aux indices

correspondant au grade ou classe et échelon des corps de fonctionnaires de la
Fonction publique ;

VU le décret no 2011-659 du ler juin 2011 fixant les attributions, l'organisation et le
fonctionnement du Conseil supérieur de la fonction publique locale, modifié par
fe décret no 2017-L184 du 06 juin 2017 ;

VU fe décret no 20L7-L531 du 06 septembre 20t7 portant nomination du Premier
Ministre;

VU le décret no 2017-1533 du 07 septembre 2017 fixant la composition du
Gouvernement;

VU le décret no 20t7-t546 du 08 septembre 20L7 portant répartition des seryices de
l'Etat et du contrôle des Etablissements publics, des Sociétés nationales et des
Sociétés à participation publique entre la Présidence, la Primature et les
ministères, modifié par le décret n" 2018-683 du 27 mars20t8;

VU le décret no 20L7-L583 du 13 septembre 20t7 relatif aux attributions du Ministre
de la Gouvernance territoriale, du Développement et de lAménagement du
Territoire ;

VU lAvis du Conseil supérieur de la Fonction publique locale en sa séance du 15
mars 2018 ;

SUR le rapport du Ministre de la Gouvernance territoriale, du Développement et de
lAménagement du Territoire,

DECRETE :

Chapitre premier.- Dispositions générales,

Afticle premier.- Le cadre des fonctionnaires de la Culture des Collectivités
territoriales est composé de cinq (5) corps.

Le statut pafticulier de ce cadre est déterminé par les dispositions du présent décret.



Appellation des
corDs

Hiérar
chie

Recrutement Echelle
indiciaire

Conseillers aux
Affaires
culturelles

A2 Diplôme de conseiller de l'action culturelle de lTnstitut
culturel africain (I.C.A.) de Lomé ou tout autre diplôme
de la spécialité admis en équivalence

1715-3600

Conseruateur
de musée

A2 Diplôme de l'école du Louvre de Paris (licence ès-lettres
plus deux ans de formation au moins) ou tout autre
diplôme de la spécialité admis en équivalence

1715-3600

Animateurs
culturels

B1 Diplôme d?nimateur culturel de llnstitut Culturel Africain
(I.C.A.) de Lomé
Diplôme d'animateur culturel de l'ex-institut national
Diplôme d'animateur culturel du Conseruatoire de Danse
et dArt dramatique ou tout autre diplôme de la spécialité
admis en équivalence

1568-3124

Techniciens de
musée

B3 Préservation du Patrimoine culturel et naturel de JOS,
Nigéria (baccalauréat plus un an de formation au moins)
ou tout autre diplôme de la specialité admis en
équivalence

L298-2467

Gardiens de
musée

D3 Certificat détudes primaires élémentaires 776-L092

Afticle 2.- Les cinq (5) corps du cadre des fonctionnaires de la Culture des
Collectivités territoriales, la hiérarchie à laquelle chacun d'eux est rattaché, les
modalités de leur recrutement, leur échelle indiciaire, sont déterminés conformément
au tableau suivant :

AÉicle 3,- Les effectifs des fonctionnaires devant composer chacune des classes des
cinq (5) corps du cadre des fonctionnaires de la Culture des Collectivités territoriales
sont fixés, chaque année, par arrêté conjoint du ministre chargé de la Culture, du
ministre chargé des Finances, du ministre chargé de la Fonction publique, du Ministre
chargé des Collectivités territoriales sur proposition des Exécutifs locaux.

Afticle 4,- A l'intérieur de chaque corps et sous réserue des décisions individuelles
de nomination ou d?ffectation qui peuvent déroger exceptionnellement à cette règle,
la subordination est établie de grade à grade ou de classe à classe. Dans chaque
classe, elle est établie déchelon à échelon et dans chaque échelon, elle résulte de
l?ncienneté.

Chapitre IL- Corps des conseillens aux affaires culturelles.

Section première.- Dispositions générales.

Afticle 5.- Les conseillers aux affaires culturelles des Collectivités territoriales ont
vocation à exercer des fonctions de direction, de conception ou de conseil dans les
seruices locaux à vocation culturelle au niveau des Collectivités territoriales.



Article 6,- La carrière des fonctionnaires des Collectivités territoriales appartenant
au corps des conseillers aux affaires culturelles compofte cinq (5) classes et huit (8)

échelons conformément aux dispositions du décret n" 92-1196 du 19 août 1992

relatif au classement et aux indices correspondant au grade ou classe et échelon des

corps de fonctionnaires de la Fonction publique.

Les grades ou classes et échelons ainsi que léchelle indiciaire du corps sont
déterminés conformément au tableau suivant :

Grades ou classes et échelons Echelle
indiciaire

Conseiller aux affaires culturelles principal de classe exceptionnelle. 3600

Conseiller aux affaires culturelles principal de lère classe :

2'échelon
1" échelon

3451
33L7

Conseiller aux affaires culturelles principal 6s 1ère classe :

2" échelon
lu'échelon

3040
2801

Conseiller aux affaires culturelles de 3e classe :

2e échelon
le'échelon

2667
2406

Conseiller aux affaires culturelles de 4e classe :

2" échelon
le'échelon

2095
\7L5

Conseiller aux affaires culturelles staqiaire... L7L5

Section 2.- Recrutement.

Article 6.- Les conseillers aux affaires culturelles des Collectivités territoriales sont
recrutés par voie de concours parmi les candidats titulaires du diplôme de conseiller
de l?ction culturelle de lTnstitut culturel africain (I.C.A.) de Lomé ou de tout autre
diplôme de la spécialité admis en équivalence.

Section 3.- Avancement.

AÉicle 7.- L?vancement de grade ou de classe a Iieu au choix par inscription à un
tableau d?vancement établi conformément aux dispositions du statut général des
fonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :

- conseiller aux affaires culturelles de 3e classe, 1e' échelon, les conseillers aux
affaires culturelles de 4e classe qui comptent deux (2) ans de seruices au 2e

échelon et quatre (4) ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;
- conseiller aux affaires culturelles principal de 2e classe, 1e'échelon, les conseillers

aux affaires culturelles de 1ère ç1ss5s qui comptent deux (2) ans de seruices au 2e

échelon et huit (B) ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;



- conseitler aux affaires culturetles principal de 1ère classe, 1er échelon, les

conseillers aux affaires culturelles principaux de 2e classe qui comptent trois (3)

ans de services au 2e échelon et quatoze (14) ans au minimum de seruices

effectifs dans le corps ;
- conseiller aux affaires culturelles principal de classe exceptionnelle, les conseillers

aux affaires culturelles principaux de lè'u classe qui comptent trois (3) ans de
services au 2e échelon et seize (16) ans au minimum de seruices effectifs dans le
corps.

AËicle 8. - L?vancement déchelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer

dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans sauf en ce qui concerne les échelons du
grade de conseiller aux affaires culturelles de 2e classe et les échelons du grade de
conseiller aux affaires culturelles principal 6s 1ère classe où il est de trois (3) ans.

Chapitre III.- Corps des conseruateurc de musée.

Section première.- Dispositions générales.

Aticle 9.- Les conseruateurs de musée des Collectivités territoriales ont pour
vocation la protection à tout point de vue des objets contenus dans leur musée. En
outre, ils sont chargés de la promotion de ces établissements par lbrganisation
d'expositions à des fins pédagogiques, didactiques et culturelles.

Afticle 10.- La carrière des fonctionnaires des Collectivités territoriales appaftenant
au corps des conseruateurs de musée compofte cinq (5) classes et huit (8) échelons
conformément aux dispositions du décret no 92-1196 du 19 août 1992 relatif au
classement et aux indices correspondant au grade ou classe et échelon des corps de
fonctionnaires de la Fonction publique.

Les grades, classes et échelons, l'échelle indiciaire du corps sont déterminés par le
tableau suivant :

Grades, classes et échelons Echelle indiciaire

Conservateur de musée principal de classe exceptionnelle. 3600

Conseruateur de musée principal de 1è* classe :

2e échelon
ler échelon

345L
3317

Conseruateur de musée principal de 2e classe :

2" échelon
1"'échelon

3040
2801

Conseryateur de musée de 3e classe :

2e échelon
1"'échelon

2667
2406

Conservateur de musée de 4e classe :

2e échelon
1"'échelon

2097
L7T5

Conseruateur de musée staqiaire L7t5



Section 2.- Recrutement.

AËicle 11.- Les conseruateurs de musée des Collectivités territoriales sont recrutés
parml les ændidats titulaires du diplôme de l'Ecole du Louvre de paris ou de tout
autre diplôme de la spécialité admis en équivalence.

Section 3.- Avancement.

Afticle 12.- Lâvancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à un
tableau d'avancement établi conformément aux dispositions du statut général des
fonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :

- conseruateur de musée de 3e classe, ler échelon, les conseruateurs de musée de
4e classe qui comptent deux (2) ané de seruices au 2e échelon et quatre (4) ans
au minimum de seruices effectifs dans le corps ;- conseruateur de musée principal de 2e classe, ler échelon, les conseruateurs de
musée 6s 1ère classe qui comptent deux (2) ans de seruices au 2e écheton et huit
(B) ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;- conseruateur de musée principal 6s 1ère classe, 1er échelon, les conservateurs de
musée de 2e classe qui comptent trois (3) âns de seruices au 2e échelon et
quatoae (14) ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;- conseruateur de musée. principal de classe exceptionnelle, les conseruateurs de
TYsee principaux 6s 1ère classe qui comptent trois (3) ans de services au 2e
échelon et seize (16) ans au minimum de seruices effectifs dans le corps.

AÊicle 13.- Lhvancement déchelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans sauf en ce qui concerne les échefins du
grade de conseruateur de musée principal de 2e classe et les échelons du grade de
conservateur de musée principal 6s 1ère classe où il est de trois (3) ans.

Chapitre IV,- Corps des animateurc culturels.

Section première. - Dispositions générales.

Afticle 14.- Les animateurs culturels des Collectivités territoriales ont vocation à
coordonner, dans les actions de formation culturelle non scolaire, notamment dans
les centres culturels africains, les maisons de culture et cercles cuiturels, les activités
conformes au programme général défini par le ministère chargé de la culture.

Ils peuvent également seruir dans les administrations locales et auprès de tous les
seryices où leur concours est jugé nécessaire.

AËicle 15.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des animateurs
culturels des Collectivités territoriales comporte cinq (5) classes ei nuit (g) échelons
conformément aux dispositions du décret no 92-ti96 du 19 août 1992 relatif au
classement et aux indices correspondant au grade ou classe et échelon des corps de
fonctionnaires de la Fonction publique.



Les grades ou classes et échelons ainsi que léchelle indiciaire du corps sont
déterminés conformément au tableau suivant :

Grades, classes et échelons

Animateur culturel principal de classe exceptiortnelle

Animateur culturel principal 6" 1ère classe :

Animateur culturel
2e échelon

1e'échelon

principal de 2e classe :

Animateur culturel
2e échelon
1er échelon

principal de 3e classe :

Animateur culturel principal de 4e classe :

2e échelon

Animateur culturel staqiaire

Afticle 16. - A l1ntéfieur du corps et sous réserue des décisions individuelles de
nomination ou d?ffectation qui pourront déroger exceptionnellement à cette règle, la
subordination est établie de grade à grade ou classe à classe; dans chaque ciaire,
elle est établie déchelon à éche6n ; dans chaque échelon, etle Ésulte dé
l?ncienneté.

Section 2.- Recrutement.

Afticle 17.- Les animateurs culturels des Collectivités territoriales sont recrutés par
voie de concours direct ou professionnel :

1o) le concours direct est ouveft aux candidats titulaires de l'un des diplômes cités à
l?rticle 2 du préseht décret ou de tout autre diplôme admis en équival"n.. ;2") le concours professionnel est ouveft aux agents fonctionnaires ihgénieurs
agronomes des Collectivités territoriales et non ionctionnaires des Cottectivités
territoriales appartenant à la hiérarchie B.

Les candidats au concours professionnel doivent avoir effectué cinq (5) années au
moins de seruices effectifs dans l?dministration.

Les programmes et les modalités de ces concours sont fixés par arrêté conjoint du
Ministre chargé des Collectivités territoriales et du Ministre énargé de la Fonction
publique.



2ê échelon
lu'échelon

2278
2t57

Technicien de musée de
3" échelon
2" échelon
le'échelon

lète classe :

2020
1886
1753

Technicien de musée de 2e classe :

4e échelon
3e échelon
2" échelon
le'échelon

t629
1550
L44L
1298

Technicien de musée stagiaire 1298

Section 2.- Recrutement.

Afticle 22.- Les techniciens de musée des Collectivités territoriales sont recrutés par
voie de concours parmi les candidats titulaires du diplôme du Centre régional de
Formation pour la Préseruation du patrimoine culturel et naturel de JOS (Nigeria) ou
de tout autre diplôme admis en équivalence.

Section 3.- Avancement-

Afticfe 23.'L'avancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à un
tableau d'avancement établi conformément aux dispositions du statut général des
fonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :

- technicien de musée de lè'e classe, ler échelon, les techniciens de musée de 2e
classe qui comptent deux (2) ans de seruices au 4e échelon et quatre (4) ans au
minimum de seryices effectifs dans le corps;
- technicien de musée principal ler échelon, les techniciens de musée de lè'e classe
qui comptent deux (2) ans de seruices au 3e échelon et huit (8) ans au minimum de
seruices effectifs dans le corps ;
- technicien de musée principal de classe exceptionnelle, les techniciens de musée
principaux qui comptent deux (2) ans de services au 3e échelon et douze (12) ans au
minimum de seruices effectifs dans le corps ;

Afticle 24.'L'avancement déchelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans.

Chapitre VI. - Corps des gardiens de musée.

Section première.- Dispositions générales.

Afticle 25.- Les gardiens de musée des Collectivités territoriales ont pour vocation
la garde des biens culturels et bâtiments qui les abritent. Ils sont les auxiliaires et les
collaborateurs directs des techniciens de musée auxquels ils sont subordonnés.



AÉicle 26.- La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des gardiens de
musée des Collectivités territoriales comporte trois (3) grades et onze (11) échelons
conformément aux dispositions du décret no 92-1196 du 19 août 1992 relatif au
classement et aux indices correspondant au grade ou classe et échelon des corps de

fonctionnaires de la Fonction publique.

Les grades, classes et échelons, léchelle indiciaire du corps sont déterminés
conformément au tableau suivant :

Grades, classes et échelons Echelle
indiciaire

Gardien de musée principal de classe exceptionnelle t092
Gardien de musée principal

3" échelon
2" échelon
le'échelon

1049
1035
983

Gardien de musée de 1ère classe
3'échelon
2e échelon
ler échelon

957
927
879

Gardien de musée de lère classe
3" échelon
2e échelon
1"'échelon

825
784
776

Gardien de musée staqiaire. 776

Section 2.- Recrutement.

Afticfe 27.- L'accès au corps des gardiens de musée des Collectivités territoriales
est ouvert sur concours aux candidats titulaires du certificat d études primaires

élémentaires.

Section 3.- Avancement.

AÊicle 28.- L?vancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à un
tableau d'avancement établi conformément aux dispositions du statut général des
fonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :

- gardien de musés 6s 1ère classe, 1er échelon, les gardiens de musée de 2e classe
qui comptent deux (2) ans de seruices au 4e échelon et quatre (4) ans au
minimum de seruices effectifs dans le corps;

- gardien de musée principal de ler échelon, les gardiens de musée 6s 1ère classe
qui comptent deux (2) ans de seruices au 3e échelon et huit (8) ans au minimum
de seruices effectifs dans le corps ;- gardien de musée principal de classe exceptionnelle, les gardiens de musée
principaux qui comptent deux (2) ans de seruices au 3e échelon et douze (12) ans

au minimum de seruices effectifs dans le corps.



Afticle 29'- L?vancement déchelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux (2) ans

Chapitre VII. - Dispositions transitoires et finales

Afticle 30.- Pour la constitution initiale des difrérents corps du cadre des
fonctionnaires de la culture dans les Collectivités territoriales et par dérogation aux
conditions normales de recrutement, les conditions suivantes sont requises des
agents des Collectivités territoriales pour être nommés comme stagiaires s'ils sont
non fonctionnaires ou s'ils sont fonctionnaires, au grade du début :

- être titulaire du diplôme requis pour accéder auxdits corps avant lêntrée en
vigueur du présent décret ;- avoir été enrôlé par le Cabinet d'audi!- avoir demandé leur intégration dans la Fonction publique locale avant lêntrée
en vigueur du présent décret ;- avoir un dossier de demande favorablement examiné par la Commission ad
hoc d'intégration (CAHI).

Il leur est rappelé une ancienneté civile valable pour l'avancement allant de la date
de reprise de seruice après lbbtention du diplôme requis à la date d'entrée en
vigueur du présent décret. Toutefois, pour les agents non fonctionnaires des
Collectivités territoriales, ce rappel d?ncienneté nêst opéré qu'après titularisation.

AËicle 31.- Le Ministre chargé des Finances, le Ministre chargé de la Fonction
publique et le Ministre chargé des Collectivités territoriales procèdent, chacun en ce
qui le concerne, à l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Par le Président de la République
[e Premier Ministre

/ArrnÈi*^r

{ 6 juillet 2018

Mahammed Boun Abdallah DIONNE



REPUBLIQUE DU SENEGAL
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Ministère de la Gouvernance territoriale,
du Développement et de llménagement
du Territoire

Projet de décret poftant statut particulier du cadre des
fonctionnaires des Archives et Bibliothèques dans les collectivités

territoriales

RAPPORT DE PRESENTATION

La loi no 2011-08 relative au statut général des fonctionnaires des collectivités

locales prévoit, en son article 2, que le décret qui porte organisation d'un

cadre de fonctionnaires des collectivités territoriales constitue le statut

pafticulier de ce cadre. Le présent projet de décret portant statut particulier

du cadre des fonctionnaires Archives et Bibliothèques dans les Collectivités

territoriales est pris en application des dispositions de l'article susvisé.

Les seruices publics des Archives et Bibliothèques étant nécessaires à

l?dministration des collectivités territoriales, il impofte de les doter d'un tel

cadre de fonctionnaires pour leur bon fonctionnement.

pour chacun de ces corps, il est prévu, outre la vocation, les conditions de

recrutement, d?vancement et de carrière.

Il est également prévu des dispositions transitoires pour la constitution initiale

desdits corps.

Le présent projet de décret comporte six (06) chapitres:

- le chapitre premier traite des dispositions générales ;
- le chapitre II concerne le corps des conservateurs d'archives, d€

bibliothèques et de centres de documentation, hiérarchie A1 ;
- le chapitre III est relatif au corps des consenrateurs d'archives, de

bibliothèques et de centres de documentation, hiérarchie A2;

- le chapitre IV traite du corps des archivistes, bibliothécaires et

documentalistes, hiérarchie 82;



- le chapitre V est relatif au corps des sous-archivistes, sous-documentalistes

et sous-bibliothécaires, hiérarchie C3 ;
- le chapitre VI énonce les dispositions transitoires et finales.

Telle est l'économie du présent projet de décret.

Le Ministre de la
du Développement et de l',



REPUBUQUE DU SENEGAL
Un Æuple - Un &ut- Une tui 20{8.r300

Décret no poÊant statut paÊiculier du
cadre des fonctionnaires des Archives et
Bibliothèques dans les Collec{ivités
territoriales

LE PRESIDENT DE Iâ REPUBLIQUE,
VU la Constitution;
VU la loi no 2011-08 du 30 mars 2011 portant statut général des fonctionnaires des

collectivités territoriales ;
VU la loi no 2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code général des Collectivités
territoriales, modifiée ;
VU fe décret no 77-890 du 12 octobre 1977 portant statut particulier du cadre des

fonctionnaires des Archives et Bibliothèques ;
VU le décret no 92-1196 du 19 août 1992 relatif au classement et aux indices

correspondant au grade ou classe et échelon des corps de fonctionnaires de la
Fonction publique

VU le décret no 2011-659 du ler juin 2011 fixant les attributions lbrganisation et le
fonctionnemelt du Conseil supérieur de la fonction publique locale modifié par
le décret no 20I7-t184 du 06 juin Z0L7 ;

VU fe décret no 20t7'L531 du 06 septembre 20L7 portant nomination du premier
Ministre;

VU le décret no 2017-1533 du 07 septembre 20L7 fixant la composition du
Gouvernement;

VU fe décret no 20I7-L546 du 08 septembre 20L7 poÊant répartition des services de
l'Etat et du contrôle des Etablissements publies, des Sociétés nationales et des
Sociétés à participation publique entre la Présidence, la Primature et les
ministères, modifié par le décret no 2018-683 du 27 mars z01g;

VU fe décret no 20L7't583 du 13 septembre ZAfl relatif aux attributions du Ministre
de la Gouvernance territoriale, du Développement et de l'Aménagement du
Territoire;

VU l'Avis du Conseil supérieur de la Fonction publique locale en sa séance du 15
mars 2018 ;

SUR Ie rapport du Ministre de la Gouvernance territoriale, du Développement et de
llménagement d u Territoire,

DECRETE :

Chapitre premier : Dispositions générales

Afticle premier'- Le cadre des fonctionnaires des Archives et Bibliothèques des
collectivités territoriales est composé de quatre corps.

Le statut pafticulier de ce cadre est déterminé par les dispositions du présent décret.



AËicle 2.- Les quatre corps du cadre des fonctionnaires des archives et
bibliothèques des collectivités territoriales, la hiérarchie à laquelle chacun dêux est
rattaché, les modalités de leur recrutement, leur classement indiciaire, sont
déterminés conformément au tableau suivant :

Appellation des corps Hiérar
chie

Recrutement Echelle
Indiciaire

Conseruateurs
- d'archives
- de bibliothèques
- de centres de

documentation

A1 Diplôme d'archiviste-paléographe de l'Ecole
des Chartes (France) ou tout autre diplôme
de la spécialité admis en équivalence

2020-3837

Conseryateurs
- d?rchives

Conseruateurs
- de bibliothèques

Conseruateurs
- de centres de

documentations

A2 - Licence plus rnaîtrise d?ristoire
PIus stage technique intemational d'archives
Diplôme Supérieur
llnformation et de

Sciences de
Communication

en
la

(Drssrc)
ou tout autre diplôme de la spécialité admis
en équivalence

- Licence plus diplôme supérieur de
bibliothécaire (DSB)
ou tout autre diplôme de la spécialité admis
en équivalence

- Licence plus diplôme de lTnSitut national
des techniques de la documentation de
Paris (2o cycle) ou tout autre diplôme de la
spécialité admis en équivalence

1715-3600

Archivistes,
bibliothécaires,
documentalistes

82 Diplôme de l'Ecole de bibliothécaires,
archivistes et documentalistes de Dakar
Diplôme d'Aptitude aux functions
dlrchivistes (DAFA)
Diplôme d'Aptitude aux Fonctions de
Bibliothécaires (DAFB)
Diplôme dAptitude aux Fonctions de
Documentalistes (DAFD)
ou tout autre diplôme de la spécialité admis
en équivalence

148+292L

Sous-archivistes, sous-
bibliothécaires et sous-
documentalistes

c1 Brevet élémentaire ou BEPC plus
concours ou tout autre diplôme de la
spécialité admis en équivalence.............

894-1331



AËicle 3'- Les effectifs des fonctionnaires des collectivités teritoriales devantcomposer chacune des cfasses dgt quatre corps du cadre des archives etbibliothèques sont fixés chaque année, ôur uireià conjoinr ou minii-reîÀl'rËË-0.îfinances, du ministre chargé des collectivités ieriitôrialei et du miniiùàtÀ"Ëil;i;fonction publique sur propôsition des ilécutirsiocàux.

AÊicle 4" A lJ{atiglt du corps et sous réserve des décisions individuetfes denomination ou d?ffectation.qui pbuvent dérogèr êxceptionnellement â ;.ft. ,ègËl;subordination est établie de giade è grao;ô, â" classe à chsie. Dans chaqueclasse, elle est établie d'échelon a ecnérôn I àànr chaque éch;b;; etb résutre deI'ancienneté. r"YYvv vvr 'vrvr r,

chapitre rr : corps des consetvateurs d'archives, de bibliothèques et de
centres de documentation Al.

Section première.- Dispositions générales,

Afticle 5'- Les conservateurs d'archives des collectivités territoriales ont, pourmission de veiller à la bonne marche du seruice oans lài àépotr d?rchives. Ilscoordonnent et contrôlent les travaux de tri, de classement et dlnventairà à{'.-Ëi""]]Ils suscitent et guident les recherches. irr sàÀi- hs conseillers des collectivitésterritoriales en ce qui concerne la planification oans le domaine des archives.

Les conseruateurs de bibliothèques des collectivités territoriales ont pour mission deveiller à la bonne marche du fonctionnement oeJ niouotneqr.i. iti 
-ô6ffitii 

:Tcontrôlent eux-mêmes l'acquisition, le classement ei la communication-à.ilvrù;;
de bibliothèques ainsi que i'établissement des catalogues et aes référtoires. Ils sontles conseillers des colfectivités en ce qui concerne tà ptanification b"rîù-ùr'iilii;tgrritoriales. v'vlrvlr rr'y."rs"

Les conservateurs de centres de documentation des coltectivités territoriales ont pourmission de veiller à la bonne marche du fonctionnement des centres dedocumentation. Ils coordonnent et contrôlent ie cnàX ra colreae, re6biùtiËl".ril
classement ainsi que la diffusion et la communiiaiion des documents. Ils sont lesconseillers des Collectivités territoriales en ce qui ioncerne la planification dans ledomaine de la documentation. -'-- --' 'Y 'rsr"'r'

Article 6'- La carrière des fonctionnaires des coflectivités territoriales appaftenantau corps des conseryateurs compgrte cinq grades et huit échelonJ ionrormémentaux dispositions du décret no 92-1196 du l$i àoût rbgz susvisé.

Les- grades, classes. .et échelons, l'échelle indiciaire du corps sont déterminésconformément au tableau suivant i

Grades ou classes et échelons

Conseryateur de lre classe :
2eéchelon

1e'échelon
3600
3338



Conservateur 2" classe :

2eéchelon
1eréchelon

3L24
2921

Conseruateur de 3e classe :

2eéchelon
1"'echelon

27L2
249L

Conservateur 4e classe :

2eéchelon
le'échelon

2296
2020

Conseruateur stagiaire : 2020

Section 2.- Recrutement.

AËicle 7.- L'accès au corps des conservateurs des cotlectivités territoriales est
résgrué, par voie de concours, aux candidats titutaires du diplôme d'archiviste-
paléographe de l'Ecole des Chartes (France) ou de tout autre dipÉme de la spécialité
admis en équivalence.

Section 3.- Avancement.

Article 8.- L?vancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à un
tableau d?vancement établi conformément aux dispositions du statut général des
fonctionnai res des col lectivités locales.

Peuvent être promus :- conseruateur de 3e classe, ltt échelon, les conseryateurs de 4e classe qui
comptent deux ans de seruices au 2e échelon et quatre ans au minimum de
seruices effectifs dans le corps ;- conseruateur de 2e classe, ler échelon, les conseruateurs de 3e classe qui
comptent deux ans de seruices au 2" échelon et huit ans au minimum de seruices
effectifs dans le corps ;- conseruateur de lè'e classe, ler échelon, les conseruateurs de 2e classe qui
comptent trois ans de seruices au 2e échelon et quatoze ans au minimum de
seruices effectifs dans le corps ;- conseruateurs de classe exceptionnelle, les conservateurs de lère classe qui
comptent trois ans de seruices au 2e échelon et seize ans au minimum de seruices
effectifs dans le corps.

Article 9. - L?vancement d'échelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deux ans sauf en ce qui concerne les échelons du
grade de conseruateur de 2e classe et les échelons du grade de conseruateur de 1ee
classe où il est de trois ans.

Chapitre III : Corps des conservateurc d'archives, de bibliothèques et de
centres de documentation A2.

Section première.- Dispositions générales,



AÈicle 10.- Les conseruateurs-archivistes des collectivités territoriales ont pour
mission d'assurer la conseruation de documents qui leur sont confiés, de susciter et
d'accueillir de nouveaux versements. Ils procèdent au tri, au classement et à
llnventaire de ces archives et en élaborent des catalogues et des répertoires.

Les conseruateurs-bibliothécaires des collectivités territoriales sont chargés de
choisir, d'acquérir, de conseruer, de classer et de communiquer les ouvrages dont ils
ont la responsabilité. Ils en établissent des catalogues et des répeftoires.

Les conseruateurs-documentalistes des collectivités territoriales ont pour mission la
recherche de l'information, son o<ploitation et sa diffusion, notamment par la
publication de bibliographies et la rédaction de résumés analytiques.

Article 11'- La carrière des fonctionnaires des collectivités territoriales appartenant
au corps des conseruateurs compofte cinq grades et huit échelons conformément
aux dispositions du décret no 92-1196 du 19 août 1992.

Les grades, classes et échelons, léchelle indiciaire du corps sont déterminés
conformément au tableau suivant :

Grades, classes et échelons Echelle indiciaire
Conseruateur de classe exceptionnelle 3600

Conseruateur de lre classe :

2eéchelon
leréchelon

3451
33L7

Conservateur 2e classe :

2eéchelon
le'échelon

3040
2801

Conseruateur de 3e classe :

2%chelon
1eréchelon

2667
2406.

Conseruateur 4e classe :

2eéchelon
le'échelon

2097
t7L5

Conservateur stagiaire : L7L5

Section 2.- Recrutement.

Alticle L2, - L'accès au corps des conseruateurs des collectivités territoriales est
ouvert aux candidats titulaires de l'un des diplômes suivants :

- pour les archives; licence plus maîtrise d'histoire ou tout autre diplôme de ta
spécialité admis en équivalence plus stage technique international d?rchives ou
Diplôme Supérieur en Sciences de lTnformation et de la Communication (DISSIC).
- pour les bibliothèques : licence plus diplôme supérieur de bibliothécaire (DSB) ou

tout autre diplôme de la spécialité admis en équivalence.
- pour les centres de documentation : licence plus diplôme de lTnstitut national des

techniques de la documentation de Paris (2e cycle) ou tout autre diplôme de la
spécialité admis en équivalence.



Article 13- L?ccès au corps des conservateurs des collectivités territoriales
|'etrectqe également par voie de concours professionnel ouvet aux archivistes,
bibliothécaires, documentalistes ayant quatre ans de seruice dans l?dministration
dont deux ans dans le corps.

Les candidats admis au concours professionnel effectuent les études et le stageprévus comme suit :
- pour les archivistes : le stage technique international d?rchives d,une durée un

an.
- pour les bibliothécaires : lécole nationale supérieure de bibliothécaires (Lyon) ou

une autre école reconnue de même niveau ou un stage d?u moins un an organisepar le Gouvernement.
- pour les documentalistes : lÏnstitut national des Techniques de la Documentation

(2e rycle à Paris) ou du cours post universitaire de Grenoble,

Section 3.- Avancement.

Afticle L4'- L'avancement de grade et de classe a lieu au choix par inscription à untableau d?vancement établi conformément aux dispositions du statut général d;;fonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :

- conservateur de. 3e classe, ls échelon, les conseruateurs de 4e classe qui
comptent deux ans de seruices au 2e échelon et quatre ans au minimum de servicbs
effectifs dans le corps ;- conseryateur de 2e classe, ler_échelon, les conservateurs de 3e classe qui
comptent deux ans de seruices au 2e échelon et huit ans au minimum de seruices
effectifs dans le corps ;- conseruateur de 1è'" classe, ler échelon, les conseruateurs de 2e chsse qui
comptent trois ans de seruices au 2e échelon et quatoze ans au minimum de
seruices effectifs dans le corps ;- conseruateurs de classe exceptionnelle, les conservateurs de lè'e classe qui
comptent trois ans de seruices au 2e échelon et seize ans au minimum de seruicês
effectifs dans le corps ;

AÊicle 15.- L'avancement d'échelon est fonction de l'ancienneté. Le temps àpasser dans chaque échelon est fixé à deux ans sauf en ce qui concerne les échelons
dy grade de conseruateur de 2e classe et les échelons Ou giaOe de conseryateur de
1è'" classe où il est de trois ans.

Chapitre rv : Corps des archivistes, bibliothécaires et documentalistes.
Section première. - Dispositions générales.

AÊicle 16.- Les archivistes, bibliothécaires et documentalistes des collectivités
territoriales concourent au fonctionnement des seryices et des bibliothèqu.r àù Oàicentres de documentation des administrations et seruices. Ils sont ciiargés des
travaux. techniques dans ces institutions. Ils assistent les conseruateurs auxcluels ils
sont subordonnés.



Article L7.' La carrière des fonctionnaires appartenant au corps des archivistes,
bibliothécaires et documentalistes des collectivités territoriales compte cinq grades et
huit échelons conformément aux dispositions du décret no 92-1196 du 19 Joût 1g92
suwisé.

Les grades, classes et échelons, léchelle indiciaire du corps sont déterminés
conformément au tableau suivant :

Grades ou classes et échelons Echelle
indiciaire

Arch iviste, bi bliothécai re, docu menta I iste de classe Exception nel le 292L
Archiviste, bibliothécaire, documentaliste de 1æ classe

2eéchelon.
1eréchelon.

2736
2528

Archiviste, bibliothécaire, documentaliste 6s 2ème dasse :

2eéchelon.
1"'échelon.

2358
22L5

Archiviste, bibliothécaire, documentaliste 6. 3ème classe :

2eéchelon.
leréchelon.

2047
1881

Archiviste, bibliothécaire, documentaliste 6" 4ème classe :

2"échelon.
le'échelon.

t728
L484

Archiviste, bibliothécaire, documentaliste stagiaire......... L484

Section 2.- Recrutement.

Alticle 18.- L'accès au corps des archivistes, bibliothécaires et documentalistes des
collectivités territoriales est ouvert, par voie de concours, aux candidats titulaires du
diplôme de ltcole de bibliothécaires, archivistes et documentalistes de Dakar, du
Diplôme dAptitude aux Fonctions dArchivistes (DAFA), de Bibliothécaires (DAFB) ou
de Documentalistes (DAFD) ou tout autre diplôme de la spécialité admis en
équivalence.

Section 3.- Avancement.

Aticle 19.- L?vancement de grade et de classe a lieu au choix par inscription à un
tableau d?vancement établi conformément aux dispositions du statut général des
fonctionnaires des collectivités locales.

Peuvent être promus :
- archiviste, bibliothécaire, documentaliste de 3e classe, ler échelon, les archivistes,

bibliothécaires, documentalistes de 4e classe qui comptent deux ans de seruices
au 2e échelon et quatre ans au minimum de seruices effectifs dans le corps ;- archiviste, bibliothécaire, documentaliste de 2e classe, ler échelon, les archivistes,
bibliothécaires, documentalistes de 3e classe qui comptent deux ans de seruices
au 2e échelon et huit ans au minimum de services effectifs dans le corps ;



- archiviste, bibliothécaire, documentaliste de lè'e chsse, ler échelon, Iesarchivistes, bibliothécaires, documentalistes de 2e classe quî comptent trois ansde seruices au 2e échelon et quatorze ans au minimum de seruices effectifs dansle corps ;- archiviste, bibliothécaire, documentaliste de ctasæ exceptionnelle, les archivistes,bibliothécaires, documentalistes_ {e lè'e .làssà qîi comptent trois ans de servicesau 2e échelon et seize ans au minimum oe seruièàs efrectirs dans È corps.

Article 20.- L'avancement déchelon est fonction de l?ncienneté. Le temps à passerdans chaque échelon est fixé à deux ans sauf en ce qui concerne les échelons dugrade d'archiviste,. bibliothécaire, documentaliste Oe 2e classe et les échelons dugrade d'archiviste, bibliothécaire, documentaliste de r*. .larsà JU;i# de trois ans.
chapitre v: corps des sous-archivistes, sous-documentalistes et sous-

bibliothécaires.

Section première.- Dispositions générales.

AÊicle 21.- Les. so-us-archivistes, sous-bibliothécaires et sous-documentalistes descolfectivités tenitoriales concouient à ltnsémnie des tâches incornbant auxconservateurs, aux archivistes, aux bibliothécaires et aux documentalistes et lesassistent ou les suppléent.

AËicle 22.' Lâ carrière des fonctionnaires appartenant au corps des sous-archivistes, sous-bibliothécaires et sous-documentalistes des collectivités te'itoriales
!9mq9rye Fois grades et onze échelons conformément aux dispositionj du décret no92-1196 du 19 août 1992 suwisé.

Les- grades, classes. et échelons, l'échelle indiciaire du corps sont déterminésconformémgn! eu tableau suivant :

Sous-archiviste, sous-ni
pd4qipal de classe exceotionnelte
Sous-archiviste, sous-Uibtl'othêGire, ffiprincipal :

961
910
860

Sous-archiviste, sous-bibliothécairq sffi
classe :

3eéchelon
2eéchefon
1"'échelon

825
775
726

Sous-archiviste, sous-bibliot
classe :

4eéchelon
3eéchelon
2eéchelon
1e'échelon

695
644
610
560

Sous-archiviste, sous-biUtiotfrécaire, sous-
documentaliste staqiaire



Section 2.- Recrutement.

AËicle 23.- Les sous-archivistes, sous-bibliothécaires et sous-documentalistes des
collectivités territoriales sont recrutés par voie de concours direct ou professionnel.

Le concours direct est ouvert aux candidats titulaires du brevet élémentaire ou du
?'E.P.c. plus concours ou de tout autre diplôme de la spécialité admis en
équivalence.
Les modalités et le programme de ce concours seront fixés par décret.

Le concours professionnel est ou-ve{ aux agents non fonctionnaires engagés par
référence à un corps de la hiérarchie C.
Les modalités et le programme de ce concours sont fixés par arrêté.

Les candidats sont admis selon les pourcentages des places à pourvoir :
- concours direct : B0o/o
- concours professionnel : 200/o

Section 3.- Avancement.

Afticle 24" L'avancement de grade ou de classe a lieu au choix par inscription à untableau d'avancement établi conformément aux dispositions du statut général-de;
fonctionnaires des col lectivités locales.

Peuvent être promus :- sous-archiviste, sous-bibliothécaire, sous-documentaliste de 1s échelon, les sous-
archivistes, sous-bibliothécaires, sous-documentalistes adjoints qui comptent
deux ans de seryices au 4e échelon et quatre ans au minimum de seruices
effectifs dans le corps ;- sous-archiviste, sous-bibliothécaire, sous-documentaliste de ler échelon, tes sous-
archivistes, sous-bibliothécaires, sous-documentalistes qui comptànt deux ans de
seruices au 3e échelon et huit ans au minimum de seruiced etreAifs dans le
corps;

- sous-archiviste, sous-bibliothécaire, sous-documentaliste de classe exceptionnelle,
les sous-archivistes, sous-bibliothécaires, sous-documentalistes principaux qui
comptent deux ans de seruices au 3e échelon et douze ans au minimum de
services effectifs dans le corps.

Afticle 25.- L'avancement d'échelon est fonction de l'ancienneté. Le temps à passer
dans chaque échelon est fixé à deu ans.

CHAPITRE V[, . DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 26.' Pour la constitution initiale des différents corps du cadre des
fonctionnaires des Archives et Bibliothèques dans les collectivités territoriales et par
dérogation aux conditions normales de recrutement, les conditions suivantes sont
requises des agents des collectivités territoriales pour être nommés comme stagiaires
slls sont non fonctionnaires ou slls sont fonctionàaires, au grade du début :



- être titulaire du diplôme requis pour accéder auxdits corps avant lêntrée envigueur du présent décret;- avoir été enrôlé par le Cabinet d,audit,- avoir demandé leur intégration dans la ronction publique locafe avant l?ntréeen vigueur du présent décret ;- avoir un dossier de demande favorabtement examiné par. la commissions adhoc dlnrégration (CAHI).

Il leur est rappelé une ancienneté civile valable pour l?vancement allant de la datede reprise de seruice après l'obtention du diplôme requis à la date dêntrée envigueur du présent décret. Toutefois, pour les agents non fonctionnaires descollectivités territoriales, ce rappel d'ancienneté n'est opéré qu?près titularisation.

AËicle 27'- Les intégrations, reclassements et avancements prononcés en vertu deces dispositions ne pouront, en aucun cas, ouvrir oroit i oËrïô;Ëde ûaitementpoftant sur des périodes antérieures à cette date. 
-

Afticle 28'- Le ltlini$re. chargé des Finances et te Ministre chargé des collectivitésterritoriales procèdent, chacun en ce qui le concerne, 5l'"*é*tË'i o.iËresent décretqui sera publié au Journal officiel.

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

4|lr,rAÈi
Mahammed Boun Abdallah DIONNE

16 juiFet-201Û
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